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1 La démarche d’évaluation environnementale 

1.1 Approche générale de l’évaluation 

1.1.1 Contexte réglementaire 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de Saint-Quentin-en-Yvelines est sou-

mis à une évaluation environnementale stratégique du fait de la présence des 

sites Natura 2000, désigné au titre de la directive « Oiseaux » :  

 FR1110025 « Étang de Saint Quentin » ; 

 FR1112011 « Massif de Rambouillet et zones humides proches ». 

L’évaluation est menée dans le cadre général de la directive 2001/42/CE du 27 
juin 2001, qui a pour objectif d’améliorer la prise en compte de l’environnement 
dans l’élaboration des documents de planification. Cette directive établit un sys-

tème d’évaluation fondé sur une autoévaluation par le maître d’ouvrage, et une 
évaluation externe par la consultation d’une autorité compétente et l’implication 
du public.  

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines s’est fait accom-
pagner, pour l’autoévaluation du PLUi par le bureau d’études URBAN-ECOSCOP. 

L’autoévaluation du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines est double : 

 démarche d’accompagnement du PLUi tout au long de son élaboration, elle 

permet une prise en compte des enjeux environnementaux locaux tels qu’ils 
ressortent du diagnostic territorial et des enjeux mondiaux de développe-

ment durable exposés par l’article L. 111-1 du code de l’Environnement et 
par l’article L. 101-2 du code de l’Urbanisme. 

 évaluation ex-ante, elle est formalisée par la rédaction du présent rapport 

d’évaluation environnementale. 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Pour les mêmes raisons, la révision allégée du PLUi n° 1 est soumise à une éva-

luation environnementale systématique.  

Modification du PLUi n° 2 

Pour les mêmes raisons, la modification n° 2 du PLUI est soumise à une évalua-

tion environnementale systématique.  

 

1.1.2 L’esprit de la démarche 

Le cadre législatif et réglementaire exprime la volonté de construire et de mettre 

en œuvre des documents d’urbanisme « durables », prenant mieux en compte 

l’environnement et le bien-être de la population. Ainsi, les objectifs de l’évalua-
tion environnementale sont : 

 rendre compte de la stratégie de prise en compte de l’environnement sui-
vie pour l’élaboration du PLUi, auprès du grand public et des acteurs direc-

tement concernés par la mise en œuvre du PLUi. Ce compte-rendu est effec-

tué à partir des données disponibles auprès des différents organismes, en 

l’état d’avancement des schémas supra-communaux et en développant au 

besoin des investigations permettant d’appréhender les enjeux environne-
mentaux du territoire. Ces études sont proportionnées au temps et aux 

moyens disponibles. Ces études recouvrent par exemple : l’étude des trames 
vertes et bleues locales qui nécessitent d’être affinées dans les espaces ur-
banisés par rapport au SRCE ; la compilation des données sur la santé hu-

maine… 
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 montrer que les incidences du PLUi sur l’ensemble des composantes de 
l’environnement ont été prises en compte lors de son élaboration, par un 

avis d’expert prenant du recul et mettant en évidence les risques pour l’en-
vironnement, et dans une vision de développement durable du territoire 

étudié. 

 améliorer le PLUi en cours d’élaboration en fonction de l’analyse des inci-
dences sur l’environnement, dans un processus itératif et tout au long de la 

procédure (soit plusieurs années), au cours de différentes instances et par 

différents moyens techniques et d’échanges. 

 justifier les choix de la collectivité en matière d’aménagement au regard 

des enjeux environnementaux identifiés. 

 

La méthode d’évaluation développée par URBAN-ECOSCOP depuis 2007 a d’abord 
été appliquée à la commune de Montreuil (93), puis à d’autres territoires, pour 
l’élaboration et l’évolution de leurs documents d’urbanisme. Le PLU de Mon-
treuil notamment, a fait l’objet d’une publication par le Ministère, rédigé par le 

BET ADAGE. La méthode s’appuie sur une réflexion systémique qui part de la dé-
finition de quelques enjeux forts, marquants et spécifiques du territoire, croisés 

avec les grands enjeux internationaux et nationaux. Accessible aux élus et aux 

habitants, elle permet de construire, au-delà des réflexions thématiques seg-

mentées, une réflexion de territoire intégrative, adaptée à un urbanisme de pro-

jet. Elle a fait l’objet d’une présentation en séminaire du Ministère de l’Écologie 
à destination des DREAL, en 2011.  

Cette méthode a été mise à jour au regard des objectifs du Grenelle de l’Environ-
nement, déroulant la séquence ERC (Eviter/Réduire/compenser) afin d’intégrer 
les questions des performances énergétiques, des NTIC, des comptes-fonciers 

(avec une attention spécifique sur les sols fonctionnels pour l’agriculture et les 
milieux naturels), de la biodiversité, les nouveaux risques et la santé. La séquence 

« Évitement » constitue l’étape déterminante et primordiale pour concevoir un 

projet de moindre impact environnemental, acceptable par la société civile. L'évi-

tement peut être de plusieurs types : Évitement d’opportunité par une variante 
différente ; géographique par une solution déplacée ; technique par des modali-

tés d’aménagement sans effet…. 

Forts de ces expériences, cette méthode s’est consolidée sur la confrontation 
entre territoire et enjeux de développement durable ; entre réalité de terrain et 

ambitions collectives ; entre choix de dynamique et effets directs et indirects. En 

effet, les techniciens et élus feront face, durant le temps du PLUi, à cette com-

plexité intrinsèque d’apporter une réponse locale et immédiate, dans un con-
texte régional et sans entraver les développements futurs. Cette posture impose 

de traiter les effets de manière systémique, comme cela a été réalisé dans la pré-

sente évaluation.  

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines a participé acti-

vement à développer et faire vivre cette méthode, au cours de nombreux débats 

et échanges. Elle a porté des ambitions et des souhaits de réflexion, en particulier 

sur les problématiques de résorption des coupures urbaines, de diversité fonc-

tionnelle du territoire, de maintien et restauration des trames écologiques et de 

lutte contre les îlots de chaleur.  

Les scénarios alternatifs ont été discutés et co-construits, progressivement. C’est 
à la fin de ce processus que l’évaluation a été formalisée, pour mettre en évi-
dence l’effet des choix pris en conscience. Les incidences éventuelles ressortent 
clairement. L’apparente simplification en incidence positive, mitigée, négative ou 

sans incidence, est en réalité le résultat d’une dynamique de projet, induite par 
les textes du Grenelle et la loi Biodiversité notamment. Les compensations res-

tent complexes à l’échelle de la ville et encore plus du porteur de projet. Elles 

restent principalement du ressort des outils opérationnels.  

 

Le PLUi dans sa globalité doit « faire système » pour répondre aux objectifs à 

court et moyen terme tout en préservant le long terme. 
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1.2 L’autoévaluation du PLUi 

1.2.1 Développement méthodologique 

Le PLUi est à la fois un document d’urbanisme réglementaire et un document 

d’aménagement, respectant les trois piliers du développement durable : écono-

mique, social et environnemental.  

 

1.2.1.1 État des lieux prospectif et identification des enjeux 

Le diagnostic territorial, bibliographique et de terrain permet de dégager les ten-

dances d’évolution du territoire, et d’identifier les enjeux du territoire qui gui-
dent l’élaboration du PADD.  

Description d’un état des lieux 

Établir l’état des lieux du territoire suit les étapes suivantes :  

 développement par thématique, sur la base des données disponibles, d’in-
vestigations de terrain et de synthèses prospectives. 

 production textuelle et cartographique, chaque fois que possible, dans une 

forte dépendance avec les données mises à disposition sur le territoire tant 

dans leurs précisions que dans leur qualité graphique. Une des difficultés ré-

sulte dans les timings entre les productions des différents documents supra-

communaux, ce qui entraîne parfois une imprécision locale. 

 mise en perspective par thème de l’enjeu, en fonction des caractéristiques 

du territoire, dans sa dynamique connue et selon des scénarios différenciés. 

Les thèmes à traiter sont définis à l’article L. 101-2 du Code de l’Urbanisme. (cf. 

ci-dessous). Les sources, dates, période d’inventaires… sont mentionnées pour 

mettre en évidence la pertinence des données. L’actualisation des données n’est 
pas toujours possible au regard des contraintes de délais et de coûts, voire de la 

mobilisation complexe de compétences. Les échelles d’analyse et la précision des 

données sont aussi présentées. 

Identification des enjeux 

La préservation de l’environnement et des populations est antinomiques avec 
une approche thématique, mais nécessite une vision systémique transversale. En 

effet, les différentes thématiques environnementales interagissent entre elles 

pour produire des effets sur la ville et les populations, de manières positives ou 

négatives : 

 paysage et biodiversité 

 végétation et climat urbain 

 biodiversité et eau 

 déplacements et santé 

 énergie et santé 

 … 

L’identification des enjeux du territoire constitue une étape primordiale : c’est 
en réponse à ces enjeux que le projet urbain est élaboré. Ils constituent le fil di-

recteur de la justification du PADD au regard de l’environnement.  

Suivant les territoires, certaines thématiques ne donneront pas lieu à la défini-

tion d’un enjeu, soit que le territoire ne présente pas de dysfonctionnement si-

gnificatif, soit que l’échelle d’action pertinente dépasse infiniment le territoire 
d’application du plan. Des thèmes répondant à ce dernier cas de figure sont, par 

exemple, la préservation des eaux souterraines ou la restauration de la qualité 

de l’air. 

 

1.2.1.2 Processus d’élaboration du PLUi 

L’élaboration d’un document d’urbanisme est un processus itératif et partagé, 

permettant des choix politiques éclairés.  

Les solutions retenues sont le résultat de nombreux échanges et font suite à l’ex-
ploration de différentes options, analysées et étudiées conjointement avec les 

acteurs du PLUi, aussi bien en réunion de travail qu’en réunion publique. Les 
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échanges des experts environnementaux, urbanistes et juristes avec les diffé-

rents services communaux et supra-communaux, ainsi qu’avec les élus, permet-
tent à ces derniers d’effectuer des arbitrages éclairés. Les motivations des choix 
intègrent aussi des enjeux qui ne sont pas exclusivement environnementaux. 

Même quand les enjeux environnementaux prédominent, il peut y avoir antago-

nisme entre deux enjeux pour un choix donné.  

L’intégralité des débats entre élus, techniciens, administrations... ayant présidé 

à l’élaboration du PLUi ne peut être retranscrite. D’autre part, la portée précise 
de chaque arbitrage est extrêmement délicate à quantifier. Le rapport d’évalua-
tion s’attache donc principalement à faire part de l’ensemble d’options retenues 
qui constitue le choix final pour le PLUi. Les effets et conséquences de ce choix 

global sont décrits pour inférer son incidence à court et long terme.  

Éventuellement, les quelques alternatives majeures envisagées sont présentées 

et comparées, en particulier pour des choix de secteurs à urbaniser à plus ou 

moins long terme. Une indication du poids des critères environnementaux dans 

les choix est donnée. Il paraît ainsi pertinent de montrer, par exemple, les effets 

d’un zonage N par rapport à un zonage U assorti d’une protection au titre de 

l’article L. 151-23, pour répondre par exemple à la qualité de la biodiversité et 

des trames écologiques.  

 

1.2.1.3 Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en 

œuvre du plan sur l’environnement 

Les différents documents qui composent un PLUi sont nécessairement cohérents 

entre eux. Cette cohérence interne est démontrée dans les justifications du PLUi. 

Chaque document est donc analysé pour ses incidences propres.  

L’objet d’un PLUi est de déterminer les règles d’aménagement et de construc-
tions sur le territoire communal (« droits à construire »). Ces règles bornent le 

domaine de ce qui est autorisé pour les constructions nouvelles ou la réhabilita-

tion des constructions existantes.  

 dans le cas d’un effet positif, l’effet sera évalué au minimum de ce qui est 

exigé ;  

 dans le cas d’un effet négatif, l’effet sera évalué au pire de ce qui est auto-
risé.  

Ainsi, l’évaluation globale du PLUi est volontairement pessimiste.  

Toutes les constructions, et la plupart des aménagements, ont un effet perma-

nent et difficilement réversible sur l’environnement, avec une aire d’impact plus 
ou moins étendue. Certains travaux peuvent avoir des effets indirects. Les effets 

temporaires, c.-à-d., en phase chantier, ne relèvent pas de l’application du PLUi, 

mais des bonnes pratiques du BTP : ils ne sont donc pas analysés.  

L’évaluation de chaque pièce du PLUi est conduite selon une grille à 6 niveaux, 

au regard des thèmes environnementaux exposés à l’article L. 110-1 du Code de 

l’Environnement et L. 101-2 du Code de l’Urbanisme (cf. ci-dessous, « grille 

d’analyse »).  

Un tableau récapitule ces effets de manière didactique à la fin de l’évaluation de 
chaque pièce, et en particulier pour le PADD, qui dicte la majeure partie des ef-

fets du PLUi sur l’environnement. Ce tableau permet de mettre en évidence les 
thèmes qui ne sont pas traités ou qui ne sont traités que de manière imprécise 

dans les orientations du PADD, résultants d’omissions ou de choix spécifiques. Le 
récapitulatif des incidences permet de définir des indicateurs pertinents pour as-

surer un suivi efficace des effets de la mise en œuvre du plan sur l’environne-
ment.  

 

Incidences sur le réseau Natura 2000 

Un chapitre spécifique, autonome et le plus complet possible est dédié à l’ana-
lyse des incidences du PLUi sur les sites Natura 2000, L’analyse est réalisée au 
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regard des habitats et des espèces éligibles ayant motivé la désignation du site, 

ainsi que sur celles recensées depuis et mentionnées au DOCOB1.  

Les effets directs et indirects de chaque pièce sont expertisés et une conclusion 

spécifique est rédigée. Aucun effet direct ne doit persister à la fin du processus 

d’élaboration du PLUi et les effets indirects doivent être limités au maximum, 

afin de garantir le « bon état de conservation » des milieux et des espèces à 

l’échelle locale, comme à l’échelle de l’ensemble du réseau européen.  

 

Interaction de facteurs 

L’évaluation des effets du PLUi sur l’environnement est conduite selon des 
thèmes environnementaux, parfois antagonistes, parfois en synergie.  

Par exemple, toute disposition favorable aux déplacements alternatifs induit une 

réduction des consommations d’énergie, une réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et une réduction des pollutions et nuisances routières.  

D’autre part, des objectifs et impératifs économiques ou sociaux peuvent con-

duire à arbitrer ponctuellement ou temporairement en défaveur de certaines 

thématiques environnementales. Par exemple, la densification d’un secteur peut 
être subordonnée à l’amélioration effective de la desserte en transport en com-

mun, afin d’éviter l’installation de nouveaux habitants captifs de l’automobile 
pour leurs déplacements, ou reportée après la densification d’autres secteurs et 
la réalisation des équipements nécessaire (écoles, réseaux…), afin de pouvoir ac-
cueillir les nouveaux habitants dans des conditions satisfaisantes et de financer 

les nouveaux équipements de manière échelonnée.  

L’analyse des effets s’attache à souligner ces interactions entre thèmes, pour 
chacune des dispositions évaluées.  

                                                                 
1 DOCOB : Document d’objectifs 

1.2.1.4 Définition de mesures 

L’objectif de la démarche d’évaluation est de produire un document d’urbanisme 
réduisant au maximum ses effets sur l’environnement. C’est donc dans le pro-
cessus même d’élaboration du PLUi que les « mesures » sont les plus impor-

tantes : le choix entre les différentes options a été réalisé de la manière la plus 

opportune possible et après comparaison de solutions alternatives. Les mesures 

d’évitement et d’atténuation des incidences, intégrées de ce fait, sont pour au-

tant difficiles à retranscrire dans le rapport d’évaluation. Par ailleurs, une retrans-
cription exhaustive n’est certainement pas souhaitable politiquement.  

Au final, le document d’urbanisme dans ses différentes composantes ne doit pas 

avoir de conséquences dommageables directes fortes et permanentes sur l’envi-
ronnement en comparaison de la situation antérieure. Il peut cependant rester 

des incidences ponctuelles ou limitées. Ces incidences sont identifiées formelle-

ment dans le rapport d’évaluation. Leurs origines respectives sont exposées et 
justifiées, notamment lorsqu’elles sont à rechercher dans la traduction locale 
d’un document cadre (SDRIF, SCOT…), ou dans l’arbitrage avec des objectifs éco-
nomiques ou sociaux.  

Les mesures envisageables de réduction de ces incidences résiduelles, sont pré-

sentées de manière simple, sachant qu’elles sont la plupart du temps liées :  

 à des procédures opérationnelles sur lesquelles le PLUi n’a que peu de 
moyens d’actions (ZAC, OIN…) ;  

 à l’application d’autres procédures réglementaires que les autorisations 
d’urbanisme, comme les études d’impact, les dossiers « Loi sur l’Eau » ou les 

dossiers de dérogation « espèces protégées » ;  

 à la mise en œuvre des projets d’aménagement eux-mêmes, en phase 

d’étude ou de réalisation, et relevant de la négociation entre opérateur et 

collectivité.  
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Si néanmoins des effets défavorables majeurs n’ont pu être évités ou limités et 
que les solutions alternatives possibles ne semblent pas plus favorables, il con-

vient de prévoir des mesures de compensation. L’inscription de vœux pieux dans 
un document d’urbanisme n’est pas pertinente. Les mesures rédigées sont donc 
toujours des mesures au cas par cas et leur conception est complexe. Elles ne 

peuvent la plupart du temps pas être définies à l’échelle de la zone impactée, 
voire même du territoire communal. La définition d’un échéancier de mise en 
œuvre reste dans la majorité des cas impossible. Le rapport d’évaluation ne s’y 
engage donc pas.  

 

1.2.1.5 Suivi de la mise en œuvre du plan 

Pour assurer le suivi du PLU à court terme (6 ans) prévu par l’article L. 153-27 du 

Code de l’Urbanisme, des indicateurs de 3 types sont proposés :  

 les indicateurs d’état : ils décrivent l’état de l’environnement du point de 
vue de la qualité du milieu ambiant, des émissions et des déchets produits. 

Exemple : taux de polluant dans les eaux superficielles, indicateurs de qua-

lité du sol…  

 les indicateurs de pression : ils décrivent les pressions naturelles ou anthro-

piques qui s’exercent sur le milieu. Exemple : évolution démographique, cap-

tage d’eau, déforestation…  

 les indicateurs de réponse : ils décrivent les politiques mises en œuvre pour 
limiter les impacts négatifs. Exemple : développement des transports en 

commun, réhabilitation du réseau assainissement…  

Un indicateur quantifie et agrège des données pouvant être mesurées et suivies 

pour déterminer si un changement est en cours. L’indicateur doit permettre de 
comprendre les raisons du processus de changement, pour aider le décideur à 

corriger le plan pour limiter ou accompagner le changement.  

Des indicateurs sont définis pour chaque thème. Les sources mobilisables et la 

fréquence de mise à jour sont déterminées le plus précisément possible. Cette 

fréquence est dépendante d’une part du type de données et d’autre part de l’ef-
fet plus ou moins immédiat de l’urbanisation sur cet indicateur.  

 

1.2.1.6 Résumé non technique 

Le résumé doit être fidèle au rapport d’évaluation, proposant une synthèse de 
chaque partie, pour en retirer les informations les plus importantes au regard 

des enjeux environnementaux. Il n’apporte pas de nouveaux éléments et 
n’oriente pas le lecteur. Mais il précise les limites et les méthodes de production 
de l’évaluation environnementale.  

 

1.2.2 La grille d’analyse 

1.2.2.1 Thèmes considérés 

Les incidences sont analysées au regard des thèmes environnementaux exposés 

à l’article L. 110-1 du Code de l’Environnement et L. 101-2 du Code de l’Urba-
nisme :  

 lutte contre le changement climatique 

o réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

o maîtrise de l'énergie 

o développement des énergies renouvelables 

o adaptation du territoire au changement 

 préservation des ressources naturelles 

o gestion économe de l’espace et maîtrise de l’étalement urbain 

o préservation de la ressource en eau 

o économie de matériaux non renouvelables 

 biodiversité et écosystèmes 

o préservation de la biodiversité patrimoniale et ordinaire 

o préservation et renforcement des trames écologiques 

 paysages et patrimoine 
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o préservation des paysages naturels et urbains 

o préservation du patrimoine architectural 

 santé environnementale des populations 

o prévention des risques naturels et technologiques 

o lutte contre les pollutions de l’eau, de l’air et du sol 
o prévention des nuisances 

o réduction des déchets 

 développement des NTIC 

 

1.2.2.2 Les 6 niveaux d’effet 

Les incidences sont analysées selon une échelle à 6 niveaux, permettant de sen-

sibiliser, alerter ou rassurer sur les effets environnementaux de telle ou telle dis-

position. Les niveaux d’effet sont marqués par un code couleur faisant ressortir 

clairement l’information.  

 Effet positif. La disposition (orientation du PADD, délimitation d’une zone, 
rédaction d’une règle…) contribue à limiter ou réduire les effets du plan sur 
un thème de l’environnement. Ce niveau d’effets est parfois nuancé par la 
mention « à conforter ». C’est parfois le cas dans l’analyse des effets des 
orientations du PADD : il est en effet difficile d’inférer de l’ensemble des 
éléments d’effets sur certaines thématiques complexes ou très systé-
miques, comme par exemple les ressources des nappes aquifères, à partir 

des orientations politiques à 20 ans d’une collectivité.  

 Effet positif à renforcer. La disposition produit des effets positifs mais limi-

tés sur un thème. Des actions spécifiques pour ce thème sont alors à envi-

sager pour augmenter l’intensité des effets et assurer un effet conséquent 

du PLUi sur le thème considéré.  

 Effet mitigé. La disposition a des effets antagonistes et ne permet donc pas 

d’assurer une réponse complète et efficiente au thème considéré. Les rai-
sons sont précisées : la disposition peut être consécutive à une décision 

croisée avec des enjeux non environnementaux, par exemple le développe-

ment d’une activité ou la croissance de la population. Ce niveau d’effet peut 

faire l’objet de mesures compensatoires.  

 Risque d’effet négatif, à surveiller. La disposition a un effet sur un thème 

environnemental difficile à prévoir ou connue de manière imprécise. Le 

risque est alors signalé, pour faire ressortir la nécessité de mener des 

études complémentaires préalablement à l’implantation de construction, 

et plus encore dans le cas de projet d’ensemble.  

 Effet négatif. Résultant le plus souvent d’un choix volontariste en faveur 
d’un projet, la disposition a des effets significatifs sur un ou plusieurs 
thèmes environnementaux. Elle devra faire l’objet de mesures compensa-

toires.  

 Sans effet. La disposition n’entraine aucun effet sur les thèmes environne-
mentaux. Elle est le plus souvent destinée à répondre de manière spécifique 

à un enjeu non environnemental, sans avoir d’effet perceptible sur les en-
jeux environnementaux.  



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 13/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

2 Incidences prévisibles du plan sur l’environnement  

2.1 Évaluation des effets du PLUi sur l’environnement 

Le PLUi est à la fois un document d’urbanisme, ayant une valeur réglementaire, 

et un document d’aménagement, respectant les enjeux du développement du-
rable selon ses trois piliers : économique, social et environnemental. En premier 

lieu dans l’évaluation environnementale, il convient de mettre en perspective les 
énoncés du PADD avec les enjeux environnementaux. Ensuite, nous procéderons 

à la mise en perspective du règlement et des orientations d’aménagement.  

 

2.1.1 Évaluation du Plan d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Les orientations générales du PLUi s’appuient sur les normes d’urbanisme supra-

communales et sur les textes récents des lois « Grenelle 1 », « Grenelle 2 » et 

ALUR, afin de proposer une vision prospective du développement du territoire 

de Saint-Quentin-en-Yvelines. Elles répondent aux attentes des Saint-Quentinois, 

tout en répondant aux enjeux majeurs du territoire, dans une vision économique, 

sociale et de préservation du patrimoine.  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Dans le cadre de l’article L. 153-34 du code de l’urbanisme, la révision allégée du 
PLUi n’apporte aucune évolution au PADD. Ce chapitre de l’évaluation environ-
nementale ne fait donc l’objet d’aucune modification par rapport à la version du 
PLUi approuvée le 23 février 2017.  

Modification du PLUi n° 2 

Dans le cadre de l’article L. 153-36 du code de l’urbanisme, la modification du 
PLUi n’apporte aucune évolution au PADD. Ce chapitre de l’évaluation environ-
nementale ne fait donc l’objet d’aucune modification par rapport à la version du 

PLUi approuvée le 23 février 2017.  

2.1.1.1 Présentation du PADD 

Les orientations générales du PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines sont structu-

rées en 3 axes, déclinés en 8 défis : 

 Pour un territoire multiple et attractif 

o Renforcer sa position de pôle structurant de la région Île-de-France 

o Être un territoire attractif pour tous 

 Pour un territoire de haute qualité de vie et d’excellence environnementale 

o Mettre l’Homme au cœur des territoires naturels et urbains de Saint-

Quentin-en-Yvelines 

o Adapter le territoire aux changements 

o Tendre vers un génie urbain à vocation écologique 

 Pour un territoire animé, pratique et facile à vivre 

o Assurer un équilibre urbain et social 

o Améliorer le cadre de vie de la population en révélant les qualités du 

territoire 

o Favoriser une évolution qualitative de la ville 



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 14/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

2.1.1.2 Axe n° 1 : Pour un territoire multiple et attractif 

Défi 1 : Renforcer sa position de pôle structurant de la région Île-de-France 

En réponse à ce défi, le PADD pose 3 orientations :  

 Améliorer la visibilité, l’attractivité du territoire et son intégration au bassin 
de vie 

 Renforcer l’accessibilité de l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 Conforter son pôle économique en lien avec l’OIN Paris-Saclay 

Le PLUi revalorisera les entrées d’agglomération et les entrées de ville, en amé-

liorant leurs lisibilités et leurs qualités paysagères, et en dégageant du foncier 

par l’optimisation des emprises routières. L’accessibilité routière sera améliorée. 

La congestion des axes pourra diminuer, limitant ainsi les nuisances et pollutions 

consécutives. Cependant, le risque d’un plus grand recours à la voiture pour les 
déplacements quotidiens existe, qui pourrait contrebalancer les effets béné-

fiques attendus. 

Le PLUi participera à la meilleure intégration des pôles gare dans leur environne-

ment urbain, améliorant l’accès des usagers et favorisant l’utilisation des trans-
ports en commun. Il accompagnera la mise en œuvre du tram Express Ouest 
(TGO) et de la ligne 18 du métro, et permettra la construction de logements aux 

abords des lignes de transports en commun existants et futurs.  

 Effet mitigé sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 Effet positif sur le thème foncier 

 Effet positif sur le thème paysage urbain 

Le PLUi confortera le positionnement économique de l’agglomération au sein du 
pôle de recherche et développement du plateau de Saclay, renforcera les activi-

tés économiques existantes, et permettra l’accueil d’activités diversifiées, en dé-
gageant des capacités d’accueil et de renouvellement dans tous les secteurs de 

la ville. En outre, il renforcera le rayonnement du centre urbain, notamment sa 

vocation commerciale, et l’attractivité des équipements.  

Ainsi, la mixité fonctionnelle est confortée à l’échelle de l’agglomération et à 

l’échelle locale, condition de son rayonnement régional et de l’émergence de la 
ville des courtes distances favorable aux déplacements doux.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 

Défi 2 : Être un territoire attractif pour tous 

En réponse à ce défi, le PADD pose une orientation :  

 Développer une offre d’habitat diversifié favorisant l’accueil des populations 

Le PLUi développera la production de logements dans les secteurs bien desservis 

par les transports en commun. Il renforcera la mixité fonctionnelle dans les sec-

teurs propices et les logements produits répondront aux besoins des actifs tra-

vaillant sur l’agglomération participant ainsi à l’édification de la ville des courtes 
distances.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

En outre il garantira la mixité sociale. 

 Sans effet sur l’environnement  
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Schéma d’orientations 

 

Le schéma associé à cet axe du PADD en spatialise les orientations. En s’appuyant 
sur le réseau magistral, il identifie les centralités et équipements structurant, et 

les secteurs à enjeux de développement et de renouvellement. 

 

2.1.1.3 Axe n° 2 : Pour un territoire de haute qualité de vie et d’excel-
lence environnementale 

Défi 1 : Mettre l’Homme au cœur des territoires naturels et urbains de Saint-
Quentin-en-Yvelines 

En réponse à ce défi, le PADD pose 2 orientations :  

 Assurer l’appropriation des espaces et paysages urbains contrastés de l’ag-
glomération 

 Améliorer la santé environnementale des populations 

Le PLUi préservera et valorisera le patrimoine architectural et urbain. Une meil-

leure intégration des infrastructures améliorera le paysage urbain.  

 Effet positif sur les thèmes patrimoine architectural et paysage urbain 

Pour garantir l’accès de tous les habitants à des espaces verts de qualité, les jar-
dins seront préservés et l’offre d’espaces verts sera rééquilibrée à l’échelle de 

l’agglomération. La préservation des espaces verts de l’agglomération limitera le 
phénomène d’îlots de chaleur urbain. 

Ces espaces verts participeront à la fixation des polluants atmosphériques, et per-

mettront la gestion alternative des eaux pluviales.  

 Effet positif sur les thèmes adaptation du territoire au changement, res-

source en eau, prévention des pollutions 

L’accessibilité aux espaces naturels sera améliorée, portant un risque de dégra-
dation de la biodiversité patrimoniale et de dérangement des espèces. Néan-

moins, les orientations prises en réponse au défi 3 permettent pour partie de pal-

lier à ce risque. 

Les secteurs d’habitat et les activités sensibles seront mis à distance des sources 
de nuisances et de pollutions (infrastructures, industries…), protégeant ainsi la 
santé des populations. 

 Effet positif sur les thèmes réduction des risques technologiques, pré-

vention des pollutions et lutte contre les nuisances 

Les constructions seront conçues en tenant compte de l’augmentation prévisible 
des aléas naturels et des phénomènes climatiques extrêmes.  

 Effet positif sur le thème adaptation du territoire au changement et ré-

duction des risques technologiques 
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Défi 2 : Adapter le territoire aux changements 

En réponse à ce défi, le PADD pose 2 orientations :  

 Limiter les dépendances énergétiques  

 Orienter la conception des espaces urbains, des bâtiments et les matériaux 

pour assurer une durabilité maximum  

Le PLUi favorisera la densification dans les secteurs les mieux desservis par les 

transports en commun et recherchera un équilibre emploi/activité, pour réduire 

les besoins en déplacements. Il favorisera le recours aux modes de déplacement 

alternatifs à la voiture.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

La densité urbaine permettra le déploiement des réseaux de chaleur, intégrant 

les énergies renouvelables. Le PLUi permettra en outre la rénovation énergétique 

du bâti et l’intégration des énergies renouvelables.  

 Effet positif sur les thèmes maîtrise de l’énergie et développement des 

énergies renouvelables, avec des effets induits sur les thèmes émissions 

de GES, adaptation du territoire au changement, réduction des nui-

sances et prévention des pollutions 

Le PLUi permettra l’accès de chacun aux réseaux de communication numérique 

(NTIC).  

 Effet positif sur le thème développement des NTIC  

Le PLUi orientera la conception des bâtiments et des espaces urbains vers plus 

de flexibilité, pour permettre leurs évolutions futures, notamment en limitant la 

complexité et l’imbrication des opérations. Il favorisera l’utilisation de matériaux 
« écologiques » 

 Effet positif sur les thèmes adaptation du territoire au changement et 

économie de matériaux non renouvelables  

 

Défi 3 : Tendre vers un génie urbain à vocation écologique 

En réponse à ce défi, le PADD pose 3 orientations :  

 Préserver les espaces de nature et leur fonctionnalité écologique 

 Optimiser le système d’assainissement urbain 

 Améliorer la performance de la collecte et du tri des déchets.  

Le PADD fixe un objectif de modération de la consommation foncière. L’exten-
sion urbaine projetée est limitée à 1,55 %, soit 0,65 % du territoire. Cette ex-

tension est marginale et préserve bien l’essentiel des territoires naturels, fo-
restiers et agricoles de l’agglomération. 

 Effet positif sur le thème foncier 

Le PLUi restaurera les trames écologiques des vallées et des plateaux, et préser-

vera les espaces naturels et les zones relais des trames écologiques urbaines. Les 

espaces naturels fragiles seront sanctuarisés. Notamment, le PADD cite explici-

tement les sites Natura 2000 et ZNIEFF du territoire comme devant faire l’objet 
d’une attention particulière. Les espaces agricoles, qui participent aux paysages 

ouverts de plateaux et aux trames écologiques seront pérennisés.  

 Effet positif sur le thème foncier 

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité ordi-

naire, trames écologiques et paysage naturel 

Le PLUi pérennisera le système d’assainissement pluvial de l’agglomération, tout 
en favorisant la gestion le plus en amont possible des eaux pluviales pour les 
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nouvelles opérations. Il accompagnera l’optimisation du traitement des eaux 
usées de l’agglomération 

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, réduction des risques na-

turels et prévention des pollutions 

Enfin, le PLUi garantira les conditions d’une collecte et d’un tri performants des 
déchets, et en particulier des déchets organiques.  

 Effet positif sur le thème économie de matériaux non renouvelables et 

gestion des déchets 

 Schéma d’orientations 

 

Le schéma associé à cet axe du PADD en spatialise les orientations. Il identifie les 

espaces naturels et agricoles, les principales trames écologiques et le patrimoine 

urbain à renforcer et préserver.  

Il ne repère pas spécifiquement les espaces naturels d’intérêt, notamment le site 
Natura 2000, représentant ainsi imparfaitement la prise en compte d’un enjeu 
majeur pourtant bien traduit dans les orientations textuelles. 

 Effet mitigé sur le thème biodiversité patrimoniale  

 

2.1.1.4 Axe n° 3 : Pour un territoire animé, pratique et facile à vivre 

Défi 1 : Assurer un équilibre urbain et social 

En réponse à ce défi, le PADD pose 3 orientations :  

 Favoriser le rééquilibrage est-ouest 

 Assurer une mixité sociale et générationnelle 

 Améliorer le lien entre les quartiers et la diversification des mobilités 

Le PLUi entend améliorer les liaisons est-ouest au sein de l’agglomération, en 
atténuant notamment la coupure du faisceau RN10/voies ferrées et en favorisant 

la diversification des modes de déplacement, par le développement d’un réseau 
de liaisons douces, la hiérarchisation de la voirie…  

La création d’une nouvelle gare à l’est du territoire sur la future ligne 18 du métro 

risque d’accentuer le développement économique déjà déséquilibré au bénéfice 
de l’est de Saint-Quentin-en-Yvelines. Le PLUi s’attachera au rééquilibrage éco-
nomique. Il assurera un niveau d’équipements et de services équitable entre les 
quartiers. Il permettra ainsi l’émergence d’une ville des courtes distances, ap-
puyée sur la diversité fonctionnelle de ses quartiers.  
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 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Le PLUi s’attache à la diversité sociale et générationnelle de l’agglomération, en 
jouant sur la programmation de logements. 

 Sans effet sur l’environnement 

 

Défi 2 : Améliorer le cadre de vie de la population en révélant les qualités du 
territoire 

En réponse à ce défi, le PADD pose 3 orientations :  

 Optimiser, utiliser et adapter les équipements existants 

 Conforter la qualité des tissus résidentiels des quartiers et la diversité des 

espaces urbains 

 Agir pour un développement économique local 

L’évolution des quartiers sera accompagnée par une évolution et une adaptation 
des équipements existants pour les faire correspondre aux besoins changeant 

des populations.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Dans le cadre de ces évolutions, le PLUi préservera les caractéristiques urbaines 

et architecturales des ensembles urbains patrimoniaux, tout en permettant 

l’évolution et la mutation de la ville ordinaire, la maîtrise de la densification et la 
recherche de la qualité urbaine.  

 Effet positif sur les thèmes foncier, patrimoine architectural et paysage 

urbain 

Le PLUi s’attachera à maintenir les centralités de quartiers et à y développer une 
offre de commerces et services de proximité complémentaires.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Il préservera le foncier agricole et assurera les conditions du développement 

d’une agriculture locale de proximité.  

 Effet positif sur le thème foncier, avec des effets induits sur les thèmes 

trames écologiques et biodiversité ordinaire 

 

Défi 3 : Favoriser une évolution qualitative de la ville 

En réponse à ce défi, le PADD pose 3 orientations :  

 Encourager et accompagner la mutation de la ville 

 S’appuyer sur les projets du Grand Paris pour intensifier certaines parties de 
la ville 

 Permettre l’émergence d’une diversité d’outils et de méthodes d’évolution 
de la ville 

Le PLUi accompagnera le renouvellement urbain de certains quartiers, et encou-

ragera l’évolution des bâtiments d’habitation ou d’activités obsolètes, évitant 

ainsi la consommation de nouveaux espaces, et évitant ainsi la consommation de 

matériaux ou d’énergie et les nuisances induites par des opérations de démoli-

tion/reconstruction.  

 Effet positif sur les thèmes foncier et matériaux 

 Effet positif sur le thème maîtrise de l’énergie, avec des effets induits 

sur le thème émissions de GES 

 Effet positif sur le thème réduction des nuisances  
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La densification sera ciblée autour des points d’accès aux transports en commun 
structurants, encourageant ainsi leur usage. 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 Effet positif sur le thème foncier 

Le PLUi s’attachera à la complémentarité des territoires de l’agglomération, limi-
tant les concurrences, et à l’évolution différenciée, négociée et sédimentée de la 
ville.  

 Schéma d’orientations 

Le schéma associé à cet axe du PADD en spatialise les orientations. En complé-

ment des deux précédents schémas, il identifie les secteurs d’évolution progres-
sive du tissu, et les liens à renforcer (liaisons est-ouest et développement des 

transports en commun structurants).  
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2.1.1.5 Synthèse des effets du PADD sur l’environnement 

Le bilan des effets des orientations du PADD sur les thèmes environnementaux 

est dressé dans le tableau ci-contre : 

Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines traite exhaustivement et de manière équi-

librée des différents thèmes environnementaux.  

Il porte des ambitions plus élevées concernant les déplacements, en lien avec 

l’importance de l’enjeu que représentent les coupures urbaines (faisceau ferro-
viaire et RN 10).  

Cependant, il ne repère pas spécifiquement les espaces naturels d’intérêt patri-
monial, notamment les sites Natura 2000, sur ses schémas d’orientation.  

 

 

Niveau 
d’effet 

Effet 
positif 

Effet positif à 
renforcer 

Effet 
mitigé 

Risque d’ef-
fet négatif 

Effet 
négatif 

Sans 
effet 

Codifica-
tion 

+ (+) ± /!\ − Ø 

 

Thèmes environnementaux Axe n°1 Axe n°2 Axe n°3 Bilan 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE     

Émissions de GES (+) (+) + + 

Maîtrise de l'énergie (+) + + + 

Énergies renouvelables  +  + 

Déplacements  + + + + 

Développement des NTIC  +  + 

Adaptation du territoire au changement (+) + + + 

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES     

Foncier + + + + 

Ressource en eau  +  + 

Économie de matériaux   + + + 

BIODIVERSITE ET ECOSYSTEMES     

Biodiversité patrimoniale  ±  ± 

Biodiversité ordinaire  +  + 

Trames écologiques  +  + 

PAYSAGES ET PATRIMOINE     

Paysages naturels  +  + 

Paysages urbains + + + + 

Patrimoine architectural  + + + 

SANTE ENVIRONNEMENTALE DES POPULATIONS     

Risques technologiques  +  + 

Risques naturels  +  + 

Pollutions  +  + 

Prévention des nuisances  +  + 

Réduction des déchets  +  + 
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2.1.2 Évaluation des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) sont des dispositifs 
d'urbanisme opérationnel codifiés à l'article L. 151-6 et L. 151-7 du Code de l'Ur-

banisme.  

Le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines comporte :  

 2 OAP thématiques  

o Le commerce à Saint-Quentin-en-Yvelines 

o La trame verte et bleue 

 22 OAP sectorielles 

Le niveau de détail de chacune des OAP dépend à la fois des objectifs portés 

sur chacun des secteurs, de la précision des attentes et des niveaux d’avan-
cement des projets envisagés. Elles peuvent ainsi simplement fixer de grands 

objectifs qualitatifs ou programmatiques, mais aussi dessiner finement l’ave-
nir du secteur. 

Le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines comporte deux types d’OAP secto-
rielles :  

 les OAP d’articulation qui ont pour fonction d’articuler et de con-
necter des secteurs de projets ou d’OAP locales, les OAP d’articula-
tion sont celles identifiées en gras dans la liste ci-dessous. 

 les OAP locales qui ont pour vocation de préciser des objectifs lo-

caux. 

o OAP n° 1 : « Le pôle urbain majeur de l’agglomération » 

 OAP n° 1.1 : « Accompagner le renouvellement de la zone d’activités 
du Pas du Lac, renforcer son attractivité pour accueillir des activités 

tertiaires » 

 OAP n° 1.2 : « Le Pôle centre urbain : affirmer un pôle majeur à 

l’échelle de l’Ouest francilien » 

 OAP n° 1.3 : « RN 12 Garennes » 

o OAP n° 2 : « Articulation des différents projets et réflexions en cours à 

l’échelle de la commune » 

 OAP n° 2.1 : « Revitalisation et réaménagement du centre-ville : 

centre Jaurès intégrant le plateau urbain » 

 OAP n° 2.2 : « Terrains Freyssinet élargis » 

 OAP n° 2.3 : « Revitaliser la zone de l’Observatoire et du Buisson de 
la Couldre et le quartier Jean Macé » 

o OAP n° 3 : « Guyancourt-Ville » 

 OAP n° 3.1 : « Thalès » 

 OAP n° 3.2 : « Armstrong-Fédérés-Place des Frères Perret » 

o OAP n° 4 : « Vers une centralité élargie » 

o OAP n° 5 : « D’une friche à un espace de sports et de loisirs » 

o OAP n° 6 : « Projet urbain Gare/Bécannes 

o OAP n° 7 : « Village équipements et bois 

o OAP n° 8 : « Bois de l’Étang et articulation avec le village 

o OAP n° 9 : « Requalification du centre commercial de la Sourderie pour 

une meilleure visibilité » 

o OAP n° 10 : « La Remise, un éco-quartier paysager » 

o OAP n° 11 : « Vers un Cœur de ville authentique, dynamique et acces-

sible » 

o OAP n° 12 : « Une entrée de ville paysagée : la mise en valeur du Saut du 

Loup » 

o OAP n° 13 : « Mérantais » 

o OAP n° 14 : « Centre bourg élargi » 
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Révision allégée du PLUi n° 1 

Dans le cadre de la révision allégée n° 1, seules les OAP suivantes sont complé-

tées et voient donc leurs évaluations mises à jour : 

 OAP n° 1.2 : « Le Pôle centre urbain : affirmer un pôle majeur à l’échelle de 
l’Ouest francilien » 

 OAP n° 2.3. « Revitaliser la zone de l’Observatoire et du Buisson de la Couldre 
et le quartier Jean Macé »  

 OAP n° 3.2 : « Armstrong-Fédérés-Place des Frères Perret » 

 OAP n° 10 : « La Remise, un éco-quartier paysager » 

 

Modification du PLUi n° 2 

Dans le cadre de la modification n° 2 seule l’OAP n° 1.2 : « Le Pôle centre urbain : 

affirmer un pôle majeur à l’échelle de l’Ouest francilien » est complétée et voit 

donc son évaluation mise à jour.  

 

2.1.2.1 Analyse des OAP 

OAP « Le commerce à Saint-Quentin-en-Yvelines » 

L’OAP « commerce » met en œuvre la stratégie de développement commercial 

de l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, selon 3 axes :  

 Préserver et renforcer les 18 pôles commerciaux de l’agglomération ; 

 Renforcer le pôle commercial majeur de Montigny-le-Bretonneux ; 

 Limiter le développement du commerce hors polarités et réserver aux zones 

d’activités les commerces de type jardinage/bricolage... 

Cette OAP participe au développement de la mixité urbaine, nécessaire à la ville 
des courtes distances propice au développement des modes doux et à la réduc-
tion de la place de la voiture. 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

En outre, elle incite à la mise à l’écart des commerces non compatibles avec le 
tissu urbain mixte, du fait de l’importance des aires de stockage ou des surfaces 

de vente et des risques associés, (incendies, explosions, pollutions…), des nui-
sances générées par les livraisons… 

 Effet positif sur les thèmes réduction des risques technologiques, lutte 

contre les pollutions et lutte contre les nuisances 

 

OAP « Le trame verte et bleue » 

L’OAP « TVB » fixe des prescriptions visant à renforcer les trames écologiques au 

sein du territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines en s’appuyant sur le renforce-
ment du réseau de circulations douces et l’aménagement des espaces en muta-

tions.  

L’OAP prescrit, sur l’ensemble du territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines, la mise 

en œuvre d’une démarche environnementale, comprenant :  

 la préservation de la fonctionnalité des sols ; 

 la qualité et la structure des plantations, et les espèces plantées ; 

 une réflexion poussée sur les éclairages extérieurs. 

Elle fixe des prescriptions minimales pour les aménagements d’espaces publics : 

 plantation des cheminements doux créés ou réaménagés ; 

 densité minimale de plantation et gestion intégrée des eaux pluviales dans 

les espaces publics créés ou réaménagés, avec des exigences renforcées 

pour les secteurs stratégiques pour le maintien et le renforcement des 

trames écologiques.  
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Elle comprend deux schémas d’orientation, qui précisent et complètent ces pres-

criptions à l’échelle de l’agglomération par des prescriptions localisées, portant 
sur les noyaux de biodiversité, les espaces relais de la trame et la matrice urbaine.  

 Effet positif sur les thèmes trames écologiques et biodiversité ordinaire, 

avec des effets induits sur le thème biodiversité patrimoniale  

Elle demande le maintien de la part du végétal en ville, nécessaire à la lutte 

contre le phénomène d’îlots de chaleur urbain et à la gestion alternative des eaux 

pluviales, participant à l’agrément du paysage urbain, et incite à l’aménagement 
de cheminement doux. 

 Effet positif sur le thème adaptation du territoire au changement  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 Effet positif sur les thèmes réduction des risques naturels et lutte contre 

les pollutions 

 Effet positif sur le thème paysage urbain 

L’objectif du maintien et du renforcement de certains éléments de la trame verte 
et bleue est reporté dans les OAP sectorielles concernées : EL1, GU1, GU2, LV3, 
MH1, MH2, TR1 et TR2, et, quoique partiellement, dans l’OAP EL2 (colline d’Élan-
court).  

 

OAP n° 1 « Le pôle urbain majeur de l’agglomération » 

OAP n° 1.1 « Accompagner le renouvellement de la zone d’activités du Pas du 
Lac et renforcer son attractivité pour accueillir des activités tertiaires » 

Ce secteur d’activités monofonctionnel, est segmenté par les infrastructures ma-

jeures qui le desservent, et en font un point d’entrée majeur dans l’aggloméra-
tion. 

L’OAP projette la modernisation du bâti existant, et la densification du secteur 

par l’implantation de nouvelles constructions. La modernisation du bâti permet-
tra outre la mise aux normes de confort, d’équipement et d’accessibilité ac-
tuelles, des économies d’énergie. La densification optimisera l’utilisation du fon-
cier, mais augmentera le public soumis aux nuisances routières, bien que les sec-

teurs densifiés soient réservés à l’accueil d’activités tertiaire. 

 Effet positif sur le thème maîtrise de l’énergie, avec des effets induits 

sur les thèmes émissions de GES, adaptation du territoire au change-

ment et prévention des pollutions  

 Effet positif sur le thème foncier  

 Effet mitigé sur le thème nuisances  

L’OAP projette le respect de la trame urbaine et des gabarits du bâti, et la créa-

tion d’une entrée de ville au rond-point de la Paix Céleste.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

L’OAP projette de renforcer les liaisons inter-quartier, notamment au travers du 

faisceau ferroviaire et de l’A12, et d’améliorer la lisibilité des liaisons douces.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Enfin, l’OAP projette de conserver et mettre en valeur la trame verte jusqu’à la 
l’île de loisirs, améliorant ainsi la fonctionnalité de ce noyau primaire de biodi-
versité centré autour du site Natura 2000 de l’étang de Saint-Quentin.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité ordi-

naire et trames écologiques  
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OAP n° 1.2 « Le Pôle centre urbain : affirmer un pôle majeur à l’échelle de 
l’Ouest francilien » 

Ce secteur, qui constitue le pôle central de l’agglomération et son principal point 
d’entrée autour de la gare de Saint-Quentin, comportant des équipements au 

rayonnement régional, souffre de ses espaces publics peu lisibles, vieillissants, 

très routiers et très minéraux.  

L’OAP projette le renforcement du centre urbain de l’agglomération, par l’aug-
mentation de la densité bâtie.  

 Effet positif sur le thème foncier  

Elle projette la requalification des espaces publics, pour apaiser les circulations, 

réduire la place de la voiture et améliorer l’accès à la gare, et l’atténuation des 
coupures urbaines (faisceau ferroviaire). Elle projette la création de liaisons 

douces, notamment pour améliorer l’accès aux espaces verts proches. 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

L’OAP relève l’enjeu que représente la rénovation thermique du bâti dans ce sec-

teur, mais ne fixe pas de prescription spécifique pour y répondre. Néanmoins, les 

dispositions du règlement, applicable notamment au périmètre de cette OAP, 

permettent de répondre à cet enjeu : 

 l’article 11 des dispositions communes, qui prévoit pour l’existant des déro-
gations systématiques aux règles d’implantation et de volumétrie permet-
tant la mise en œuvre d’une isolation thermique par l’extérieur ; 

 les règles de densité, qui donnent une capacité de densification importante 

et peuvent donc susciter la mutation du secteur et donc le renouvellement 

du bâti existant par un bâti répondant aux normes thermiques actuelles ; 

 l’article 15, qui impose à tout projet développant 2 000 m de surface de plan-

cher ou plus l’installation de dispositifs de production d’énergie renouve-
lable ou de récupération d’eau. 

Globalement, l’OAP n’a pas d’effet propre sur la rénovation thermique. Elle sou-
ligne un enjeu particulier, ne propose pas de prescriptions spécifiques, mais ne 

contrarie en rien l’application du règlement, globalement favorable à la rénova-

tion thermique.  

 Sans effet sur le thème maîtrise de l’énergie, ni donc sur les thèmes, 

émissions de GES et adaptation du territoire au changement  

Enfin, l’OAP localise des axes de maintien de la trame verte et bleue, où s’appli-
queront les prescriptions de l’OAP « TVB ».  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

Révision allégée du PLUi n° 1 

La prescription concernant l’adaptation des normes de stationnements est pré-

cisée, avec la fixation explicite de normes réduites applicables aux logements aux 

hôtels. Leur périmètre d’application est élargi à l’ensemble des périmètres iden-
tifiés comme « pôle urbain majeur » par le schéma de l’OAP.  

Les articles L. 151-35 et L. 151-36 du code de l’urbanisme plafonne déjà ainsi les 
normes-plancher à moins de 500 m des gares pour les logements. Cette prescrip-

tion de l’OAP étend désormais cette disposition aux « pôles urbains majeurs » 

identifiés et à l’hébergement hôtelier.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Le schéma de l’OAP est complété à la marge, pour étirer la « trame verte locale » 

jusqu’à la partie ouest du secteur « Bois-Mouton », où une zone humide présen-

tant un certain enjeu naturaliste a été identifiée (cf. Rapport de présentation 

Tome 1.2.2 « Compléments et mises à jour de l’État initial du site et de l’environ-
nement »). Sa légende est ajustée pour mieux tenir compte des contraintes de 

l’environnement local. Dans cet espace densément urbanisé, pauvre en espaces 
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verts et sans hydrographie naturelle, la mention « et inscription au sein de la 

trame verte » est supprimée. En l’absence de possibilité de connexion, notam-
ment avec l’étang de Saint-Quentin situé au-delà du faisceau A12/RN10/voie fer-

rée, la précision « locale » est apportée à la prescription « Assurer le maintien de 

la Trame Verte et bleue ». 

Le texte de l’OAP est complété. Il prescrit désormais explicitement la préserva-
tion de la zone humide du secteur de Bois Mouton, et le maintien de son alimen-

tation en eau par une gestion adaptée des eaux pluviales. Cette prescription ga-

ranti le maintien de la fonctionnalité de cette zone humide et complète ainsi  

 sa protection au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme ; 

 son classement, ainsi que celui de sa zone de fonctionnalité en zone na-

turelle. 

Une vue d’ensemble des évolutions du PLUi dans le secteur de « Bois Mouton » 

figure au chapitre 2.1.4 de la présente évaluation environnementale.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire, et ressource en eau 

avec des effets induits sur le thème adaptation du territoire au change-

ment et prévention des pollutions 

 

OAP n° 1.3 « RN 12 Garennes » 

L’OAP projette la requalification des emprises libérées par la suppression du 

tracé de l’A 126 et l’aménagement d’une entrée d’agglomération urbaine, autour 
de la RN 12 apaisée, et en facilitant les cheminements doux  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 Effet positif sur le thème nuisances  

Elle préservera pour partie les trames écologiques entre le bois du gland et la 

forêt de Versailles.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

Enfin, l’OAP localise des axes de maintien de la trame verte et bleue, où s’appli-
queront les prescriptions de l’OAP « TVB », notamment entre le bois du Gland et 

la forêt de Versailles.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

 

OAP n° 2 « Articulation des différents projets et réflexions en cours à l’échelle 
de la commune » 

Cette OAP porte sur le cœur de Trappes, qui occupe une position centrale dans 

l’agglomération. Son objectif est d’articuler ses différents quartiers, tous à domi-

nante résidentielle et de donner une cohérence aux projets en cours.  

L’OAP projette un renforcement des 2 grandes centralités (Jaurès et Merisiers), 
et le développement des centralités de proximité complémentaires, garantissant 

une mixité et une proximité nécessaires à la ville des courtes distances.  

L’OAP projette en outre des aménagements permettant l’insertion du TCSP 
Trappes/La Verrière, un remaillage des entités urbaines enclavées et le dévelop-

pement du réseau de circulations douces. Les réaménagements des voies, no-

tamment la création du plateau, permettront d’apaiser les circulations. L’OAP 
envisage également de renforcer la porosité et la perméabilité de grands axes et 

d’atténuer le caractère routier des entrées de ville.  

 Effet positif sur le thème réduction des nuisances  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 
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L’OAP projette une diversification des formes urbaines et de l’offre de loge-
ments, tout en assurant la transition entre les formes contrastées qui coexistent 

déjà sur la commune, et un traitement moins routier des voies, en lien avec la 

mise en œuvre du plateau de la RN 10.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

Enfin, l’OAP projette la revalorisation et la mise en réseau des espaces verts, et 
le renforcement des vues sur le grand paysage. 

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire, trames écologiques et 

paysages naturels  

 

OAP n° 2.1 « Revitalisation et réaménagement du centre-ville : centre Jaurès in-
tégrant le plateau urbain » 

Le périmètre sur lequel porte cette OAP constitue un zoom au sein du périmètre 

de l’OAP n° 2, centré sur le secteur Jaurès et le projet de plateau urbain sur la 

RN 10.  

L’OAP vise à la densification et l’intensification du centre Jaurès et des abords du 
plateau urbain, avec le renforcement de la mixité, permettant une optimisation 

du foncier et le développement de la ville des courtes distances.  

 Effet positif sur le thème foncier  

Elle projette en outre la réduction de la place de la voiture, par le réaménage-

ment des principaux carrefours, l’amélioration des transports en commun et le 

développement des liaisons douces, avec notamment l’amélioration des fran-
chissements des coupures majeures que sont la RN 10 et les voies ferrées.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

L’OAP projette la restauration de la continuité entre le centre Jaurès et le village, 
la requalification des espaces publics et la protection du petit patrimoine bâti.  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et patrimoine architectural  

 

OAP n° 2.2 « Terrains Freyssinet élargis » 

Le périmètre sur lequel porte cette OAP constitue un zoom au sein du périmètre 

de l’OAP n° 2, sur des terrains sous-occupés, enclavés entre la RN 10 et les voies 

ferrées.  

L’OAP encadre la mutation urbaine de cette friche ferroviaire.  

 Effet positif sur le thème foncier  

Elle projette la reconversion de la halle Freyssinet, autour de laquelle le nouveau 

quartier sera organisé.  

 Effet positif sur les thèmes économie de matériaux et patrimoine archi-

tectural  

La composition urbaine et les gabarits assureront la transition avec les secteurs 

environnant. Elle s’appuiera sur les éléments remarquables.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

L’OAP projette d’intégrer le site aux maillages viaires, et notamment de transport 
en commun et de liaisons douces de l’agglomération.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Le nouveau quartier sera intégré à la trame verte existante.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  
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OAP n° 2.3 « Revitaliser la zone de l’Observatoire et du Buisson de la Couldre, et 
le quartier Jean Macé » 

Ce vaste secteur est constitué de 3 entités monofonctionnelles, juxtaposées sans 

réelle articulation. Les espaces publics sont marqués par un caractère très rou-

tier.  

L’OAP projette une densification du secteur, avec des gabarits bâtis proportion-
nés à la largeur des voies, et un réaménagement plus urbain des voies. Elle iden-

tifie les continuités paysagères à maintenir et les voies dont le traitement paysa-

ger doit être amélioré. 

 Effet positif sur les thèmes foncier et paysage urbain 

L’OAP projette l’intensification du secteur, et l’introduction d’une certaine mixité 
dans chacune de ses entités, notamment sur l’emprise de l’A 12 et à proximité 

de la gare de Trappes. Intensité et mixité sont nécessaires à la ville des courtes 

distances. En outre, l’OAP cherche à apaiser les déplacements, par un traitement 

plus urbain des voies, la création de liaisons douces et le renforcement des trans-

ports en commun.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Enfin, l’OAP localise des axes de maintien de la trame verte et bleue, où s’appli-
queront les prescriptions de l’OAP « TVB ».  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

Révision allégée du PLUi n°1 

Une nouvelle prescription est ajoutée pour préciser la restriction de la possibilité 

d’installer des équipements dans le secteur aux seuls équipements fonctionnant 

en synergie avec la zone d’activité, évitant ainsi l’installation d’équipement atti-
rant le grand public (équipement scolaires, petite enfance…). 

 Effet positif sur le thème réduction des nuisances, prévention des pol-

lutions et prévention des risques technologiques.  

 

OAP n° 3 « Guyancourt-Ville » 

L’OAP est divisée en 2 secteurs : 3.1 « Thalès » et 3.2 « Armstrong-Fédérés-Place 

des Frères Perret » 

L’OAP localise des axes de maintien de la trame verte et bleue, où s’appliqueront 
les prescriptions de l’OAP « TVB », notamment en lisière urbaine et au sein de 

l’espace agricole préservé.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

 

OAP n° 3.1 « Thalès » 

En lien avec l’arrivée du métro (station SQY-est), l’OAP projette de créer un nou-
veau quartier mixte construit en renouvellement sur les terrains libérés par Tha-

lès. Elle veillera à l’unité des terres agricoles.  

 Effet positif sur le thème foncier  

Elle envisage la déviation de la RD91, à l’est de l’îlot Thalès, pour relier cet espace 
à la ville, et pour améliorer la lisibilité et la fluidité des déplacements. Autour du 

pôle multimodal, l’OAP assurera les continuités viaires et les liaisons piétonnes 

avec les quartiers environnants.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 
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La composition urbaine et les caractéristiques des constructions permettront la 

transition avec les quartiers alentours. Les buttes entourant l’îlot seront suppri-
mées.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

Les aménagements préserveront la « boule de Thalès », et certains éléments et 

trames du bâti industriel de Thalès, témoin de l’histoire du lieu.  

 Effet positif sur le thème patrimoine architectural  

L’OAP préservera la continuité écologique entre la Bièvre et la Mérantaise. Elle 
veillera à la qualité de la lisière urbaine. Les espaces verts créés seront hiérarchi-

sés.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

 

OAP n° 3.2« Armstrong-Fédérés-Place des Frères Perret » 

L’OAP projette le développement d’un secteur mixte à dominante résidentielle, 

renforçant la centralité commerciale et permettant de petites activités. Elle as-

surera la continuité entre les différentes entités du quartier, notamment via des 

liaisons douces végétalisées.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Elle apaisera le boulevard Jaurès et optimisera le foncier à ses abords.  

 Effet positif sur les thème fonciers et nuisances 

L’épannelage permettra la transition avec les quartiers alentours.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

L’OAP valorisera et reliera les espaces verts structurant du secteur.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

Révision allégée du PLUi n° 1 

Les prescriptions concernant le développement urbain sont complétées, avec 

une attention désormais explicite à la typicité des formes urbaines du centre-

ville, en vue de conserver le paysage du « village ». La bonne insertion des nou-

velles constructions s’appuiera sur l’harmonie des gabarits et des architectures. 
Le schéma de l’OAP est complété avec le nouvel item « Conserver les formes ur-

baines villageoises ».  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

Cette prescription complètera l’application de l’article R. 111-27 du code de l’ur-
banisme (RNU), en indiquant les points d’attention de la collectivité.  

 

OAP n° 4 « Vers une centralité élargie » 

L’OAP projette l’élargissement de la centralité d’Élancourt à un nouveau quartier 
mixte construit sur les terrains libérés par le départ de la zone d’activités des IV 

arbres.  

 Effet positif sur le thème foncier  

La mixité est favorable à la ville des courtes distances propice aux déplacements 

doux. En outre, la trame viaire sera adaptée, notamment par la création de liai-

sons douces et la requalification du boulevard pour accueillir un TCSP 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Les formes urbaines seront cohérentes avec celles des quartiers environnants. 

Sur l’emprise du parc « France miniature », le paysagement en conservera la 
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trace. La création d’un front bâti le long du boulevard Gregory empêchera la dif-
fusion du bruit et permettra la création de cœurs d’îlot calmes. L’enfouissement 
des lignes à haute tension améliorera le paysage urbain et réduira les nuisances 

électromagnétiques.  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et nuisances 

Les aménagements préserveront les espaces verts existants, et en créeront de 

nouveaux. Ces espaces verts seront mis en liaison par des liaisons vertes. Enfin, 

l’OAP localise des axes de maintien de la trame verte et bleue, où s’appliqueront 
les prescriptions de l’OAP « TVB ».  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

 

OAP n° 5 « D’une friche à un espace de sports et de loisirs » 

L’OAP encadre l’aménagement de la colline d’Élancourt, espace naturel, noyau 

potentiel de la trame verte et bleue locale et espace relais d’un corridor écolo-
gique relevé au SRCE.  

L’OAP prescrit la mise en valeur du paysage, par l’aménagement d’un point de 

vue en haut de la colline.  

 Effet positif sur le thème paysage naturel  

L’OAP prescrit la conservation de la qualité du site, des boisements, le maintien 
de la continuité écologique avec l’Île de Loisirs, selon un tracé compatible avec la 
continuité écologique repérée par le SRCE, et la mise en valeur d’une poche de 
conservation de la biodiversité.  

Néanmoins : 

 le tracé de principe pour l’aménagement d’un accès recoupe la continuité 
écologique du SRCE 

 la juxtaposition du lieu de rencontre projeté avec la poche de conservation 

de la biodiversité risque de rendre cette dernière inopérante. 

Ainsi, cette OAP a des effets potentiellement antagonistes sur l’environnement : 

 Effet mitigé sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques, 

avec des effets induits sur le thème biodiversité patrimoniale 

Le projet d’aménagement de la colline d’Élancourt devra prendre en compte et 
traiter avec finesse le thème des continuités écologique et de la juxtaposition 

d’espaces événementiels avec des espaces de nature afin d’éviter les risques sur 
les milieux naturels.  

 

OAP n° 6 « Projet urbain Gare/Bécannes » 

Sur un secteur complexe et contrasté, à l’articulation de l’agglomération pari-
sienne et du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, l’OAP encadre le développe-
ment d’un nouveau quartier mixte sur des terrains actuellement non urbanisés, 
en imposant un traitement de la nouvelle lisière urbaine, la préservation de vues 
et le maintien de trames écologiques.  

 Sans effet sur les thèmes trames écologiques et paysage naturel  

L’effet de l’extension urbaine est déjà évalué au titre du PADD. L’extension ur-
baine permise par le projet urbain « Gare/Bécannes » est inscrit dans l’enveloppe 
de 1,55 % d’extension urbaine projetée à l’échelle de l’agglomération.  

 Sans effet sur le thème foncier  

L’OAP ambitionne de renforcer le cœur de ville, notamment en développant une 

économie de proximité, favorable à la ville des courtes distances. Elle projette la 

création d’un pôle multimodal autour d’une gare « biface » et le renforcement 

des liaisons douces.  



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 30/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

L’OAP projette le développement de formes urbaines et de formes bâties inno-
vantes et performantes.  

 Effet positif sur le thème maîtrise de l’énergie, avec des effets induits 

sur les thèmes émissions de GES et adaptation du territoire au change-

ment  

L’OAP projette l’intégration du projet aux tissus environnants, et la meilleure in-
tégration de la RN 10 et de la voie ferrée par la création d’une façade urbaine.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

La création d’une façade urbaine le long de la RN 10 et de la voie ferrée, et l’en-
fouissement ponctuel de la RN 10 empêcheront la diffusion du bruit et permet-
tront la création de cœurs d’îlot plus calmes.  

 Effet positif sur le thème nuisances  

L’OAP porte une attention marquée au traitement des lisières avec les espaces 
naturels, aux vues sur le grand paysage et à la valorisation du relief.  

 Effet positif sur le thème paysage naturel  

En outre, elle entend préserver une couronne d’espaces verts et naturels autour 

du nouveau quartier mixte et projette la mise en réseau des espaces verts.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

Enfin, l’OAP impose une gestion alternative et intégrée des eaux pluviales, pour 
limiter la surcharge des réseaux et éviter leurs débordements.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, risques naturels et pollu-

tions  

 

OAP n° 7 « Village équipement et bois » 

Ce secteur peu dense constitue la principale polarité d’équipements de la com-
mune et souffre d’un relatif enclavement.  

L’OAP projette d’intensifier ce secteur tout en conservant ses qualités urbaines 
et paysagères, notamment par l’animation de ses principales voies et l’ouverture 
de vues sur les espaces non bâtis. Elle permettra le développement du site de la 

MGEN, et la mutation à termes d’une partie de ses emprises. 

 Effet positif sur les thèmes foncier et paysage urbain  

L’OAP projette d’améliorer le lien avec les autres secteurs de la ville, en particu-
lier par le développement de liaisons douces et à travers le parc du château de 

La Verrière et par l’amélioration du lien entre le pôle gare et le site de la MGEN, 
tout en limitant les nuisances pour la biodiversité.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 Effet positif sur le thème biodiversité ordinaire  

L’OAP projet de renforcer les trames écologiques entre l’étang des Noës, le parc 
du Château et le vallon du Pommeret, améliorant ainsi la fonctionnalité de ces 
noyaux de biodiversité.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale et trames écolo-

giques  

 

OAP n° 8 « Bois de l’Étang et articulation avec le village » 

L’OAP ambitionne d’encadrer la mutation de ce secteur dominé par un habitat 

social constitué de tours et de barres, et situé à l’écart de la polarité principale 

de la commune.  
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L’OAP projette de renforcer la centralité du quartier, pour garantir la mixité et la 

proximité des équipements, services et commerces, et d’améliorer les liaisons 
douces avec le reste de la commune.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Elle projette d’améliorer la qualité paysagère des espaces publics, en lien avec 

les espaces naturels à proximité.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire, trames écologiques et 

paysage urbain  

Elle projette d’améliorer l’accès des populations aux espaces naturels, tout en 
limitant la fréquentation des espaces les plus sensibles.  

 Effet positif sur le thème biodiversité patrimoniale  

Elle envisage le dévoiement des lignes à haute tension, pour réduire les nuisances 

électromagnétiques auxquelles est exposée la population.  

 Effet positif sur le thème nuisances  

 

OAP n° 9 « La requalification du centre commercial de la Sourderie pour une 
meilleure visibilité » 

Ce secteur mixte à l’identité architecturale affirmée souffre cependant d’un 
manque de visibilité à l’échelle de l’agglomération.  

L’OAP impose le respect de la trame bâtie et des épannelages, dans le respect de 

l’architecture de l’architecte Ricardo Bofill, et la mise en valeur des Arcades du 

Lac.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain et patrimoine architectural  

L’OAP projette l’ouverture du centre commercial pour améliorer sa visibilité et le 
rendre plus accessible. Elle projette la création de liaisons douces reliant la mairie 
avec le lac.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 

OAP n° 10 « La Remise, un écoquartier paysager » 

Le périmètre de cette OAP porte sur une friche, enclave de terrains naturels, qui 

constitue une des dernières réserves foncières de l’agglomération, entre le quar-
tier du Lac et le centre-village. L’aménagement de cet espace correspond à une 
artificialisation de terrains, mais qui concerne une « dent creuse ».  

 Sans effet sur le thème foncier  

L’OAP permet d’améliorer le lien entre les quartiers qui encadrent le site de La 

Remise. L’organisation de la trame viaire du futur quartier limite la présence de 

la voiture, par une hiérarchisation et des gabarits adaptés, et intègrent les modes 

doux.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Elle fixe des principes de composition urbaine, qui permettent de créer des vues, 

d’assurer la transition avec l’existant et de proportionner les gabarits des cons-

tructions avec les espaces publics.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

L’OAP pose un principe de gestion aérienne des eaux pluviales dans la rigole, qui 

verra ainsi sa biodiversité et sa place dans la trame écologique d’agglomération 
confortée.  
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 Effet positif sur les thèmes biodiversité ordinaire et trames écologiques  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, risques naturels et pollu-

tions  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Les prescriptions concernant le développement urbain sont complétées, et envi-

sagent désormais la possibilité d’un point haut ponctuel de 31 m au maximum 

pour permettre la construction du clocher de la future église et créer un repère 

urbain. Le schéma de l’OAP est complété avec le nouvel item « Créer un repère 

visuel […] ». 

Cette prescription s’articule avec l’évolution de l’article U10.1 du règlement, qui 

prévoit désormais que les OAP peuvent préciser ou déroger localement aux 

règles de hauteur « afin de permettre la réalisation de points hauts ou d’assurer 
un horizon compatible aux objectifs des projets portés par les OAP ».  

L’objet de ces évolutions est de permettre l’édification du clocher de la future 
église. Le projet d’église et de centre paroissial de la ZAC de la Remise comporte 
des bâtiments inférieurs à 16 m à l’exception du clocher de l’église qui culmine à 
31 m. D’une section pyramidale et de faibles dimensions (2 m × 2 m à 16 m de 

hauteur), la pointe du clocher culmine à 31 m. 

Deux risques paraissaient à étudier pour assurer la qualité environnementale de 

ce projet : 

 la visibilité du clocher dans le paysage lointain ;  

 le risque de collision des oiseaux.  

Afin de vérifier la faible visibilité depuis les espaces lointains et de pleine nature 

une série de coupes du territoire et de points de vue intégrant le gabarit de 

l’église a été réalisée et est disponible en annexe du dossier de modification sim-

plifiée du PLUi. Celle-ci fait apparaitre que, compte tenu des boisements environ-

nants, et de la finesse de l’édifice, celui-ci ne sera que très peu visible depuis les 

grands espaces ouverts alentour. Sa visibilité restera donc principalement locale 

et n’affectera pas les grands paysages.  

 

Quatre phénomènes mènent aux collisions des oiseaux dans les édifices : 

 la proximité de site de nidification ou de circulation importants des groupes 

d’espèces à proximité immédiate ; 

 la transparence : l’oiseau voit au travers d’un vitrage un élément de paysage 
et se dirige au plus direct. Il entre en collision avec la surface transparente ;  

 la réflexion : selon le niveau de réflexion du revêtement, l’oiseau croit aper-
cevoir un environnement favorable et s’y dirige et entre en collisions avec la 
surface réfléchissante ;  

 la lumière : les oiseaux migrateurs nocturnes sont attirés par les sources de 

lumières. Cela peut entrainer des collisions mortelles en masses contre les 

phares, les mats éclairés et autres constructions exposées.  

L’église n’est pas localisée sur un corridor écologique majeur. Le clocher est cons-

titué d’une structure primaire en métal recouverte d’une vêture en plaques de 
béton fibré minces de grande qualité fixées sur une ossature secondaire. Ces 
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plaques en béton sont destinées à rester sans finitions complémentaires. La par-

tie sommitale du clocher est recouverte de tôles métalliques traitées avec une 

finition mate et texturée. Le clocher accueille aussi 3 cloches. 

Ainsi, les matériaux constituant le clocher sont compatibles avec la présence d’oi-
seaux en termes de transparence et de réflexion : 

 le béton sera dans un ton clair mais ne sera pas transparent et son indice de 

réflexion très faible. 

 la partie métallique sera traitée avec une finition mate pour éviter tout reflet 

et sera totalement opaque. 

Concernant la lumière, le clocher ne comportera que 2 sources ponctuelles de 

lumière de faible intensité qui seront localisées au niveau de la croix sommitale 

et au niveau des cloches. La lumière qui sera concentrée verticalement (contrai-

rement aux sources diffusant horizontalement qui attire les oiseaux migrateurs). 

 Sans effet sur les thèmes biodiversité ordinaire, trames écologiques et 

paysage naturel  

Nota : Cette nouvelle prescription et l’évolution de l’article U10.1 du règlement 
reprennent la modification simplifiée n° 1 du PLUi. Après l’examen au cas-par-

cas, l’autorité environnementale a dispensé la modification simplifiée d’évalua-
tion environnementale (décision n° MRAe 78-003-2019 du 7 février 2019), « con-

sidérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par le pétitionnaire, des 
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la pré-

sente décision, que la modification simplifiée du PLUi de Saint-Quentin-en-Yve-

lines, pour la commune de Voisins-le-Bretonneux, n’est pas susceptible d’avoir 
des incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine ».  

En outre, ce clocher constituera un point de repère dans le paysage urbain.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

 

OAP n° 11 « Pour un Cœur de ville authentique, dynamique et accessible » 

Le périmètre de cette OAP constitue le cœur de ville de Voisins-le-Bretonneux, 

comportant ses principaux équipements et services, et organisé autour de son 

centre ancien. Il souffre d’une grande présence de la voiture : trafic de transit 

important, étalement des parkings aériens, et d’un relatif déficit en espaces pu-
blics.  

L’OAP projette la création d’espaces publics mis en réseau par une trame verte. 
Elle prescrit la conservation des formes urbaines typiques et la mise en valeur du 

patrimoine architectural. Elle demande une harmonie des architectures et des 

gabarits, tout en conservant l’animation du paysage urbain, pour garantir la qua-
lité du renouvellement urbain.  

 Effet positif sur le thème biodiversité ordinaire, avec des effets induits 

sur les thèmes trames écologiques et adaptation de la ville au change-

ment 

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et patrimoine architectural 

Elle projette en outre la réduction de la place de la voiture, par la confortation 

des itinéraires de contournement, la hiérarchisation des voies et la poursuite du 

maillage des liaisons douces.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 

OAP n° 12 « Une entrée de ville paysagée : la mise en valeur du Saut du Loup » 

L’OAP encadre l’aménagement d’un espace paysager enclavé entre l’aménage-
ment de Voisins-le-Bretonneux et la vallée de la Mérantaise. L’effet de cette ex-
tension urbaine est déjà évalué au titre du PADD. Elle est inscrite dans l’enve-
loppe de 1,55 % d’extension urbaine projetée à l’échelle de l’agglomération.  

 Sans effet sur le thème foncier  
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L’OAP projette la création de liaisons douces, la mise en valeur de vues sur le 

massif boisé et la conservation de la rigole.  

 Effet positif sur les thèmes déplacements et paysage naturel 

Des espaces de transitions seront maintenus, entre les secteurs pavillonnaires et 

le futur pôle d’équipement d’une part, et entre le pôle d’équipement et le massif 
forestier d’autre part, avec en particulier la lisière de 50 m, qui permet la mise à 

distance de tout aménagement avec le site Natura 2000. Les hauteurs bâties se-

ront réduites et les constructions implantées en recul, limitant le dérangement 

de la faune et les risque de collisions. La conservation de la rigole participe au 

maintien de la trame bleue.  

 Effet positif sur le thème trames écologiques, avec un effet induit sur le 

thème biodiversité ordinaire 

 Sans effet sur le thème biodiversité patrimoniale  

 

OAP n° 13 « Mérantais » 

L’OAP encadre notamment l’urbanisation d’un secteur encore agricole autour du 
pôle « Gérondicap », enclavé au sud de la RD 36 entre les sites « Safran » et 

« Hilti ». Le paysage en sera modifié. Sur ce secteur limité (« séquence 2 » du 

schéma de principes), l’OAP impose la préservation de vues sur la lisière au 
moyen d’un front bâti discontinu ménageant un axe visuel et dégageant des vues 

sur la lisière forestière, et du maintien des trames écologiques entre le plateau 

de Magny-les-Hameaux et les secteurs agricoles de Châteaufort.  

 Effet négatif sur le thème paysage naturel  

 Sans effet sur les thèmes trames écologiques  

L’effet de l’extension urbaine est déjà évalué au titre du PADD. L’extension ur-
baine permise par le projet « Mérantais » est inscrit dans l’enveloppe de 1,55 % 

d’extension urbaine projetée à l’échelle de l’agglomération, et autorisée par le 
plan de parc du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse 

 Sans effet sur le thème foncier  

En outre, l’OAP envisage la construction de secteurs soumis aux nuisances rou-
tières, bien que ces secteurs soient réservés à l’accueil d’activités.  

 Effet mitigé sur le thème nuisances  

Globalement, l’OAP participe à la création d’une entrée d’agglomération qualita-
tive et séquencée, par l’exigence d’édifier un front bâti, et la préservation de 
marqueurs paysager et patrimoniaux : bâtiments vernaculaires, alignements 

d’arbres et bandes boisées. Ces dernières se poursuivront dans la partie déjà ur-

banisée, le long de l’avenue de l’Europe et sur la RD 36 au-delà du rond-point par 

la création d’espaces paysagers.  

Cette entrée d’agglomération sera vue, non seulement depuis la RD 36, mais 

aussi depuis le TCSP Massy – Saint-Quentin-en-Yvelines en cours d’aménage-
ment et la future ligne 18 du métro du Grand Paris, qui sera aérienne depuis l’Est 
jusqu’à la limite entre les séquences 2 et 3.  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et patrimoine architectural  

Le secteur sera desservi par le TCSP Massy – Saint-Quentin-en-Yvelines et sera 

relié par des liaisons douces à la vallée de la Mérantaise.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

 

OAP n° 14 « Centre bourg élargi » 

Cette OAP porte sur un secteur complexe constitué de 3 entités juxtaposées. Elle 

entend y renforcer un pôle d’équilibre à l’échelle de l’agglomération et l’OIN Pa-
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ris-Saclay, en favorisant la mixité fonctionnelle autour des équipements et com-

merces existants, garante de la ville des courtes distances propices aux déplace-

ments doux.  

L’effet de l’extension urbaine est déjà évalué au titre du PADD. L’extension ur-
baine permise par le projet « Centre bourg élargi » est inscrit dans l’enveloppe 
de 1,55 % d’extension urbaine projetée à l’échelle de l’agglomération, et permise 
par le plan de parc du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse. 

 Sans effet sur le thème foncier  

Les liaisons douces seront renforcées entre les différentes entités du secteur, 

avec un travail sur leur continuité, une hiérarchisation de la trame viaire, permet-

tant le passage des transports en commun et une réflexion sur la place de la voi-

ture.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

L’OAP préserve une partie des terrains agricoles inclus dans son périmètre, des-

tinés à une agriculture périurbaine de proximité, et assure les conditions de la 

coexistence de l’activité agricole avec la ville, en travaillant sur la lisière urbaine 
et sur les accès aux terrains cultivés.  

 Effet positif sur les thèmes foncier et nuisances  

L’OAP préserve les trames écologiques, notamment au sein de la pépinière con-

servée et des zones agricoles maintenues, et préserve les marqueurs paysager et 

patrimoniaux : bâtiments vernaculaires, alignements d’arbres et lisières, tout en 

ouvrant des vues sur le grand paysage. 

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité ordi-

naire et trames écologiques  

 Effet positif sur les thèmes paysage naturel, paysage urbain et patri-

moine architectural  

L’OAP affirme une volonté d’exemplarité dans la gestion des eaux pluviales, avec 
notamment des écoulements gravitaires, limitant les débordements de réseaux 

et les rejets incontrôlés d’eaux urbaines brutes.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, risques naturels et pollu-

tions  

 

2.1.2.2 Synthèse des effets des OAP sur l’environnement 

Le bilan des effets des OAP sur les thèmes environnementaux à l’issue de la révi-
sion allégée du PLUi n° 1 et de la modification n° 2 est dressé dans le tableau à la 

page suivante. 

Les OAP ont une incidence globale positive sur l’environnement. Les OAP pres-
crivant en particulier l’aménagement des espaces publics, elles agissent notam-
ment sur la mutation du système de déplacement, en proposant la réorganisa-

tion de la trame viaire et un nouveau partage de l’espace en faveur des modes 
doux.  

Les OAP n° 13 et n° 1.1 permettant l’augmentation de la densité humaine à proxi-
mité d’infrastructures génératrices de nuisance ont un effet mitigé sur la préven-
tion des nuisances.  

L’OAP n° 13 encadre une extension urbaine sur des espaces naturels. Elle porte 

donc un effet négatif sur les paysages. Cependant, ses prescriptions permettent 

d’éviter les effets sur les trames écologiques.  

L’OAP n° 5 tient imparfaitement compte des trames écologiques d’intérêt régio-
nal qui traversent son périmètre. Ainsi, cette OAP a des effets potentiellement 

antagonistes sur l’environnement et a donc des effets mitigés sur les thèmes bio-

diversité ordinaire et trames écologiques, avec des effets induits sur le thème 

biodiversité patrimoniale.  
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Niveau d’effet Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque d’effet négatif Effet négatif Sans effet 

Codification + (+) ± /!\ − Ø 

 

OAP 
 

Thématique Sectorielle 

Com-
merce 

TVB 
n° 1 n° 2 n° 3 

n°4 n°5 n°6 n°7 n°8 n°9 n°10 n°11 n°12 n°13 n°14 
Thèmes environnementaux 1.1 1.2 1.3  2.1 2.2 2.3  3.1 3.2 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE                      

Émissions de GES (+) (+) (+) (+) (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) (+)  + (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) 

Maîtrise de l'énergie (+) (+) + (+) (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) (+)  + (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) 

Énergies renouvelables                        

Déplacements + + + + + + + + +  + + +  + + + + + + + + + 

Développement des NTIC                        

Adaptation du territoire au 
changement 

(+) + (+) (+) (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) (+)  + (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) 

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES                      

Foncier +  + +   + + +  + + +  Ø +   Ø  Ø Ø + 

Ressource en eau    +           +    +    + 

Économie de matériaux        +                

BIODIVERSITE ET ECOSYSTEMES                      

Biodiversité patrimoniale  (+) +           ±  + +    Ø  + 

Biodiversité ordinaire  + + + + +  +  + + + + ± + + +  + + (+)  + 

Trames écologiques  + + + + +  +  + + + + ± + + +  + (+) + Ø + 

PAYSAGES ET PATRIMOINE                      

Paysages naturels  +    +        + +    Ø  + − + 

Paysages urbains   +   + + + +  + + +  + + + + + +  + + 

Patrimoine architectural       + +   +       +  +  + + 

SANTE ENVIRONNEMENTALE DES POPULATIONS                      

Risques technologiques +                       

Risques naturels  +             +    +    + 

Pollutions + + (+) (+) (+) (+) (+) (+) (+)  (+) (+) (+)  + (+) (+) (+) + (+)  (+) + 

Prévention des nuisances +  ± (+) + + + (+) (+)  (+) + +  + (+) + (+) (+) (+)  ± (+) 

Réduction des déchets                        
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Révision allégée du PLUi n° 1 

Les effets sur l’environnement des évolutions des quatre OAP amendées dans le 

cadre de la révision allégée n° 1 sont présentées dans le tableau ci-contre.  

 Concernant les OAP, la révision allégée n° 1 a une incidence globale po-

sitive sur l’environnement.  

Concernant des secteurs très limités ou des sujets réduits, ces évolutions ne mo-

difient cependant pas sensiblement l’effet global des OAP sur l’environnement.  

 

Modification du PLUi n° 2 

Les effets sur l’environnement des évolutions de l’OAP amendée à la marge dans 

le cadre de la modification n° 2 sont présentées dans le tableau ci-contre.  

 Concernant les OAP, modification n° 2 a une incidence marginale posi-

tive sur l’environnement.  

Concernant des secteurs très limités ou des sujets réduits, ces évolutions ne mo-

difient cependant pas sensiblement l’effet global des OAP sur l’environnement.  

 

Procédure  Révision allégée n° 1 
Modification 

n° 2 

OAP amendée n° 1.2 N°3.2 n° 3.2 n° 10 n° 1.2 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Émissions de GES (+)     

Maîtrise de l'énergie (+)     

Énergies renouvelables      

Déplacements +     

Développement des NTIC      

Adaptation du territoire au chan-
gement 

(+) 
 

  (+) 

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Foncier      

Ressource en eau     + 

Économie de matériaux      

BIODIVERSITE ET ECOSYSTEMES 

Biodiversité patrimoniale      

Biodiversité ordinaire    Ø + 

Trames écologiques    Ø  

PAYSAGES ET PATRIMOINE 

Paysages naturels    Ø  

Paysages urbains   + +  

Patrimoine architectural      

SANTE ENVIRONNEMENTALE DES POPULATIONS 

Risques technologiques  +    

Risques naturels      

Pollutions (+) +   (+) 

Prévention des nuisances (+) +    

Réduction des déchets      
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2.1.3 Évaluation de la partie réglementaire 

2.1.3.1 Division du territoire en zones et secteurs 

Principes 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est divisé 4 zones et 15 secteurs iden-

tifiés par des indices. 

Le premier indice, composé d’une lettre majuscule défini la vocation du secteur, 
il peut parfois être complété d’une lettre minuscule affinant la vocation.  

  
Secteur Vocation 

PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

  Surf. (ha) Part Surf. (ha) Part Variation Surf. (ha) Part Variation 

Zone urbaine 

Total zone U  3 627,61 52,3 % 3 627,57 52,3 % 0,0 % 3 627,82 52,3% 0,0% 

UM Secteur urbain mixte 1 184,43 17,1 % 1 149,01 16,6 % ‒ 3,0 % 1 158,90 16,7% + 0,9% 

UR Secteur à dominante résidentielle 444,88 6,4 % 443,21 6,4 % ‒ 0,4 % 467,87 6,7% 5,6% 

URs Secteur résidentielle stricte 575,87 8,3 % 567,28 8,2 % ‒ 1,5 % 542,13 7,8% ‒ 4,4% 

UE Secteur dédié aux équipements 159,67 2,3 % 208,84 3,0 % + 30,8 % 211,58 3,1% + 1,3% 

UA Secteur dédié aux activités, hors industries 440,27 6,4 % 436,76 6,3 % ‒ 0,8 % 1 097,02 15,8% + 151,2% 

UAi 
Secteur dédié aux activités, y compris les industries 

775,66 11,2 % 775,66 11,2 % 0,0 % 150,31 2,2% ‒ 80,6% 

UAs 46,82 0,7 % 46,82 0,7 % 0,0 % 0,00 0,0% ‒ 100,0% 

Zone à urbaniser 

Total zone AU  69,52 1,0 % 69,52 1,0 % 0,0 % 66,41 1,0% ‒ 4,5% 

AUM Secteur à vocation mixte 23,59 0,3 % 23,59 0,3 % 0,0 % 23,59 0,3% 0,0% 

AUR Secteur à vocation résidentielle 15,51 0,2 % 15,51 0,2 % 0,0 % 15,51 0,2% 0,0% 

AUA Secteur à vocation d’activités 12,90 0,2 % 12,90 0,2 % 0,0 % 12,90 0,2% 0,0% 

AU Zone AU stricte 17,52 0,3 % 17,52 0,3 % 0,0 % 14,40 0,2% ‒ 17,8% 

Zone naturelle 

Total zone N  2 264,29 32,7 % 2 263,36 32,6 % 0,0 % 2 266,23 32,7% 0,1% 

N Zone N stricte 2 025,24 29,2 % 2 027,68 29,2 % + 0,1 % 2 003,30 28,9% ‒ 1,2%2 

Ne Secteur dédié aux équipements 218,41 3,2 % 220,44 3,2 % + 0,9 % 247,70 3,6% + 12,4%2 

Nh STECAL 20,63 0,3 % 15,24 0,2 % ‒ 26,1 % 15,24 0,2% 0,0% 

Zone agricole 

Total zone A  971,49 14,0 % 972,46 14,0 % + 0,1 % 972,46 14,0% 0,0% 

A Zone agricole 621,27 9,0 % 622,23 9,0 % + 0,2 % 619,51 8,9% ‒ 0,4% 

Ap Secteur agricole protégé 350,23 5,1 % 350,23 5,1 % 0,0 % 352,95 5,1% + 0,8% 

Total général   6 932,91 100,0 % 6 932,91 100,0 % - 6 932,91 100,0% - 

 

                                                                 
2 La réduction de la zone N stricte et l’augmentation du secteur Ne qui apparait pour l’approbation de la modification n° 2 résulte de la mise en compatibilité du PLUi avec le projet d’aménagement de la colline 
d’Élancourt en vue d’accueillir les épreuves olympiques de VTT.  
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Dans la zone urbaine et à urbaniser, le nom du secteur est composé ensuite de 3 

indices, qui définissent : 

 1 ou 2 lettres : vocation du secteur ; 

 1 chiffre : règles d’implantation par rapport à l’alignement et aux limites sé-
paratives et règles concernant l’aspect des constructions ; 

 1 lettre : règles d’emprise au sol et coefficient d’espaces verts ; 

 1 ou 2 chiffres : plafond de hauteur autorisé.  

 

Une mixité fonctionnelle aménagée 

La mixité fonctionnelle des zones urbaines et à urbaniser prévaut :  

 y compris pour le secteur économique « A », où seuls sont interdits les loge-

ments ;  

 y compris dans le secteur résidentiel « R » (hors « Rs »), qui permet l’instal-
lation de commerces, bureaux et activités artisanales, sous condition de sur-

face. 

Dans le secteur urbain mixte, certains linéaires commerciaux sont protégés.  

Le PLUi permet donc l’édification d’une ville mixte, ville des courtes distances 
réduisant ainsi le recours à la voiture et les besoins en déplacement. 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Le secteur « A » permet la mise à distance entre les secteurs d’habitation et les 
infrastructures lourdes qui marquent le territoire : échangeur A 12, RN 10, RN 12, 

et en partie, faisceau RN 10/voies ferrées, réduisant ainsi les nuisances pour les 

riverains, ainsi que les risques liés au transport de matières dangereuses.  

La sectorisation organise la mise à l’écart des activités industrielles potentielle-

ment nuisibles, qui sont cantonnées au secteur « Ai ». Ainsi les nuisances et les 

pollutions subies par les riverains sont réduites, et les éventuels risques techno-

logiques mis à distance. 

 Effet positif sur les thèmes prévention des risques technologiques, 

prévention des pollutions et réduction des nuisances 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée précise à la marge quelles activités sont concernées par la dé-

finition des destinations des constructions figurant à l’article 1 des dispositions 
communes. Les articles U1 et U2 sont complétés :  

 L’agriculture urbaine est désormais est désormais autorisée sous condition 

dans les zones « U » et « AU » ;  

 Le commerce est désormais autorisé sous condition en secteur « A », « Ai » 

ou « As », pour conserver des polarités et limiter l’évasion commerciale ;  

 Les conditions d’implantation de l’artisanat en secteur « M » sont précisées, 

permettant désormais l’implantation de pépinières d’entreprises.  

Hormis l’augmentation du secteur dédié au équipements (+ 49,17 ha) au détri-

ment des autres secteurs, la répartition des fonctions et la délimitation des sec-

teurs de vocation (indices « M », « R », « Rs », « A », « Ai », « As » et « E ») au 

sein des zones U et AU ne sont pas modifiées significativement.  

Au sein de la zone N, la révision allégée réduit fortement les STECAL (‒ 5,39 ha), 

au bénéficie principalement de la zone N stricte (+ 2,44 ha) et de la zone N équi-

pée (+2,03 ha), et à la marge de la zone agricole (+ 0,96 ha).  

L’article 10 des dispositions communes est complété pour, dans les secteurs 
« A » et « Ai », restreindre l’implantation des commerces dans les « îlots délimi-
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tés pour la diversité commerciale, évitant ainsi la constitution de zones commer-

ciales monofonctionnelles et créant les conditions du maintien des commerces 

et services de proximité en pied d’immeuble, en particulier le long des linéaires 

commerciaux protégés.  

La révision allégée renforce donc les effets du PLUi permettant l’édification d’une 
ville mixte, ville des courtes distances réduisant ainsi le recours à la voiture et les 

besoins en déplacement. 

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

L’évolution des surfaces des STECAL au profil des zones naturelles et à la marge 

agricole est favorable à la biodiversité. 

 Effet positif sur les thèmes trames écologiques et biodiversité ordinaire 

re. 

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification ne change qu’à la marge la répartition des fonctions au sein du 

territoire. Une partie de la zone AUs est ouverte à l’urbanisation (secteur de Bois-

Mouton), mais, bien que la zone AUs soit réduite de 18 % ce changement ne con-

cerne en fait que 0,04 % du territoire de l’agglomération.  

 Sans effet sur l’environnement 

La modification spécifique du zonage sur le secteur de Bois-Mouton fait l’objet 
d’une analyse détaillée (cf. chapitre 0 de la présente évaluation environnemen-

tale).  
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 
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L’intégration des enjeux écologiques et de la trame verte urbaine 

Les sites d’intérêt écologique du territoire communal sont préservés par un zo-
nage « N », assorti d’une protection au titre des EBC sur la quasi-totalité de la 

forêt de Port-Royal et de la vallée de la Bièvre, en partie sur la colline d’Élan-
court… Les EBC totalisent près de 1 080 ha, soit près de 48 % de la zone natu-

relle3. 

La partie agricole de la ZPS « Forêt de Rambouillet et zones humides proches » 

bénéficie du zonage « Ap », qui préserve l’activité agricole et interdit toute cons-

truction, de même que la zone agricole protégée du plateau de Saclay, où le SRCE 

identifie un secteur de concentration de mares et mouillères.  

La continuité verte régionale qui traverse la colline d’Élancourt bénéficie de la 
protection au titre de « espaces paysagers à protéger » (EPP) du mail de l’Europe. 

Les continuités vertes en pas japonais au sein de l’agglomération sont protégées 

au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme par un ensemble de dispo-
sitifs complémentaires :  

Disposition PLUi approuvé 
Révision 

allégée n° 1 
Modification n° 2 

Espace paysager à proté-
ger, à mettre en valeur 
ou à requalifier 

117 EPP totali-
sant 170,3 ha 

119 EPP totali-
sant 171,9 ha 

128 EPP totalisant 
172,3 ha 

… soit 4,7 % de la zone urbaine 

Espace paysager modulé, 
cœur d'ilot et fond de 
parcelle protégés 

38 EPM totali-
sant 49,8 ha 

55 EPM totali-
sant 53,9 ha 

163 EPM totalisant 
68,8 ha 

… soit 1,4 % … … soit 1,5 % … … soit 1,9 % … 

… de la zone urbaine 

Zones humides à proté-
ger 

6 secteurs cou-
vrant 128,4 ha 

6 secteurs cou-
vrant 128,4 ha 

194 secteurs cou-
vrant 289,4 ha 

Mare à protéger ou à 
mettre en valeur 

6 mares totali-
sant 1,14 ha 

Idem 
7 mares totalisant 

1,22 ha 

                                                                 
3 La mise en compatibilité du PLUi avec le projet de ligne 18 du Métro a déclassé environ 20 ha d’EBC 

Disposition PLUi approuvé 
Révision 

allégée n° 1 
Modification n° 2 

Alignements d’arbres 
23 alignements, 

totalisant 
18,5 km 

27 aligne-
ments, totali-
sant 21,9 km 

30 alignements, 
totalisant 22,2 km 

Arbre ou groupement 
d'arbres 

80 arbres ou 
groupements 

d’arbres 

82 arbres ou 
groupements 

d’arbres 

97 arbres ou grou-
pements d’arbres 

En outre, les bandes constructibles de 25 m instaurée dans certains secteurs à 

Montigny-le-Bretonneux et La Verrière permettent la protection de 11,3 ha en 

fond de parcelle. Enfin, la végétalisation importante des terrains, en vertu de l’ar-
ticle 13 (cf. plus loin), renforce encore la biodiversité urbaine ordinaire et les 

trames écologiques locales. 

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité 

ordinaire et trames écologiques 

Les paysages naturels, notamment ceux de plateaux agricoles, sont protégés par 

la zone « A » et le secteur « Ap ».  

 Effet positif sur le thème paysages naturels 

La protection des arbres remarquables et des alignements d’arbres contribue au 

maintien de la végétation en ville. Celle-ci-participe au paysage urbain, aux 

trames écologiques urbaines, à la formation d’un microclimat tempéré et à la 

fixation des polluants.  

 Effet positif sur les thèmes adaptation du territoire au changement, 

trames écologiques, paysage urbain et prévention des pollutions 
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Révision allégée du PLUi n° 1 

Suite à l’annulation partielle du PLUi par le Tribunal administratif, le STECAL 
NhMB03 est supprimé. Il permettait la construction d’une surface de plancher de 

7 500 m² pour la création d’équipements de loisirs, soit une densité nette égale 
à 0,14.  

L’emprise du secteur naturel équipé NeEL03 augmente légèrement au détriment 

de la zone N, pour permettre l’évolution du pôle culturel et de loisirs de la Com-

manderie de Villedieu.  

La maison de la pêche à Montigny, équipement situé dans la zone N, a montré 

un besoin d’évolution. Le secteur NeMB05 est créé, autorisant une augmentation 
de l’emprise au sol par rapport à l’existant.  

Ainsi, la révision allégée permet un meilleur encadrement de la constructibilité 

au sein de la zone naturelle, en particulier à proximité du site Natura 2000 (sup-

pression du STECAL NhMB03, création du secteur NEMB05…).  

 

La révision allégée complète à la marge l’article 6 des dispositions communes 
concernant les éléments naturels et paysagers remarquables. Elle réduit : 

 un espace paysager protégé à Voisins-le-Bretonneux situé entre la RD 36 et 

la rue aux Fleurs, pour permettre l’aménagement d’un cimetière paysager 
rendu nécessaire par la démographie communale et la saturation du cime-

tière (réduction de surface de 4 634 m²) ;  

 un espace paysager modulé à Trappes situé entre la RN 10 et l’impasse des 
Tilleuls pour prendre acte de l’installation d’une activité dont le permis de 

construire a été délivré sous l’égide du PLU de Trappes durant la période de 
suspension du PLUi. Il s’agissait d’un cœur d’îlot sans qualité paysagère ou 

écologique particulière, qui avait été protégé pour maintenir un espace tam-

pon entre la RN 10 et les maisons édifiées impasse des Tilleuls (réduction de 

surface de 1 900 m²).  

La suppression de ces petits espaces n’altèrera pas le fonctionnement global de 

la trame écologique locale.  

Le plan de zonage comportait des secteurs de constructibilité limitée au contact 

ou à proximité de la ZPS de l’Étang de Saint-Quentin. Instaurés depuis plus de 5 

ans à Trappes, ils deviennent caducs. Cependant, les densités et hauteurs auto-

risées restent modérées, et n’occasionnent qu’un risque marginal pour les 
échanges autour du noyau de biodiversité qu’est l’Étang de Saint-Quentin (ZPS 

et ZNIEFF de type 1).  

En contrepartie, la révision allégée :  

 repère un nouvel EPP à l’entrée de Trappes le long de la RD 36 (1,8 ha) ;  

 repère de nouveaux EPM totalisant 4,1 ha, notamment à Élancourt, au ha-

meau de Launay et au foyer ADOMA ;  

 repère de nouveaux alignements d’arbres, notamment à l’entrée de Trappes 
le long de la RD 36 (555 m) et le long de la RD 912 (2 586 m) ; 

 repère deux nouveaux arbres remarquables près du Centre Jaurès à Trappes.  

La surface cumulée des nouveaux EPP et EPM contrebalance largement la réduc-

tion de surface de l’EPP de Voisins-le-Bretonneux et de l’EPM de Trappes, avec 

une augmentation totale en surface de 5,7 ha et un linéaire d’alignement accru 
de 3,4 km.  

De plus, la révision allégée restreint désormais la possibilité de construire dans 

les EPM aux seules annexes et extension des constructions autorisées, sans mo-

difier les conditions de hauteur et de distance aux limites préexistantes. La pro-

tection des EPM est donc renforcée.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité 

ordinaire et trames écologiques 
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Modification du PLUi n° 2 

Le site naturel équipé NeMH03 « Clos des Roses » est supprimé. Ce site avait 

pour vocation de permettre l’accueil et l’évolution d’un camping. Or la commune 
de Magny-les-Hameaux porte désormais un projet de renaturation totale de ce 

terrain, en cohérence avec la charte du PNR. Ce terrain est donc rendu à la zone 

naturelle et les règles spécifiques de constructibilités sont abrogées.  

La modification complète encore la protection réglementaire du patrimoine na-

turel. L’ensemble des inventaires est complété, et les surfaces, linéaires ou 
nombres d’objets protégés augmentent significativement.  

C’est concernant la protection des zones humides que le saut qualitatif est le plus 
important. En effet, l’agglomération a fait le choix de reprendre intégralement 

les inventaires des zones humides des SAGE et de la DRIEAT et de les protéger au 

titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme. La surface de zones humides 
protégées par le PLUI est multipliée par 2,25. 

Projet de modification n° 2 arrêté 

Le projet de modification arrêté amendait les règles applicables aux zones hu-

mides protégées, en renvoyant au règlement du SAGE applicable à l’espace con-
sidéré4, et à une « analyse technico-économique », analyse qui n’est pas prévue 

                                                                 
4 Le périmètre du PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines est partagé entre 3 SAGE : les SAGE Bièvre, 

Mauldre et Orge-Yvette.  

dans les pièces exigibles pour les demandes d’autorisation d’urbanisme. Le pro-

jet de règlement arrêté abandonnait les règles sur le terrassement des terrains 

et les écoulements hydrauliques, règles qui elles peuvent être instruites en ana-

lyse les plans, coupes, notices… figurant dans les dossiers de demande d’autori-
sation d’urbanisme. Bien que le renvoi à la Loi sur l’eau et aux règlements des 
SAGE ait été intéressant pour replacer la protection des zones humides dans une 

perspective globale, le projet de règle modifié était moins opérationnelle que la 

règle précédente, et risquait de ne pas permettre la protection effective des 

zones humides.  

Modification n° 2 approuvé 

Les règles préexistantes ont été rétablies pour l’approbation de la modification 

n° 2, ce qui constitue une mesure d’évitement des effets négatifs de la modifica-

tion n° 2 sur les zones humides.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité 

ordinaire et trames écologiques 

 



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 45/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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Préservation du patrimoine architectural et urbain 

Le PLUi inventorie les éléments du patrimoine architectural et urbain : bâtiments 

remarquables et ensembles urbains remarquables. Ces éléments sont repérés 

sur le plan de zonage, et assortis de fiches descriptives comportant des prescrip-

tions personnalisées, constituant le titre VII du règlement et protégés au titre de 

l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme. Le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines, 

repère et protège ainsi : 

Disposition PLUi approuvé 
Révision allégée 

n° 1 
Modification 

n° 2 

Éléments de construction 
ou bâtiments remar-
quables 

233 bâtiments 249 bâtiments 356 bâtiments 

… soit 0,6 %  … soit 0,9 %  

… de l’ensemble des bâtiments du territoire.  

Ensembles urbains remar-
quables 

18 EUR totali-
sant 213,2 ha 

19 EUR totali-
sant 217,1 ha 

24 EUR totali-
sant 227,6 ha 

… soit 5,9 % … soit 6,3 % 

… de l’ensemble de la zone urbaine. 

Murs remarquables 
79 murs, totali-

sant 7 009 m 
80 murs, totali-

sant 7 047 m 
91 murs, totali-

sant 8 320 m 

Œuvres d’art 6 œuvres d’art Idem 8 œuvres d’art 

Ces protections apportent des restrictions aux possibilités de faire évoluer les 

bâtiments concernés. Les restrictions sont proportionnées à leurs intérêts, et 

peuvent aller, outre l’interdiction des démolitions, jusqu’à proscrire les suréléva-
tions, extensions ou l’isolation thermique par l’extérieur.  

La protection des bâtiments et des ensembles urbains remarquables impose le 

respect des formes et des éléments décoratifs repérés. Le petit patrimoine ur-

bain a été inventorié de manière très complète. Ainsi, même si ces dispositions 

ne portent que sur une partie modérée du territoire intercommunal, son effet 

est important à l’échelle de l’agglomération. 

En complément, les règles d’implantation édictées dans le secteur d’indice 4 pré-
servent l’urbanisation traditionnelle des centre-bourgs, hameaux… en imposant 

l’implantation à l’alignement et en permettant la conservation du front bâti con-
tinu.  

Enfin, le règlement édicte une série de préconisations sur l’implantation des pan-
neaux solaires en toiture. Ces préconisations deviennent des obligations dans les 

périmètres délimités des abords des monuments historiques.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain et patrimoine architectural 

La protection des bâtiments et des ensembles urbains encadre et limite les pos-

sibilités d’extension et de surélévation. Cependant, ces restrictions ne concer-

nent qu’une petite part de l’agglomération (5,9 % du territoire et 0,6 % des bâti-

ments). Ainsi, l’effet de ces restrictions sur les possibilités de densification ur-
baine de l’agglomération est minime. 

 Sans effet sur le thème foncier 

La protection des bâtiments et des ensembles urbains limite la possibilité de 

mettre en œuvre une isolation thermique par l’extérieur, voire l’interdit dans de 
rares cas. Cependant, ces restrictions ne concernent qu’une petite part de l’ag-
glomération (5,9 % du territoire). Ainsi, l’effet de ces restrictions sur les possibi-
lités de rénovation thermique du parc bâti de l’agglomération est minime. 

 Sans effet sur les thèmes maîtrise de l’énergie et adaptation du ter-

ritoire au changement  
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Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée corrige le repérage de certains bâtiments identifiés par erreur 

en 2017. C’est le cas d’une extension d’une maison remarquable rue Croizat à 
Guyancourt et de certains des bâtiments de la ferme de Gomberville à Magny-

les-Hameaux.  

En outre, elle repère : 

 un nouvel ensemble urbain remarquable à Voisins-le-Bretonneux : la rési-

dence du Château (3,9 ha) ;  

 de nouveaux bâtiments remarquables, notamment : 

o à Élancourt  

 dans le Village : le presbytère (n°2 place de l’Église) et une maison 

au n° 20 de la route de Montfort ; 

 dans le hameau de Launay des longères au n° 5 et au n° 7 du che-

min de Launay ; 

o à Guyancourt : les maisons de la venelle Offenbach ;  

o à Montigny-le-Bretonneux, les maisons au n° 21 et au n° 25 avenue des 

Quatre Pavés du Roy et au n° 42 et n° 44 avenue du Manet ;  

o et à Voisins-le-Bretonneux la maison au n° 30 rue Hélène Boucher ; 

 Un nouveau mur remarquable. 

Elle renforce le caractère prescriptif des règles concernant l’implantation des 
panneaux solaires à proximité des monuments historiques. 

 Effet positif sur le thème paysage urbain et patrimoine architectural 

Modification du PLUi n° 2 

La modification complète la liste du patrimoine bâti protégé par le PLU. Elle re-

père : 

 6 nouveaux ensembles urbains remarquables, situés à Guyancourt et por-

tant la part protégée de la zone urbaine de 5,9 % à 6,3 % : 

o 3 témoignages de l’urbanisation antérieure à la ville nouvelle : la 

place de l’Église, l’ancienne ferme et les maisons de bourg de la rue 
Amboise Croizat, et la rue et l’impasse du Grand Noyer ; 

o 3 réalisations remarquables de l’architecture des années 1980 : les 

« maisons cubique » de la rue Igor Stravinsky, les « immeubles bio-

climatiques » et le Technocentre Renault ; 

 107 nouveaux bâtiments remarquables, principalement : 

o des maisons en meulières des années 1900 et 1920-1930, avec des 

chainages, modénatures, éléments de décors en pierre de taille, 

brique, faïence…  
o des bâtiments agricoles vernaculaires (bâtiments de ferme sur 

cours). 

 

 Effet positif sur le thème paysage urbain et patrimoine architectural 
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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2.1.3.2 Règles d’implantation et de volumétrie 

Emprise au sol maximale des constructions 

Des emprises au sol élevées permettent une bonne valorisation du foncier et fa-

vorisent la densité urbaine. A contrario, leur éventuelle limitation est une condi-

tion favorable à la réalisation de plantations de qualité sur les parcelles et à la 

gestion des eaux pluviales. L’objet de la règlementation des emprises au sol est 

d’arbitrer entre ces deux tendances, selon l’objet des secteurs et leur position 

dans l’agglomération. 

Les coefficients d’emprise au sol sont réglementés, dans les zones urbaines et à 

urbaniser, par les indices présents dans le nom de chaque secteur :  

Indice CES autorisé 
PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

Surf. (ha) Part Surf. Part Var. Surf.  Part Var. 

a NR 239,5 6,5 % 242,6 6,6 % + 1,3 % 238.9 6.5% -1.5% 

b 80 % 718,6 19,5 % 561,3 15,3 % ‒ 21,9 % 569.9 15.5% 1.5% 

c 60 % 923,2 25,1 % 1 431,6 38,9 % + 55,1 % 1 411.9 38.4% -1.4% 

d 50 % 1 271,3 34,5 % 812,8 22,1 % ‒ 36,1 % 800.9 21.8% -1.5% 

e 40 % 291,0 7,9 % 396,9 10,8 % + 36,4 % 308.6 8.4% -22.2% 

f 30 % 236,1 6,4 % 234,3 6,4 % ‒ 0,7 % 349.4 9.5% 49.1% 

Total 3 679,6 100 % 3 679,6 100 % - 3 679.8 100.0% 0.0% 

 

Dans la zone urbaine, ces emprises au sol permettent une bonne valorisation du 

foncier, tout en laissant une place suffisante pour la végétalisation des terrains 

(cf. infra).  

 Effet positif sur le thème foncier 

À proximité de la gare de Trappes, subsistent des secteurs où seuls 30 % d’em-
prise sont autorisés, contredisant l’objectif de densification autour des trans-

ports en commun. 

 Effet mitigé sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du terri-

toire au changement, réduction des nuisances et prévention des pol-

lutions 

Le secteur d’indice « 8 », qui couvre 7 % du territoire urbanisé de l’aggloméra-
tion, autorise, pour tous les terrains construits, des extensions d’emprise au sol 
définies en superficie absolue, en dérogation des coefficients d’emprise au sol 
définis par les indices « a » à « f ».  

 Il interdit en pratique aux terrains qui n’utilisent pas leur emprise au sol 
(principalement des grands terrains) de construire au maximum du coeffi-

cient d’emprise au sol du secteur. 

 Effet négatif sur le thème foncier 

 Il permet de dépasser le coefficient d’emprise au sol du secteur pour per-
mettre les extensions (principalement sur les petits terrains), et de déroger 



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 50/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

aux règles de plantations (coefficients d’espaces verts de pleine terre et 
complémentaires) définies à l’article 13.  

 Effet négatif sur les thèmes adaptation du territoire au changement, 

trames écologiques, biodiversité ordinaire, paysage urbain, ressource 

en eau, risques naturels, adaptation du territoire au changement 

Dans les zones naturelles et agricoles, les emprises au sol sont modérées (inter-

diction des nouvelles constructions dans la zone « N » et le secteur « Ap », CES 

de 15 % dans les secteurs « Ne » et « Nh »), permettant la préservation de l’inté-
rêt écologique de ces espaces.  

En outre, dans certains des secteurs « Ne » ou « Nh », des conditions supplémen-

taires de surface de plancher ou d’emprise au sol maximales autorisées sont 

fixées, soit en pourcentage maximal d’évolution par rapport à l’existant (le plus 

souvent + 20 %, parfois + 30 %), soit dans l’absolu ou par bâtiment. Les densités 

autorisées qui en résultent sont très faibles. Par exemple, sur la colline d’Élan-
court, le CES est de 13 % pour le secteur « NeEL01 » et la densité nette de 0,02 

pour le secteur « NeEL02 ».  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité or-

dinaire et trames écologiques 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée introduit une définition de l’emprise au sol. Celle-ci reprend 

en la complétant la définition du lexique national de l’urbanisme. La définition 
du coefficient d’emprise au sol peut dont être simplifiée, en renvoyant à la défi-
nition de l’emprise au sol.  

Les emprises au sol autorisées sont globalement diminuées dans l’ensemble des 
zones U et AU, afin de maîtriser le volume et le rythme des constructions et de 

limiter la spéculation foncière. En effet, les opérations autorisées sont l’égide du 
PLUi approuvé en 2017 excèdent grandement les gabarits qui avaient été envi-

sagés et posent des problèmes d’insertion urbaine et de capacité des équipe-
ments publics. Néanmoins, le PLUi permet toujours la densification de l’existant.  

 Sans effet sur l’environnement.  

Les conditions d’implantation des constructions sont reformulées dans la plupart 
des secteurs N équipés (Ne), pour fixer une condition d’augmentation de l’em-
prise au sol et non plus de la surface de plancher, améliorant ainsi la lisibilité de 

la règle.  

Les aménagements autorisés dans le STECAL NhMB02 sont précisés. Il s’agit de 
permettre le réaménagement du camping existant, inutilisé depuis plusieurs an-

nées, pour accueillir 300 à 400 emplacements quand il en comptait auparavant 

environ 500. La surface de plancher autorisée (9 500 m²) permet de rénover les 

bâtiments communs existants, totalisant environ 1 200 m² et d’installer 300 ha-
bitations légères de loisirs de 25 à 30 m² environ.  

Ainsi, la révision allégée permet un meilleur encadrement de la constructibilité 

au sein de la zone naturelle, en particulier à proximité du site Natura 2000 (sec-

teur NeMB02…).  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité ordi-

naire et trames écologiques 
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 Modification du PLUi n° 2 

L’agglomération poursuit la réduction des emprises au sol autorisées dans les 

zones U et AU, les évolutions apportées par la révision allégée n° 1 n’ayant pas 
été suffisante pour maîtriser le volume et le rythme des constructions et de limi-

ter la spéculation foncière. Néanmoins, le PLUi permet toujours la densification 

de l’existant.  

 Sans effet sur l’environnement.  

La modification supprime le secteur naturel équipé NeMH03, qui était destiné à 

l’accueil d’un camping et sur lequel porte désormais un projet de renaturation. 

Elle réduit la surface de plancher autorisée dans le STECAL NhEL01, et précise 

que les nouvelles constructions doivent s’inscrire dans l’emprise des ruines des 
anciens bâtiments existants.  

Ainsi, la modification renforce encore l’encadrement de la constructibilité au sein 

de la zone naturelle.  

 Effet positif sur les thèmes biodiversité patrimoniale, biodiversité ordi-

naire et trames écologiques 
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Secteur PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

Secteur N équipé (Ne) 

NeEL01 Surface de plancher 8 000 m² max. Sans changement Sans changement5 

NeEL02 Surface de plancher 200 m² max. Emprise au sol 200 m² max.  Sans changement5 

NeEL03 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeEL04 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeEL05 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeGU01 Surface de plancher + 20 % Sans changement Sans changement 

NeGU02 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeGU03 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeGU04 Surface de plancher + 20 m² par bâtiment Sans changement Sans changement 

NeMH01 Dans les volumes existants Sans changement Sans changement 

NeMH02 Dans les volumes existants Sans changement Sans changement 

NeMH03 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Secteur supprimé par la modification n°2 

NeMH04 Surface de plancher + 2 000 m² Sans changement Sans changement 

NeMH05 Surface de plancher 50 m² max. par bâtiment Emprise au sol 50 m² max. par bâtiment Sans changement 

NeMH06 Surface de plancher + 30 % Sans changement Sans changement 

NeMH07 
Dans les volumes existants 

Sans changement Sans changement 
Surface de plancher + 20 % 

NeMB01 Surface de plancher + 30 % Emprise au sol + 30 % Sans changement 

NeMB04 Pas de conditions supplémentaires Sans changement Sans changement 

NeMB05 Secteur créé lors de la révision allégée n°1 Emprise au sol + 20 % Sans changement 

NeTR01 Surface de plancher + 20 % Emprise au sol + 20 % Sans changement 

NeTR02 Surface de plancher + 20 % Emprise au sol + 20 % Sans changement 

NeTR03 Surface de plancher + 30 % Emprise au sol + 30 % Sans changement 

NeTR04 Surface de plancher + 20 % Emprise au sol + 20 % Sans changement 

NeTR05 Surface de plancher 150 m² max. par bâtiment Emprise au sol 150 m² max. par bâtiment Sans changement 

NeTR06 Surface de plancher + 30 % Emprise au sol + 30 % Sans changement 

NeTR07 Surface de plancher 50 m² max. par bâtiment Emprise au sol 50 m² max par bâtiment Sans changement 

NeTR08 Surface de plancher + 10 % Emprise au sol + 10 % Sans changement 

NeTR09 Entretien de l’existant Renommé NeTR09 au lieu de NeTR10 Sans changement 

STECAL (Nh) 

NhEL01 Surface de plancher 1 400 m² max. Sans changement 
Dans l’emprise des anciens bâtiments 

Surface de plancher 900 m² max. 

NhMB02 

Surface de plancher 9 500 m² max. CINASPIC Sans changement 

Sans changement 
Constructions liées à l’activité du camping  

(commerces, activité, mobil-home, sanitaires…) 
Précision de l’objectif de rénovation du camping  

(accueil de 300 à 400 emplacements) 

Surface de plancher 90 m² Gardiennage du camping) Sans changement 

NhMB03 Surface de plancher 7 500 m² max. Secteur supprimé par la révision allégée n°1 Sans objet 

                                                                 
5 Secteurs affectés à la marge par la mise en compatibilité du PLUi avec le projet d’aménagement de la colline d’Élancourt en vue d’accueillir les épreuves olympiques de VTT. 
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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Hauteur maximale des constructions 

Des hauteurs élevées permettent une bonne valorisation du foncier et peuvent 

favoriser la densité urbaine. A contrario, elles provoquent des ombres portées 

importantes, qui peuvent nécessiter d’écarter les bâtiments pour permettre 

l’éclairement des pieds d’immeubles et la récupération passive d’énergie solaire, 
et in fine, le respect de la Réglementation thermique en vigueur.  

Les hauteurs autorisées doivent être cohérentes avec le tissu existant, pour évi-

ter des émergences trop importantes, dommageables à la qualité du paysage ur-

bain. 

Les hauteurs autorisées doivent être cohérentes avec les axes de déplacement 

de la faune, pour éviter les risques de collision aviaire et chiroptérologique. 

L’objet de la règlementation des hauteurs est d’arbitrer entre ces contraintes, 
pour orienter la densité bâtie selon l’objet des secteurs et leur position dans l’ag-
glomération, pour notamment aménager les transitions entre le centre-ville, le 

tissu pavillonnaire et les secteurs de grands ensembles, et garantir le fonctionne-

ment des trames écologiques du territoire de l’agglomération.  

Dans les zones urbaine et à urbaniser, les hauteurs maximales autorisées font 

l’objet d’une double définition en mètre et nombre de niveaux. La hauteur auto-

risée dans chaque secteur est reportée sur le plan de zonage. Quand le bâtiment 

atteint la hauteur plafond, le dernier niveau doit être sous comble. 

Hauteur Nombre PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

autorisée de niveaux Surf. (ha) Part Surf. (ha) Part Variation  Surf. (ha) Part Variation  

9 R+1 ou R+1+C 954,6 25,9 % 974,7 26,5 % + 2,1 % 1 032.0 28.0% 5.9% 

13 R+2 ou R+2+C 378,8 10,3 % 360,2 9,8 % ‒ 4,9 % 345.5 9.4% -4.1% 

16 R+3 ou R+3+C 368,6 10,0 % 407,5 11,1 % + 10,5 % 387.1 10.5% -5.0% 

19 R+4 ou R+4+C 522,8 14,2 % 522,8 14,2 % 0,0 % 524.7 14.3% 0.4% 

22 R+5 ou R+5+C 781,7 21,2 % 742,8 20,2 % ‒ 5,0 % 714.2 19.4% -3.9% 

25 R+6 ou R+6+C 129,0 3,5 % 128,6 3,5 % 0,0 % 141.6 3.8% 10.1% 

28 R+7 ou R+7+C 199,0 5,4 % 199,0 5,4 % 0,0 % 185.2 5.0% -6.9% 

31 R+8 ou R+8+C 107,5 2,9 % 107,5 2,9 % 0,0 % 112.3 3.1% 4.4% 

34 R+9 ou R+9+C 14,5 0,4 % 14,5 0,4 % 0,0 % 14.5 0.4% 0.3% 

37 R+10 ou R+10+C 198,8 5,4 % 198,8 5,4 % 0,0 % 199.3 5.4% 0.3% 

46 R+13 ou R+13+C 24,8 0,7 % 23,3 0,6 % ‒ 6,1 % 23.3 0.6% 0.1% 

Total  3 679,6 100,0 % 3 679,6 100,0 % - 3 679.8 100.0% 0.0% 

 

Les hauteurs autorisées permettent localement d’atteindre des densités signifi-
catives, en particulier à proximité des gares de Saint-Quentin et La Verrière.  

Cependant, une grande partie du territoire de l’agglomération (36 %) n’offre pas 
une hauteur suffisante pour permettre l’édification de logements intermédiaires. 
De plus, une large part du secteur pavillonnaire de Montigny-le-Bretonneux voit 

des restrictions fortes aux surélévations (secteur d’indice « 8 », qui couvre 7 % 

du territoire urbanisé de l’agglomération), qui sont limités à 1 m.  

 Effet mitigé sur le thème foncier 
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À proximité de la gare de Trappes, subsistent des secteurs où la hauteur est limi-

tée à 13 m, voire 9 m, contredisant l’objectif de densification autour des trans-
ports en commun. 

 Effet mitigé sur le thème déplacements, avec des effets induits sur 

les thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du 

territoire au changement, réduction des nuisances et prévention 

des pollutions 

Dans les zones naturelles, la hauteur maximale autorisée est 12 m, à l’exception 
des CINASPIC dans les secteurs « Ne ». Dans chaque secteur « Ne », une hauteur 

spécifique est définie. Elles sont globalement modérées et adaptées à l’intérêt 
des espaces environnant, à l’exception des secteurs ; 

 « NeTR01 », au contact direct du site Natura 2000, et qui autorise une hau-

teur de 15 m ; 

 « NeEL01 » et « NeEL02 », qui autorisent une hauteur de 13 m à proximité 

immédiate d’une continuité écologique repérée dans le SRCE. 

 

 Effet mitigé sur les thèmes biodiversité patrimoniale et trames éco-

logiques 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée ajuste la définition de l’attique et précise le mode de calcul de 

la hauteur de façade pour les bâtiments surmontés d’un attique, pour faciliter et 

harmoniser l’instruction des permis de construire.  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

Elle introduit une dérogation dans les secteurs « A » et « Ai » pour permettre 

l’édification des cheminées et dispositifs techniques, sous réserve d’une bonne 
intégration dans leur environnement.  

La répartition et la délimitation des secteurs de hauteurs au sein des zones U et 

AU ne sont pas modifiées significativement.  

 Sans effet sur l’environnement.  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification complète la définition de la hauteur, pour faciliter la mise en 

œuvre de la règle sur les terrains d’angle, les terrains en pente et les terrains de 

grande dimension.  

Les hauteurs autorisées sont globalement diminuées dans l’ensemble des zones 
U et AU, afin de maîtriser le volume et le rythme des constructions et de limiter 

la spéculation foncière. En effet, les opérations autorisées sont l’égide du PLUi 
approuvé en 2017 excèdent grandement les gabarits qui avaient été envisagés et 

posent des problèmes d’insertion urbaine et de capacité des équipements pu-
blics. Néanmoins, le PLUi permet toujours la densification de l’existant.  

 Sans effet sur l’environnement.  
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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Reculs et prospects 

Les règles d’implantation des bâtiments par rapport à l’alignement et par rapport 
aux limites séparatives sont déterminées dans les zones urbaine et à urbaniser 

par des secteurs d’indice : 

 l’implantation à l’alignement est obligatoire dans le secteur d’indice « 4 » ; 

 l’implantation à l’alignement est autorisée dans les secteurs d’indice « 1 », 

« 7 », « 8 » et « 9 » ;  

 dans les autres secteurs, l’implantation en retrait de l’alignement est obliga-

toire. Le retrait minimal est de 3 m dans les secteurs d’indice « 2 » et « 3 », 

et de 5 m dans les secteurs d’indice « 5 » et « 6 », avec une règle de prospect 

(L ≥ h / 2) dans le secteur d’indice « 6 ». 

Indice 
PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

Surf. (ha) Part 
Surf. 
(ha) 

Part 
Varia-
tion 

Surf. 
(ha) 

Part 
Varia-
tion 

1 1 350,99 36,7 % 1 383,47 37,6 % + 2,4 % 1 379.41 37.5% -0.3% 

2 419,34 11,4 % 420,35 11,4 % + 0,2 % 423.02 11.5% 0.6% 

3 90,42 2,5 % 89,46 2,4 % ‒ 1,1 % 89.46 2.4% 0.0% 

4 149,48 4,1 % 151,28 4,1 % + 1,2 % 151.39 4.1% 0.1% 

5 508,56 13,8 % 511,06 13,9 % + 0,5 % 511.55 13.9% 0.1% 

6 313,16 8,5 % 313,16 8,5 % 0,0 % 313.16 8.5% 0.0% 

7 423,66 11,5 % 420,21 11,4 % ‒ 0,8 % 420.21 11.4% 0.0% 

8 254,49 6,9 % 254,84 6,9 % + 0,1 % 255.88 7.0% 0.4% 

9 169,51 4,6 % 135,73 3,7 % ‒ 19,9 % 135.73 3.7% 0.0% 

Total 3 679,61 100 % 3 679,57 100 % - 3 679.82 100.0% 0.0% 

L’implantation est libre dans 60 % des zones urbaine et à urbaniser. Dans ces sec-

teurs, la règle : 

 n’assure pas que les marges de recul auront une épaisseur suffisante pour 

recevoir un traitement paysager et végétal qualitatif de ces retraits réduits.  

 ne limite pas le retrait, pouvant conduire à un empiètement des bâtiments 

sur les cœurs d’îlots, y mitant ainsi les zones de calme et plantées à l’abri des 
nuisances urbaines. La protection de 5,9 % de la zone urbaine au titre des 

espaces paysagers et les quelques bandes constructibles de 25 m interdisant 

la construction sur des fonds de parcelle couvrant 0,3 % de la zone urbaine 

ne permettent pas de préserver les cœurs d’îlots. 

 Effet mitigé sur les thèmes paysage urbain et prévention des nuisances 

L’implantation sur les 2 limites séparatives latérales est autorisée, sans jamais 

être obligatoire, dans les secteurs d’indice « 1 », « 2 », « 4 », « 8 » et « 9 », y per-

mettant l’édification d’un front bâti continu, apte à préserver les cœurs d’îlots 
calmes et à limiter les déperditions thermiques des bâtiments par leurs murs pi-

gnon.  

 Effet positif sur le thème maîtrise de l’énergie et prévention des nui-

sances 

Dans les autres secteurs l’implantation en retrait est obligatoire.  

En cas de retrait, les bâtiments doivent respecter une distance minimale et un 

prospect par rapport à la limite, évitant ainsi des ombres portées sur les terrains 

voisins.  

 Effet positif sur le thème énergies renouvelables (solaire passif) 

Des règles de prospect (le plus souvent L ≥ h/2) et de distance minimales entre 2 

bâtiments sur le même terrain sont instaurées sur l’ensemble du territoire, évi-
tant ainsi des ombres portées par les bâtiments entre eux. 

 Effet positif sur le thème énergies renouvelables (solaire passif) 
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Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée introduit une distinction à l’article U6 entre les règles d’im-

plantation par rapport aux voies publiques et privées et par rapport aux emprises 

publiques. Cette distinction est permise par des précisions apportées aux défini-

tions. Auparavant, il s’appliquait indifféremment à toute limite entre les espaces 
privés et le domaine public, mais pas par rapport aux voies privées. Il permet 

donc désormais une meilleure maîtrise de la forme urbaine. Cette évolution con-

cerne les secteurs d’indice « 1 », « 7 », « 8 », « 9 » et « 4 ».  

 Effet positif sur le thème paysage urbain  

Modification du PLUi n° 2 

La modification ne fait évoluer significativement cette règle.  
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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2.1.3.3 Obligations de planter 

Principes 

Les coefficients d’espaces végétalisés, exprimés en pourcentage de la surface to-

tale du terrain, sont réglementés, dans les zones urbaine et à urbaniser, par les 

indices des secteurs :  

Indice 

Espaces verts… PLUi approuvé Révision allégée n° 1 Modification n° 2 

… total  
(taux min.) 

… de pleine terre  
(taux min.) 

… complémentaires  
(taux max. comptabilisable) 

Surf. (ha) Part Surf. (ha) Part Variation Surf. (ha) Part Variation 

a 20 % 0 % 20 % 239,5 6,5 % 242,6 6,6 % + 1,3 % 238.9 6.5% -1.5% 

b 25 % 15 % 10 % 718,6 19,5 % 561,3 15,3 % ‒ 21,9 % 569.9 15.5% 1.5% 

c 30 % 20 % 10 % 923,2 25,1 % 1 431,6 38,9 % + 55,1 % 1 411.9 38.4% -1.4% 

d 40 % 25 % 15 % 1 271,3 34,5 % 812,8 22,1 % ‒ 36,1 % 800.9 21.8% -1.5% 

e 50 % 25 % 25 % 291,0 7,9 % 396,9 10,8 % + 36,4 % 308.6 8.4% -22.2% 

f 60 % 30 % 30 % 236,1 6,4 % 234,3 6,4 % ‒ 0,7 % 349.4 9.5% 49.1% 

TOTAL 3 679,6 100 % 3 679,6 100,0 % ‒ 0,0 % 3 679.8 100.0% 0.0% 

 

Les espaces verts de pleine terre sont définis comme les espaces non bâtis en 

surface ou en sous-sol, ni surplombé par des balcons ou terrasses, et permettant 

la libre infiltration des eaux pluviales. 

Les espaces verts complémentaires sont calculés avec un coefficient modérateur 

(cf. tableau ci-contre) 

Cependant, dans les secteurs d’indice « 8 », qui couvrent 7 % du territoire urba-

nisé de l’agglomération, ces coefficients ne s’appliquent que pour les terrains 
nus. Pour les terrains déjà bâtis, les espaces libres6 devront représenter au mini-

mum 20 % de la superficie du terrain et devront être maintenus ou réalisés en 

espaces verts de pleine terre. 

                                                                 
6 Espaces non bâtis et non occupés par des aires de stationnement.  
7 Coefficient ajusté par la révision allégée n°1 
8 Catégorie introduite par la révision allégée n° 1 

Nature de l’espace végétalisé Coefficient 

Pleine terre 1,0 

Surplombé d’un balcon ou d’une terrasse 0,87 

Sur dalle, avec au moins 60 cm de substrat 0,6 

Parking et accès, perméables et végétalisés8, sous condition9  0,4 

Toiture végétalisée, moins de 60 cm de substrat 0,2 

Murs végétalisés 0,2 

Tous les espaces végétalisés doivent être plantés à raison d’une unité de planta-
tion par tranche entamée de 20 m². Les unités de plantations sont définies 

comme suit : 

9 Pour permettre l’évolution des logements et CINASPIC existants, ou pour l’aménagement des par-
kings de plus de 20 places, dans la limite de 50 % de la surface du parking.  
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Plant Taille à maturité 
Nombre d’unités  

de végétation 

1 arbre de grand développement > 20 m 8 

1 arbre de moyen développement 7 à 20 m 4 

1 arbre de petit développement 3 à 7 m 2 

1 petit arbuste 1 à 3 m 1 

Dans toutes les zones : 

 les petits parkings hors ouvrage doivent être plantés à raison d’une unité de 
plantation par place de stationnement.  

 les nappes de parkings10 hors ouvrages doivent être plantées à raison d’un 
module de plantation pour 10 places de stationnement. Les modules de 

plantations sont constitués de 10 unités de plantation dans une fosse de 

plantation continue. 

Le règlement interdit la plantation d’espèces végétales invasives et conseille de 
suivre les listes de recommandation de NATURPARIF. Concernant les plantations 
arbustives, il conseille de planter 2/3 d’espèces à feuillage caduques et 1/3 d’es-
pèces à feuillage persistant. Il interdit de laisser les sols à nu et impose la planta-
tion d’une strate herbacée en pied d’arbres.  

 

Effet attendus 

Les coefficients d’espaces végétalisés permettent d’assurer une quantité mini-
male d’espaces verts sur les terrains. Les obligations de planter imposent des 

plantations relativement denses. La définition d’unités de végétation permet des 
plantations variées, adaptées à la taille des terrains, et peut favoriser une strati-

fication de la végétation favorable à la petite faune urbaine. 

La densité et la qualité de plantation des terrains aménagés permettront un meil-

leur développement de la biodiversité et fonctionnement des trames écolo-

giques urbaines, une réduction du ruissellement, permettant l’infiltration et la 

                                                                 
10 Plus de 20 places en zone urbaine, plus de 10 place en zone N.  

recharge des nappes et réduisant le risque d’inondation, ainsi que l’établisse-
ment d’un microclimat urbain agréable et sain, propice à la fixation des polluants. 
Ces espaces verts privés importants participeront à l’établissement d’un paysage 
urbain de qualité. 

 Effet positif sur le thème trames écologiques, avec ses effets induits 

sur la biodiversité patrimoniale, par un meilleur échange entre les 

noyaux du site Natura 2000  

 Effet positif sur le thème adaptation du territoire au changement, 

avec ses effets induits sur la préservation de la qualité de l’air 

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, biodiversité ordinaire, 

paysage urbain et risques naturels  

Cependant, une part significative du territoire urbanisé de l’agglomération dé-
roge aux règles d’aménagement des espaces libres et de plantation des terrains 
(secteurs d’indice « 8 »), n’imposant que 20 % d’espaces verts de pleine terre 
dans les terrains déjà bâtis, ce qui est très peu au regard du caractère pavillon-

naire dominant de ce secteur.  

 Effet négatif sur le thème trames écologiques, avec ses effets in-

duits sur la biodiversité patrimoniale, par un meilleur échange entre 

les noyaux du site Natura 2000  

 Effet négatif sur le thème adaptation du territoire au changement, 

avec ses effets induits sur la préservation de la qualité de l’air 

 Effet négatif sur les thèmes ressource en eau, biodiversité ordi-

naire, paysage urbain et risques naturels  

Ainsi, l’effet global du PLUi sur l’ensemble de ces thèmes est mitigé.  
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Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée complète et ajuste la définition des espaces végétalisés com-

plémentaires. Les parkings et aires de jeux perméables et végétalisés en consti-

tuent une nouvelle catégorie, sous condition (permettre l’évolution des loge-
ments et CINASPIC existants, et pour aménager les parkings de plus de 20 places). 

Leur coefficient est de 0,4. 

Corollaire de la diminution des emprises au sol autorisées, les taux d’espaces 
verts à aménager sur les terrains augmentent globalement dans l’ensemble des 
zones U et AU.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, biodiversité ordinaire, 

paysage urbain et risques naturels  

 

Modification du PLUi n° 2 

Corollaire de la diminution des emprises au sol autorisées, les taux d’espaces 
verts à aménager sur les terrains augmentent globalement dans l’ensemble des 
zones U et AU.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau, biodiversité ordinaire, 

paysage urbain et risques naturels  
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Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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2.1.3.4 Règles de stationnement 

L’article 12 des dispositions communes du règlement fixe des normes minimales 

pour le stationnement des véhicules automobiles selon la destination des cons-

tructions : 

 

Stationnement des véhicules motorisés 

Ils minorent les normes de stationnement à proximité des points d’accès aux 
transports en commun, permettant ainsi d’économiser des surfaces pour 

d’autres usages et favorisant le recours aux transports en commun pour les dé-
placements quotidiens.  

Ils fixent pour les seuls bureaux des normes de stationnement maximales à proxi-

mité des transports en commun. Cependant, ils ne profitent pas de la faculté of-

ferte aux PLU de fixer des normes maximales de stationnement à proximité des 

points d’accès aux transports en commun, pour les autres destinations.  

 Effet positif à renforcer sur le thème déplacement, avec ses effets in-

duits sur les thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, prévention 

des pollutions et prévention des nuisances  

Desti-
nation 

Véhicules moto-
risés 

Minoration à 
proximité des 
transports en 

commun 

Deux-roues 
motorisés 

Cycles 

Habita-
tion 

1 pl. / 60 m² de 
SdP au min. 1 pl. 

/ logt 

1 pl. / 70 m² de 
SdP au min. 
1 pl. / logt 

Au-delà de 
500 m² de SdP, 
1 pl. / 700 m² 

de SdP 

Pour les opéra-
tions de 3 loge-
ments et plus, 
1 pl. / 70 m² de 

SdP 
Loge-
ment 
social 

1 pl. / logt 0,5 pl. / logt - 

Desti-
nation 

Véhicules moto-
risés 

Minoration à 
proximité des 
transports en 

commun 

Deux-roues 
motorisés 

Cycles 

Habitat 
spéci-
fique 

1 pl. / 3 unités 
d’hébergement 

1 pl. / 4 unités 
d’hébergement 

1 pl. / 20 uni-
tés d’héberge-

ment 

1 pl. / 3 unités 
d’hébergement 

Héber-
gement 
hôtelier 

1 pl. / pour 3 
chambres 

1 pl. / pour 4 
chambres 

1 pl. / 20 
chambres 

5 places pour 
les hôtels de 

plus de 20 
chambres 

Bu-
reaux / 
artisa-

nat 

1 pl. / 50 m² de 
SdP 

1 pl. / 70 m² de 
SdP et au maxi-

mum 1 pl. / 
45 m² de SdP 

Au-delà de 
500 m² de SdP, 
1 pl. / 500 m² 

de SdP 

Au-delà de 
200 m² de SdP, 
2 pl. / 100 m² 

de SdP 
Com-

merces 

1 pl. / 60 m² de 
surface de 

ventre, exonéra-
tion pour les 

commerces de 
moins de 200 m² 

non 

Artisa-
nat 

1 pl. / 60 m² de 
SdP 

1 pl. / 75 m² de 
SdP 

Indus-
tries 

1 pl. / 60 m² de 
SdP 

1 pl. / 75 m² de 
SdP 

2 pl. / 100 m² 
de SdP 

Entre-
pôts 

Au-delà de 
400 m² de SdP, 

1 pl. / 100 m² de 
SdP 

Au-delà de 
400 m² de SdP, 
1 pl. / 130 m² 

de SdP 

2 pl. / 100 m² 
de SdP 

Équipe-
ments 
publics 

1 pl. / 50 m² de 
SdP Sauf à justi-
fier de besoins 
différents en 

fonction de la fré-
quentation 

non 
2 pl. / 100 m² 

de SdP 
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Stationnement des cycles  

Les places doivent être réalisées dans un espace couvert et sécurisé, situé en rez-

de-chaussée de préférence. Cet espace ne peut être situé au-dessous du niveau 

R – 1.  

Le seuil de 200 m² pour les commerces, limitera l’effet de la règle aux moyennes 
et grandes surfaces. Pour les petits commerces, le stationnement visiteur sera 

assuré sur l’espace public.  

Les règles sur le stationnement des cycles permettent de lever un des principaux 

freins à l’utilisation du vélo en ville : la crainte du vol. Ainsi, l’usage du vélo est 
favorisé au détriment de la voiture individuelle, pour les petits déplacements 

quotidiens.  

 Effet positif sur le thème déplacements, avec des effets induits sur les 

thèmes maîtrise de l’énergie, émissions de GES, adaptation du territoire 

au changement, réduction des nuisances et prévention des pollutions 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée du PLUi introduit la catégorie « logements sociaux » et re-

prend l’article L. 151-34 du code de l’urbanisme. Elle permet aux CINASPIC 
d’aménager des stationnements cycles en dehors des espaces couverts, indui-
sant une économie de place et de matériaux. Elle indique que les OAP peuvent 

désormais moduler les normes de stationnement, permettant une adaptation 

fine des normes au contexte micro-local.  

 Sans effet sur l’environnement 

Modification du PLUi n° 2 

La modification interdit de réaliser les stationnement vélo au-dessous du niveau 

R – 1. 

 Effet positif sur le thème déplacements 

2.1.3.5 Effet des autres dispositions réglementaires 

Desserte et réseau  

Le règle se borne à exiger l’adaptation des accès et voies aux besoins des opéra-
tions. 

Seules les voies en impasse de plus de 50 m doivent être munies d’une aire de 
retournement,  

 Effet positif sur le thème foncier  

Le règlement prévoit la collecte séparative des eaux usées et des eaux pluviales, 

dans le respect du règlement communautaire d’assainissement : 

 Les eaux usées doivent être rejetées au réseau ; 

 Concernant les eaux pluviales : 

o La perméabilité des terrains doit être maintenue ; 

o La pluie courante de 8 mm doit être abattue (« zéro-rejet ») ; 

o Les eaux pluviales doivent être prioritairement infiltrées sur place ; 

o Les eaux pluviales doivent être rejetées à débit contrôlé conforme 

au zonage d’assainissement pluvial, le respect des SAGE étant as-

suré à l’échelle de l’agglomération (à l’exutoire). 

En outre, les opérations de plus de 2 000 m² de surface de plancher doivent com-

porter au moins un dispositif destiné à économiser l’eau.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau et prévention des pollu-

tions  

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée limite désormais l’obligation de créer une aire de retourne-
ment aux seules impasses de plus de 50 m de long. Le PLUi approuvé ne compor-

tait par cette restriction et cette disposition avait un effet mitigé sur le thème 

« Gestion économe de l’espace / Maîtrise de l’étalement urbain ».  
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En effet, une aire de retournement occupe une emprise de plus de 150 m², et la 

défense contre l’incendie peut être assurée à l’extrémité d’impasses de moins de 
50 m sans entrée des véhicules de secours. De plus, une disposition du règlement 

permet d’éviter l’entrée des véhicules de ramassage des ordures ménagères 
dans les impasses de moins de 50 m. 

 Effet positif sur le thème foncier  

Modification du PLUi n° 2 

La modification précise les règles concernant le raccordement aux réseau d’as-
sainissement et la gestion des eaux pluviales. Elle introduit l’obligation d’abatte-
ment de la pluie courante de 8 mm en 24 heures. Elle impose une conception 

intégrée de la gestion des eaux pluviales, demandant la désimperméabilisation 

et l’infiltration sur place, avant le cas échéant un rejet des volumes excédentaire 

au réseau collectif.  

 Effet positif sur les thèmes ressource en eau et prévention des pollu-

tions  

 

Matériaux, aspect extérieur des constructions 

L’article 11 du règlement affirme la nécessaire insertion des constructions dans 

le paysage urbain. 

 Effet positif sur le thème paysage urbain 

Dans la zone N et ses secteurs, les baies vitrées de grandes dimensions doivent 

être composées de verres peu réfléchissants, pour limiter le risque de collision 

aviaire. 

 Effet positif sur le thème biodiversité ordinaire et trames écologiques 

Les clôtures sur limites séparatives sont de préférence constituées de haies bo-

cagères.  

 Effet positif sur le thème biodiversité ordinaire et trames écologiques 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée renforce les dispositions concernant l’aspect extérieur (inté-
gration des PAC, intégration des panneaux solaires…) et les clôtures (recomman-

dation de prévoir des ouvertures au niveau du sol…).  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et trames écologiques 

Modification du PLUi n° 2 

La modification introduit l’obligation de conserver les clôtures doublées de végé-
tation.  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et trames écologiques 

 

Performance énergétiques 

L’article 11 des dispositions communes du règlement permet aux constructions 
existantes de déroger aux règles d’implantation et de volumétrie pour mettre en 

œuvre une isolation thermique par l’extérieur.  

 Effet positif sur le thème maîtrise de l’énergie 

L’article 14 des dispositions communes du règlement impose à toute nouvelle 

construction commerciale, artisanale, industrielle d’entrepôt ou parc de station-

nement couvert de plus de 1 000 m² d’emprise a sol d’intégrer un dispositif de 
production d’énergies renouvelables ou la végétalisation du bâti.  

En outre l’article U15 des dispositions applicables à la zone urbaine impose aux 
opérations de plus de 2 000 m² de surface de plancher d’inclure un dispositif de 

production d’énergie renouvelable.  
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 Effet positif sur le thème énergie renouvelable avec des effets induits 

sur les thèmes émissions de GES et adaptation du territoire au change-

ment 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Pour faciliter encore la mise en œuvre d’une isolation thermique par l’extérieur 
pour les constructions existantes, la révision allégée a étendu aux règles d’em-
prise au sol et d’aménagement des espaces libres les dérogations qui ne s’appli-
quaient auparavant qu’à l’implantation et à la hauteur. De plus, elle a précisé les 

conditions de bonne insertion des panneaux solaires, sans interdire leur installa-

tion. 

 Effet positif sur les thèmes maîtrise de l’énergie et paysage urbain  

Modification du PLUi n° 2 

La modification introduit l’obligation pour toute nouvelle construction commer-

ciale, artisanale, industrielle d’entrepôt ou parc de stationnement couvert de 

plus de 1 000 m² d’emprise a sol d’intégrer un dispositif de production d’énergies 
renouvelables ou la végétalisation du bâti.  

 Effet positif sur les thèmes énergie renouvelable et paysage urbain  

 

NTIC 

Les constructions nouvelles doivent être raccordées aux réseaux de communica-

tion numérique existants.  

 Effet positif sur le thème NTIC 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée permet désormais (article 13 des dispositions communes) aux 

pylônes supports des antennes relais de dépasser les plafonds de hauteur, dans 

la limite de 30 mètres.  

 Effet positif sur le thème NTIC 

 Effet mitigé sur le paysage 

Modification du PLUi n° 2 

La modification ne fait pas évoluer significativement ces règles.  

 

Gestion des déchets 

L’article 4 des dispositions communes impose la création de locaux de tri des dé-

chets ménagers et envisage le cas de la mutualisation des systèmes de stockage, 

permettant le développement de la collecte par apport volontaire.  

 Effet positif sur le thème réduction des déchets 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Le PLUi recommande désormais d’installer des borne d’apport volontaire en li-
mite de terrain et accessible depuis la voie publique pour toutes les opérations 

de plus de 10 logement. Elle impose l’installation d’aires de présentation.  

 Effet positif sur le thème réduction des déchets 

Modification du PLUi n° 2 

Pour pallier aux difficultés d’application des règles introduites par la révision al-

légées n° 1, la modification remonte le seuil des opérations de la recommanda-

tion d’implanter des points d’apport volontaire aux opérations de plus de 30 lo-
gements et précise que les aires de présentation doivent être implantées sur le 

terrain d’assiette.  

Le PLUi recommande désormais de mettre en place le compostage collectif pour 

les opérations de plus de 15 logements. 

 Effet positif sur le thème réduction des déchets 
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2.1.3.6 Emplacements réservés 

À l’issue de la modification n° 2, le PLUi compte 42 emplacements réservés : 

Objet 
PLUi 

approuvé 
Révision 

allégée n° 1 
Modification 

n° 2 

Liaison est-ouest (plateau ur-
bain, ponts...) 

7 7 7 

Aménagements en faveur des 
piétons/cycles 

3 6 6 

Création de TCSP 3 3 3 

Création et prolongement de 
voirie 

5 5 5 

Élargissement de voiries 5 5 5 

Autres 16 16 16 

Total 39 42 42 

 

Ces emplacements réservés permettront le développement des transports en 

commun, et un meilleur maillage viaire, avec des voies nouvelles donnant leur 

place à tous les modes de déplacement et pouvant supporter des trames écolo-

giques en application de l’OAP « TVB ». 

 Effet positif sur le thème déplacement, avec ses effets induits sur les 

thèmes émissions de GES, maîtrise de l’énergie, prévention des pollu-

tions et prévention des nuisances 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée supprime l’emplacement réservé destiné à l’extension du ci-
metière de La Verrière, suite à la réalisation de cet équipement public. Elle crée 

3 emplacements réservés favorables aux liaisons douces : 2 à Trappes, destinés 

aux continuités entre le plateau urbain et le village, et un à Voisins-le-Breton-

neux, pour créer une place dans l’opération « Cœur de ville ». 

 Effet positif sur le thème déplacement, avec ses effets induits sur les 

thèmes émissions de GES, maîtrise de l’énergie, prévention des pollu-

tions et prévention des nuisances 

Modification du PLUi n° 2 

Suite au jugement du Tribunal administratif, la modification supprime l’emplace-
ment réservé VB09, qui était destiné à la création d’un cimetière à Voisins-le-

Bretonneux à l’emplacement d’un espace vert existant.  

 Effet positif sur les thèmes paysage urbain et trames écologiques 

Elle introduit le nouvel emplacement réservé TR11 à Trappes destiné à l’accueil 
d’un tiers lieu culturel, logistique et artisanal. 

 Sans effet sur l’environnement.  

 

2.1.3.7 Synthèse des effets du règlement sur l’environnement 

Le bilan des effets du règlement sur les thèmes environnementaux est dressé 

dans le tableau suivant. 

Le règlement propose un traitement équilibré des différents thèmes de l’envi-
ronnement. Il organise la ville mixte des courtes distances, met à distance les 

activités et infrastructures génératrices de nuisances de secteurs comptant des 

habitations, accompagne la mutation du système de déplacements, permet la 

rénovation thermique du bâti… Il repère et, très majoritairement, protège les mi-

lieux et paysages naturels.  

Cependant, il maintient des secteurs de faible densité à proximité de la gare de 

Trappes. Une part significative du territoire (Le secteur d’indice « 8 », représen-

tant 7 % de la zone urbaine sur les communes de Montigny-le-Bretonneux et 

dans une moindre mesure de Voisins-le-Bretonneux) voit les possibilités d’évolu-
tion du bâti limitées, la hauteur et l’emprise au sol autorisées dépendant de 
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l’existant. La seule densification possible est alors par une augmentation de l’em-

prise au sol, au détriment de la végétalisation de la ville, avec des conséquences 

sur la lutte contre les îlots de chaleur urbain et la gestion des eaux pluviales.  

Au sein de la zone « N », certains secteurs « Ne » ou « Nh » occasionnent des 

risques d’effets négatifs sur les sites Natura 2000 et les trames écologiques. L’ef-
fet global du règlement sur ces thèmes est donc mitigé.  

Niveau 
d’effet 

Effet 
positif 

Effet positif 
à renforcer 

Effet 
mitigé 

Risque d’ef-
fet négatif 

Effet 
négatif 

Sans 
effet 

Codifica-
tion 

+ (+) ± /!\ − Ø 

 

Thèmes environnementaux 

Bilan global des effets du PLUi à l’issue de la modification n° 2 Bilan des effets  
de la révision  
allégée n° 1 

Bilan des effets  
de la modification  

n° 2 
Zonage 

Implantation  
volumétrie 

Plantations Stationnement Autre 
Emplacements 

 réservés 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE         

Émissions de GES (+) ±  (+) (+) (+) (+)  

Maîtrise de l'énergie (+) ±  (+) + (+) +  

Énergies renouvelables     + +  + 

Déplacements  + ±  (+)   + + 

Développement des NTIC     +  +  

Adaptation du territoire au changement + ± ± (+) (+) (+) (+)  

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES         

Foncier  ±  (+) +  +  

Ressource en eau   ±  +  + + 

Économie de matériaux        +  

BIODIVERSITE ET ECOSYSTEMES         

Biodiversité patrimoniale + Ø     + (+) 

Biodiversité ordinaire +  ±  +  + (+) 

Trames écologiques ± Ø   +  + (+) 

PAYSAGES ET PATRIMOINE         

Paysages naturels +        

Paysages urbains + ±   +  + + 

Patrimoine architectural +      + + 

SANTE ENVIRONNEMENTALE DES POPULATIONS         

Risques technologiques +        

Risques naturels   ±    + + 

Pollutions +  ± (+) + (+) (+) + 

Prévention des nuisances (+) (+)  (+)  (+) (+)  

Réduction des déchets     +  + + 
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2.1.4 « Zoom » sur le secteur de Bois-Mouton 

La principale modification du plan de zonage envisagée par la modification n° 2 

du PLUi porte le secteur de Bois Mouton, avec l’augmentation de la hauteur auto-
risée de 22 m à 31 m dans le secteur de bureau (passage de UA5c22 à UA5c31) 

et l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU « stricte » en continuité avec le sec-

teur de bureau adjacent.  

 

    
PLUi 2021 Projet de PLUi modifié initial Projet de PLUi modifié version PPA PLUi modifié pour approbation 

 

Un premier projet de modification 

Un premier projet de modification prévoyait l’ouverture complète à l’urbanisa-
tion de la zone AU, sans protections au titre de l’article L. 151-23 du code de l’ur-
banisme et sans encadrement spécifiques des projets par l’OAP n° 1.2 « Le Pôle 

centre urbain : affirmer un pôle majeur à l’échelle de l’Ouest francilien ».  

Après modification, le règlement du secteur autorise la construction de bureaux 

et locaux d’activité, sur une emprise au sol de 60 % et une hauteur de 31 m, per-

mettant de développer des projets de grande dimension.  

Les effets attendus sur l’environnement de cette modification de zonage étaient 

les suivants : 

 Consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers : 7,44 ha, à dé-

duire de l’enveloppe maximale de 45 ha découlant du PADD approuvé en 

2017 ; 

 Risque d’atteinte aux zones humides : 0,8 ha de zones humides confirmées 

et délimitées ; 

 Risque d’atteinte aux milieux naturels et aux espèces patrimoniales : oi-

seaux, chiroptères et insectes ; 

 Augmentation de la population soumise à des nuisances et pollutions impor-

tantes (bruit et pollution de l’air d’origine routière, bruit ferroviaire), cette 

population ayant néanmoins un usage temporaire de la zone (employés).  
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Des enjeux à prendre en compte 

Or les expertise écologiques menées sur le secteur montrent : 

 la présence d’une zone humide de 800 m², identifiée conformément à la ré-

glementation d’après les critères pédologiques et accueillant des espèces 

patrimoniales dans le triangle entre l’A12 et la RD910 ; 

 une méconnaissance des milieux dans la bande entre la RN10 et la voie fer-

rée, malgré une capacité d’accueil avérée d’après la mosaïque de milieux 
naturels et semi naturels reconnus.  

Par ailleurs, les projets d’aménagements et de construction pressentis n’avaient 
pas les mêmes échéances et les mêmes degrés de définition entre ces deux sec-

teurs.  

 

Le projet pour notification aux PPA 

Le projet de modification du PLUi a donc été amendé pour mieux encadrer les 

projets et limiter les risques d’atteinte aux zones humides et à la biodiversité.  

 La zone humide bénéficie désormais : 

o d’une protection au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme 
et bénéficie des règle associées à cette prescription (cf. L’intégration des 
enjeux écologiques et de la trame verte urbaine au chapitre 2.1.3.1) ; 

o de la préservation de son alimentation en eau par l’introduction d’une 
prescription dédiée dans l’OAP ° 1.2 « Le Pôle centre urbain : affirmer 

un pôle majeur à l’échelle de l’Ouest francilien » ; 

 le secteur entre la RN10 et la voie ferrée est évité en totalité, dans l’attente 
d’études complémentaires et d’un éventuel projet.  

 Effet positif à confirmer sur les thèmes nature ordinaire et nature patri-

moniale  

L’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone AU constitue une consommation 

foncière de 2,27 ha à déduire de l’enveloppe maximale de 45 ha découlant du 

PADD et à comparer aux 7,44 ha initialement envisagés. Au sein de cette « con-

sommation », 0,8 ha de zones humides sont protégés. La consommation nette 

d’espaces naturels agricole et forestier est donc de 1,47 ha.  

 Effet négatif sur le thème foncier, avec un évitement à hauteur de 80 % 

par rapport au projet initial 

L’évolution du projet de modification du PLUi constitue : 

 une mesure d’évitement de la zone humides et des espèces associées ; 

 une mesure d’évitement dans la bande entre la RN10 et la voie ferrée. 

 

Le PLUi modifié pour approbation 

Suite à l’enquête publique, le projet de modification du PLUi a encore été 
amendé pour limiter les risques d’atteinte aux zones humides et à la biodiversité.  

Outre la protection de la zone humide elle-même au titre de l’article L. 151-23, 

ses abords bénéficient désormais de la préservation induite par un classement 

en zone N.  

 Effet positif sur les thèmes nature ordinaire et nature patrimoniale  

La consommation foncière est donc désormais réduite à une bande de 25 m à 

l’ouest de la rue des Hérons. La consommation nette d’espaces naturels agricole 
et forestier est donc de 0,49 ha.  

 Effet négatif sur le thème foncier, avec un évitement à hauteur de 67 % 

par rapport à la version arrêtée et de 93 % par rapport au projet initial.  
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2.1.5 « Zoom » sur le secteur Gare-Bécannes L’évolution du zonage 

La modification fait aussi évoluer le plan de zonage 

dans le secteur Gare-Bécannes, avec :  

 La réduction de hauteur de 28 m à 25 m dans le secteur entre voie ferrée et RN10 ;  

 L’introduction de la mixité fonctionnelle à l’ouest de ce secteur ;  

 L’abandon des émergences à 25 m au sein de la zone à urbaniser.  

  
PLUi 2021 PLUi modifié pour approbation 
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Des enjeux à prendre en compte 
L’état initial permet d’identifier les enjeux suivants pour le secteur Gare-Bé-

cannes :  

 Une forte exposition aux nuisances sonores et à la pollution de l’air dans 

le secteur entre la RN10 et la voie ferrée ;  

 La présence d’une zone humide, non encore délimitée, dans la zone à 
urbaniser.  

 

Un risque relatif à la santé 

L’introduction de la mixité fonctionnelle dans un secteur soumis à des pollutions 
et nuisances forte fait peser un risque sur la santé des habitants futurs.  

 Risque d’effet négatif sur les thèmes prévention des pollutions et pré-

vention des nuisances  

Cependant, la programmation de ce secteur projette la construction d’héberge-
ment spécifiques (résidences étudiantes, foyers de travailleurs…) dans lesquels 
la rotation régulière des occupants réduit la durée d’exposition de chacun.  

Pour confirmer ce projet participant à réduire l’exposition de la population, les 
Saint-Quentin-en-Yvelines pourrait s’engager à le traduire ce projet dans le do-
cument d’urbanisme en inscrivant un emplacement réservé pour logement dé-
crivant la catégorie de logement visé. 

Un risque relatif aux zones humides  

L’ouverture à l’urbanisation d’un secteur comportant une zone humide fait peser 
un risque de destruction directe de cette zone et de perturbation de sa fonction-

nalité.  

 Risque d’effet négatif sur les thèmes biodiversité ordinaire et ressource 

en eau avec des effets induits sur les thèmes adaptation du territoire au 

changement et prévention des pollutions 

Pour éviter ce risque, Saint-Quentin-en-Yvelines pourrait s’engager à délimiter 
cette zone humide et sa zone de fonctionnalité, puis à les protéger respective-

ment au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme et par un classement 
en zone N.  

En complément, l’étude d’impact de la ZAC « Gare-Bécannes » est en cours. Dans 

ce cadre, des mesures opérationnelles visant à préserver les occupants des pol-

lutions et nuisances et préserver leur santé seront définies.  
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2.2 Évaluation des incidences prévisibles du PLUi sur Natura 2000 

2.2.1 État des lieux et enjeux environnementaux des sites Natura 2000 

Le territoire est concerné par 2 sites Natura 2000, des ZPS désignée au titre de la 

Directive « Oiseaux », n° 2009/147/CE du 30 novembre 2009, qui occupent des 

situations et surfaces très différentes : 

 La vallée de la Mérantaise, qui s’inscrit dans la ZPS du massif de Rambouillet, 
localisée au Nord-Est de celui-ci et s’inscrivant spécifiquement dans la vallée 
et ses coteaux 

 L’étang de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 

2.2.1.1 Massif de Rambouillet et zones humides proches – FR1112011 

Le site fait au total une superficie de 17 110 hectares, il est l’un des plus grands 
sites Natura 2000 d’Île-de-France. Proche de la ZPS « Étang de Saint Quentin », 

les liens avec celle-ci sont incontestables pour les oiseaux d’eau, au niveau de la 
chaîne des Étangs de Hollande et de l’étang des Noës. Le site englobe 2 sites Na-
tura 2000 relevant de la Directive Habitats « Forêt de Rambouillet » et « Tour-

bières et prairies tourbeuses des Yvelines » situés en majorité en forêt domaniale 

de Rambouillet. 

Sur le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines, il est représenté par les boise-

ments de Port Royal, de la vallée de la Mérantaise, qui recèlent de forts enjeux 

pour les Chiroptères (9 espèces), pour les milieux humides de fonds de vallées et 

pour certains oiseaux forestiers comme la Bondrée apivore, le Pic mar et le Pic 

noir ainsi que d’une partie des plateaux agricoles de Magny-les-Hameaux. 

Malgré leur faible part dans la ZPS les étangs et zones humides accueillent l’es-
sentiel des espèces de l’annexe 1 du site. 

 

 Tableau de synthèse des grands types de milieux et des espèces d’intérêt 
communautaire concernées : 

Grands milieux 

Taux de 

recouvrement 

du site 

Principaux milieux 

concernés 

Espèces 

communautaires 

concernées 

Forêts (hors 

jeunes 

peuplements) 

80 % 

Chênaies, chê-

naies mélangées, 

forêts résineuses 

Bondrée apivore, Pic 

mar, Pic noir 
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Grands milieux 

Taux de 

recouvrement 

du site 

Principaux milieux 

concernés 

Espèces 

communautaires 

concernées 

Prairies de 

fauches et 

pâturage 

< 2 % 
Prairies pâturées 

et/ou fauchées 

Busard saint Martin, 

Alouette lulu, Bondrée 

apivore 

Rivières, 

ruisseaux 
65 km 

Boisements rivu-

laires, berges 

meubles 

Martin-pêcheur d’Eu-
rope 

Zones humides 

(liées aux 

étangs) 2 % 

Roselière 

Blongios nain, Butor 

étoilé, Busard des ro-

seaux 

Plans d’eau Étangs 
Balbuzard pêcheur, 

Sterne pierregarin 

Cultures < 1 % Milieux ouverts 

Busard Saint Martin, 

Alouette lulu, Bondrée 

apivore 

Milieux ouverts 

associés à la 

forêt 

10 % 

Landes, friches, 

clairières intra-fo-

restières Alouette lulu, Fauvette 

pitchou, Engoulevent 

d’Europe 
3 % 

Premiers stades 

forestier après 

coupes rases ou 

définitives 

 

2.2.1.2 Étang de Saint Quentin – FR1110025 

Le site Natura 2000, désigné au titre de la Directive « Oiseaux » s’étend sur une 
partie du territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines, commune de Trappes, au sein 

de l’île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines et sur les anciens ouvrages hydrau-

liques pouvant permettre d’alimenter en eau les bassins du Château de Ver-
sailles. L’étang fait partie des hauts lieux de la biodiversité de la région franci-
lienne. La richesse écologique est mise en évidence d’une part, par les inventaires 

ZNIEFF et d’autre part, par la création d’une réserve naturelle nationale à domi-
nante ornithologique en 1986. Le site est composé d’une seule unité de 87 hec-
tares et abrite 7 espèces végétales protégées et 230 espèces d’oiseaux recensées 
depuis les premiers inventaires. 
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2.2.1.3 Enjeux écologiques 

En conséquence les enjeux écologiques notables à prendre en compte au regard 

des habitats d’espèces et des espèces d’intérêt patrimonial présentes sont : 

 préservation de l’intégrité complète du site Natura 2000, sans transforma-
tion sur le site et aux abords de la qualité de ses habitats, pour la préserva-

tion voire l’amélioration des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire 

 maintien de la qualité des espaces végétalisés dans le bassin d’alimentation 
de l’étang 

 maintien de l’état de conservation des habitats de la zone Natura 2000, en 
particulier ceux typiques des milieux humides 

 restauration des habitats et habitats d’espèces de faible qualité écologique  
 préservation de la fonctionnalité écologique de l’étang qui est mentionné 

comme réservoir de biodiversité au SRCE et son lien avec la zone Natura 

2000 de la Forêt de Rambouillet.  

 Les habitats de l’étang de Saint Quentin : 
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Les espèces d’oiseaux citées à l’annexe I de la Directive Oiseaux considérées comme « cibles » sur le site Natura 2000 :  
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2.2.2 Analyse des incidences directes et indirectes 

2.2.2.1 Incidences du PADD sur les sites Natura 2000 

Les 3 axes définis au PADD expriment l’objectif de dynamisation et de maintien 
voire une valorisation des qualités environnementales du territoire. Ils sont dé-

clinés en défis.  

L’axe « Pour un territoire multiple et attractif » représente de manière cartogra-

phique les secteurs de développement majeur et notamment le site de l’Île de 

Loisirs, en Natura 2000, comme équipement majeur. Dans le Défi 1, il est précisé 

l’importance de réduire les circulations et d’apaiser les traversées en mode doux. 

L’axe « Pour un territoire de haute qualité de vie et d’excellence environnemen-
tale », la carte met en évidence l’objectif de conforter et restaurer les trames 

écologiques, ainsi que de préserver les espaces de loisirs et de pleine nature. Sur 

le schéma d’orientations bien qu’il ne soit pas spécifiquement identifié et que sa 
valeur écologique ne soit pas précisée, le plan d’eau de Saint-Quentin est inclus 

dans un « espace naturel et de loisir à préserver ». Le texte affirme aussi la vo-

lonté de « restaurer les continuums écologiques des vallées et plateaux » au tra-

vers notamment des espaces de pleine nature, des relais en cœur de ville et des 
espaces agricoles.  

L’axe « Pour un territoire animé, pratique et facile à vivre » présente les secteurs 

de développement à plus ou moins longs termes, reprenant les sites à préserver 

de pleine nature et d’espaces de loisirs, ainsi que les plans d’eau à valoriser. Le 
Défi 1 engage l’atténuation de certaines coupures routières, comme la RN10 et 

la voie ferrée, ceci pouvant contribuer à améliorer les trames écologiques.  

 Incidence indirecte favorable à renforcer du PADD sur les 2 sites Natura 

2000  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Dans le cadre de l’article L. 153-34 du code de l’urbanisme, la révision allégée du 
PLUi n’apporte aucune évolution au PADD. Ce chapitre de l’évaluation environ-
nementale ne fait donc l’objet d’aucune modification par rapport à la version du 
PLUi approuvée le 23 février 2017.  

 

Modification du PLUi n° 2 

Dans le cadre des articles L. 153-31 et L. 153-36 du code de l’urbanisme, la mo-
dification du PLUi n’apporte aucune évolution au PADD. Ce chapitre de l’évalua-
tion environnementale ne fait donc l’objet d’aucune modification par rapport à 

la version du PLUi approuvée le 23 février 2017.  

 

2.2.2.2 Incidences des OAP sur les sites Natura 2000 

Le PADD comporte 2 OAP thématiques et 19 OAP sectorielles. Aucune ne con-

cerne directement les sites Natura 2000, mais plusieurs les jouxte et seront donc 

analysée spécifiquement : OAP n° 2 (2.1 et 2.2), n° 5, n° 8, n° 12, n° 13 et n° 14.  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Dans le cadre de la révision allégée n° 1, seules les OAP n °1.2, n° 3.2 et n° 10 sont 

complétées. Aucune de ces 3 OAP ne jouxte les sites Natura 2000 et n’avait donc 
fait l’effet d’une analyse spécifique lors de l’évaluation du PLUi approuvé le 23 

février 2017.  

 Les évolutions des OAP dans le cadre de la révision allégée n° 1 n’ont 
pas d’effet sur les sites Natura 2000.  
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Modification du PLUi n° 2 

Dans le cadre de la modification n° 2, seules l’OAP n °1.2 est complétée. Cette 

OAP ne jouxte pas les sites Natura 2000 et n’avait donc pas fait l’effet d’une ana-
lyse spécifique lors de l’évaluation du PLUi approuvé le 23 février 2017.  

 Les évolutions de l’OAP dans le cadre de la modification n° 2 n’ont pas 
d’effet sur les sites Natura 2000.  

 

OAP « Commerces » 

Elle vise à mettre en évidence la stratégie commerciale et son développement 

sur le territoire. 

 

OAP « Trame verte et bleue » 

Elle décrit clairement les enjeux écologiques sur le territoire et le lien avec le 

SRCE. Les sites Natura 2000 sont répertoriés comme des noyaux de biodiversité 

devant faire l’objet d’une attention spécifique, avec pour l’étang de St Quentin, 
autour des secteurs à fort enjeu, un tampon de protection mêlant objectifs de 

préservation des espèces et maintien d’une qualité d’habitats. Les trames écolo-

giques sont précisément définies sous la forme de corridor linéaire et de conti-

nuités diffuses en particulier dans les secteurs agricoles. La carte de l’axe 1 re-
présente aussi clairement les effets de coupure et d’obstacles liés à l’urbanisa-
tion et aux infrastructures routières et ferroviaires. 

L’axe 2 développe et localise les éléments de prescriptions pour le maintien de la 
trame écologique verte, visant en particulier au-delà des composantes de la TVB 

à réduire l’impact de la rugosité de la matrice urbaine, et donc à fluidifier les 

circulations potentielles de la faune. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000, en participant à la 
préservation des zones Natura 2000 et à l’amélioration des trames éco-
logiques urbaines. 

 

OAP n° 2 « Articulation des différents projets et réflexions en cours à l’échelle 
de la commune » 

L’enjeu majeur est la requalification du centre-ville déjà engagé de Trappes, avec 
un axe paysager affirmé de valorisation de la trame verte le long des grands axes 
et au cœur des îlots. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 

OAP N° 2.1 : « Revitalisation et réaménagement du centre-ville : centre Jaurès 

intégrant le plateau urbain » 

L’enjeu majeur est de reconnecter les deux morceaux de centre coupé dans les 
années 50 par la RN 10. Ce projet se concentre sur la qualité des cheminements 
doux de traversée, ce qui est compatible avec les enjeux écologiques locaux. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 

OAP N° 2.2 « Terrains Freyssinet » 

Ce secteur de friche ferroviaire jouxte l’île de loisirs et est à proximité du site 
Natura 2000 de l’étang, d’où l’importance soulignée dans les recommandations 
paysagères d’assurer le maintien de la Trame verte et bleue par différentes con-
tinuités. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 

 

OAP n° 5 : « D’une friche à un espace de sports et de loisirs » 

Elle est localisée sur le site de la colline d’Élancourt, qui se composent d’une 
friche arbustive à arborée, entrecoupée de cheminements peu aménagés. Con-
sidéré comme un site emblématique et devant être géré pour améliorer son at-
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tractivité et sa valeur écologique. Il est prévu d’une part d’accueillir des aména-
gements de sports et loisirs, tels que le VTT avec des liaisons douces nombreuses 
et d’autre part de maintenir la qualité faunistique et floristique du lieu. La carte 
met en évidence la conservation du boisement, le maintien de la continuité éco-
logique et la création d’une « poche de conservation de la biodiversité », mal-
heureusement juxtaposée au lieu de rencontre projeté. Au vu des éléments dis-
ponibles, il est difficile d’évaluer les impacts des aménagements d’équipements 
sportifs annoncés dans le texte mais non lisibles sur la carte. 

 Incidence indirecte mitigée sur le site Natura 2000 

Des mesures spécifiques devront être prises dans le cadre de la mise en œuvre 
du projet pour limiter cet effet sur les espèces ayant induit la désignation du site 

et de manière plus globale sur la biodiversité. 

 

OAP n° 8 : « Bois de l’étang et articulation avec le village » 

L’enjeu majeur est la requalification de ce quartier dominé par des logements 
sociaux et enclavé par rapport aux pôles d’équipements de La Verrière et à la 
gare. Au-delà des éléments de projets urbains, l’inscription de la trame verte et 
bleue et en particulier aux abords de l’étang des Noës est bien précisée. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 

 

OAP n° 12 : « Une entrée de ville paysagée : la mise en valeur du saut du 
Loup » 

Souhaitant assurer une qualité d’entrée de ville qualitative par la vallée de Che-
vreuse, Voisins-le-Bretonneux inscrit dans l’OAP un secteur de pôle d’équipe-
ments et ménage au Sud un boisement en Natura 2000 (retrait de 50 m) et dans 
le secteur aménagé et à l’Est des lisières qualitatives. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 

 

OAP n° 13 : « Mérantais » 

Situé en frange de la vallée de la Mérantaise, le long de la RD 36, le site prévoit 
le développement d’activités économiques avec un front bâti urbain. Malgré sa 
position, les enjeux Natura 2000 significatifs sont pourtant peu développés dans 
l’OAP et le boisement est juste pris en compte au regard des obligations régle-
mentaires de superficie (> 100 ha) qui impose un recul de la lisière de 50 m. Il est 
inscrit seulement dans la carte, l’objectif de garantie de la continuité écologique. 
Les éléments ne sont pas assez développés pour étayer cet objectif. 

 Incidence indirecte mitigée sur le site Natura 2000 

Des mesures spécifiques pour assurer la valeur de la zone Natura 2000 et des 

trames écologiques devront être mises en œuvre dans le projet de construction, 
avec en particulier des solutions de vitrages, d’implantations et de formes bâties, 
de végétalisation… favorables à la biodiversité locale. 

 

OAP n° 14 « Centre bourg élargi » 

Il est prévu de finaliser l’aménagement du centre bourg de Magny-les-Hameaux, 
en connectant la zone d’activités de Gomberville et les quartiers d’habitation 
existants. Les enjeux de trame verte sont présentés pour la zone agricole à main-
tenir et en lien avec le boisement de la Mérantaise. La composition paysagère et 
écologique cartographiée représente clairement les secteurs de prise en compte 
des enjeux, à travers la valorisation de la lisière forestière, des activités agricoles 
biologiques et le maintien de la continuité verte. 

 Incidence indirecte favorable sur le site Natura 2000 
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2.2.2.3 Incidences du règlement sur les sites Natura 2000 

Les deux entités Natura 2000 incluses dans le territoire de Saint-Quentin-en-Yve-

lines bénéficient d’un classement en zone N stricte, pour une grande majorité de 

leur surface, à l’exception d’un secteur de l’étang de Saint-Quentin-en-Yvelines 

classé en zone N où les équipements sont autorisés.  

Ce zonage est pour partie assorti d’une protection au titre des EBC sur les espaces 
réellement boisés.  

Sur le secteur de la Colline d’Élancourt, axe de continuité écologique, l’article 2 
permet :  

 dans le secteur NeEL01, une surface de plancher de 8 000 m², représentant 

une densité nette de 0,13  

 dans le secteur NeEL02, une emprise au sol de 200 m², représentant un coef-

ficient d’emprise au sol de 2 %.  

Dans l’île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yvelines (site Natura 2000), sont autori-

sés :  

 dans le secteur NeMB01 : l’augmentation d’emprise au sol de 30 % pour un 

centre nautique et ses locaux accessoires ; 

 dans le secteur NhMB02 : une surface de 9 500 m², soit une densité brute 

égale à 0,07, pour rénover le camping existant en vue d’accueillir 300 à 400 
emplacements ; 

 dans le secteur NeMB04 : la possibilité d’extension des équipements 

 dans les secteurs NeTR01 à NeTR10 : différents équipements sportifs sont 

autorisés avec des restrictions précises. L’augmentation d’emprise au sol est 

limitée à 30 %, voire 20 % (NeTR01, NeTR02 et NeTR04) ou 10 % (NeTR08). 

L’emprise au sol est limitée à respectivement 150 m² et 50 m² par bâtiment 

dans les secteurs NeTR05 et NeTR07 

 

Plan à jour de la modification du PLUi n° 2 : 
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Les emprises aux sols ne sont pas spécifiées pour les zones Natura 2000 et dans 

les zones N, elles sont de 10 % de l’unité foncière, montant à 15 % dans les sec-

teurs « Ne » et « Nh ». Les zones N représentant de vastes surfaces, la proportion 

peut représenter des surfaces importantes. 

De manière globale, la hauteur maximum des constructions pour les bâtiments 

agricoles et centres équestres est limitée à 12 m et à 7 m pour les autres cons-

tructions ce qui est viable pour les oiseaux d’eau concernés par les 2 sites Natura 
2000. Pourtant à proximité des zones Natura 2000, il est permis des bâtiments 

potentiellement plus hauts, jusqu’à 15 m (secteur NeTR01), ce qui peut entraver 

le vol des espèces. 

Dans l’article 11, un grand soin est porté à la recherche d’une architecture de 
qualité et intégrée au contexte local. Pour limiter les risques de collision aviaire, 

les verrières et baies vitrées de grande dimension mettront en œuvre des maté-
riaux vitré peu réfléchissants. 

Les clôtures sont traitées en détail, avec une spécification particulière pour celles 

localisées en limite séparative qui doivent faciliter le déplacement de la petite 

faune. Par exemple, les murs pleins sont interdits, dans l’ensemble de la zone N, 
à l’exception de la réfection à l’identique des murs maçonnés existants. Les clô-

tures doublées de végétation doivent être conservées.  

Dans l’article 13 les espaces libres et plantation sont favorables à la diversité vé-

gétale, par une obligation d’une unité de végétation de plantation par tranche 
entamée de 10 m², avec des possibilités d’équivalence de végétal, bien propor-
tionnées. Les listes des espèces végétales préconisées sont issues de la liste ARB 

IdF, avec des précautions spécifiques sur l’adaptation au contexte pédoclima-
tique local. 

 Sans incidence directe sur le site Natura 2000, en participant partielle-
ment à la préservation de l’étang de St-Quentin. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Suite à l’annulation partielle du PLUi par le Tribunal administratif, le STECAL 
NhMB03 est supprimé. Il permettait la construction d’une surface de plancher de 

7 500 m² pour la création d’équipements de loisirs, soit une densité nette égale 
à 0,14.  

L’emprise du secteur naturel équipé NeEL03 augmente légèrement au détriment 

de la zone N, pour permettre l’évolution du pôle culturel et de loisirs de la Com-

manderie de Villedieu.  

La maison de la pêche à Montigny, équipement situé dans la zone N, a montré 

un besoin d’évolution. Le secteur NeMB05 est créé, autorisant une augmentation 
de l’emprise au sol par rapport à l’existant.  

Les aménagements autorisés dans le STECAL NhMB02 sont précisés. Il s’agit de 
permettre la rénovation du camping existant pour accueillir 300 à 400 emplace-

ments.  

Par ailleurs, les conditions d’implantation des constructions sont reformulées 
dans la plupart des secteurs N équipés (Ne), pour fixer une condition d’augmen-
tation de l’emprise au sol et non plus de la surface de plancher, améliorant ainsi 

la lisibilité de la règle.  

Ainsi, la révision allégée permet un meilleur encadrement de la constructibilité 

au sein de la zone naturelle, en particulier à proximité du site Natura 2000 (sup-

pression du STECAL NhMB03, et précision des conditions dans le STECAL 

NhMB02, création du secteur NEMB05…).  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification supprime le secteur naturel équipé NeMH03, qui jouxte la ZPS 

« Massif de Rambouillet et zones humides proches », la commune de Magny-les-
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Hameaux portant un projet de renaturation de ce secteur anciennement dévolu 

à un camping.  

 La suppression du secteur naturel équipe NeMH03 porte une incidence 

positive sur le site Natura 2000 « Massif de Rambouillet… ». 

La modification ouvre à l’urbanisation une partie de la zone à urbaniser stricte 

« AU », située à 200 m environ de la digue de l’étang de Saint-Quentin, dont elle 

est séparée par l’A12 et les équipements du Vélodrome National (stade de BMX). 
La digue étant située à l’aval de l’étang, à plus de 1 300 m de la partie amont 

couverte par la ZPS « Étang de Saint-Quentin », la zone AU n’a pas de lien fonc-
tionnel avec la ZPS. 

 L’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone « AU » ne porte pas de 

risque d’incidence sur le site Natura 2000 « Étang de Saint-Quentin ». 

 

2.2.3 Conclusions sur les incidences du PLUi sur Natura 2000 

Le PLUI présente localement des incidences indirectes défavorables par un effet 

sur les trames écologiques (OAP de la colline d’Élancourt, le Mérantais…). De 

plus, les zones Natura 2000 ne sont pas spécifiquement identifiées par le plan de 

zonage, mais intégrées en zone N stricte, au même que d’autres noyaux de bio-
diversité ou espaces écologiques fonctionnels majeurs. 

Il sera attendue des mesures spécifiques dans les projets d’aménagement et de 
construction prévus dans les OAP, pour réduire les risques sur la biodiversité. 

Globalement, le PLUI présente aussi des incidences indirectes favorables pour 

les deux sites Natura 2000 du territoire. Les différents éléments du PLUI s’atta-
chent à : 

 préserver les noyaux de biodiversité du site Natura 2000 de la Vallée de la 

Mérantaise (ZPS FR1112011) dont les périmètres sont clairement présentés 

dans les documents graphiques du PADD et dans les OAP ;  

 préserver, restaurer et créer les trames écologiques présentes et néces-

saires pour assurer la bonne circulation des espèces sur l’ensemble du ter-
ritoire et avec les territoires limitrophes. 

Le texte du PADD expose spécifiquement les enjeux Natura 2000, développant 

de manière plus complète les enjeux d’écologie fonctionnelle et donc de conti-
nuité écologique. Cependant, le site Natura 2000 du plan d’eau de Saint-Quentin-

en-Yvelines n’est pas repéré en tant que tel sur le schéma de l’axe 2 du PADD, 
étant simplement inclus dans les « espaces naturels et de loisir à préserver ». La 

confusion entre les espaces naturels et les espaces de loisirs laisse une ambiguïté 

sur la volonté de prendre en compte intégralement le site et ses enjeux écolo-

giques systémiques (nombre d’oiseaux d’intérêt patrimonial, habitats de grande 

valeur…) autant que fonctionnels. 

Le règlement présente des qualités importantes dans les obligations de maintien 

de la pleine terre et de la qualité de la végétalisation. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Suite à la décision du Tribunal administratif, la révision allégée entérine la sup-

pression du STECAL NhMB03 qui, limitrophe du site Natura 2000, était suscep-

tible d’avoir des incidences défavorables, par l’emprise au sol et les hauteurs 
autorisées.  

Par ailleurs, la révision allégée améliorer la fonctionnalité des sites Natura 2000. 

En effet :  

 elle permet un meilleur encadrement de la constructibilité au sein des sec-

teurs naturels équipés (en rendant la règle plus lisible) et des STECAL (en 
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précisant la nature et les conditions des projets susceptibles d’être autori-
sés) ;  

 elle augmente globalement les taux d’espaces verts minimums à aménager 

au sein de la zone U, qui conditionnent le fonctionnement de la trame verte 

urbaine ; 

 elle préconise de maintenir la perméabilité des clôtures au sein de la zone 

U…  

 

 Ainsi, la révision allégée a une incidence globale positive sur les sites 

Natura 2000.  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification :  

 supprime le secteur naturel équipé NeMH03, limitrophe de la site ZPS « Mas-

sif de Rambouillet… » ;  

 ouvre à l’urbanisation une partie de la zone AU stricte située à 1,5 km de la 

ZPS « Étang de Saint-Quentin », avec laquelle elle n’a pas de lien fonctionnel.  

Hormis ces deux points, les autres évolutions du règlement et des OAP portées 

par la modification ne sont pas susceptibles d’avoir des incidences sur les sites 
Natura 2000.  

 Ainsi, la révision allégée a une incidence marginale positive sur les sites 

Natura 2000.  
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3 Documents cadre soumis à évaluation 

Au titre de l’article R. 123-2-1.1° du Code de l’Urbanisme, le rapport de présen-

tation du PLUi du Saint-Quentin-en-Yvelines doit : 

« …[décrire] l’articulation du plan avec les autres documents d’urba-
nisme et les plans et programmes [soumis à évaluation environne-

mentale]11 avec lesquels il doit être compatibles ou qu’il doit prendre 
en considération ». 

Les obligations de compatibilité sont décrites aux articles L. 131-1 et suivants du 

code de l’urbanisme. Les plans et programmes soumis à évaluation environne-
mentale sont listés à l’article R. 122-17 du code de l’environnement.  

En l’absence de SCOT, l’évaluation environnementale du PLUI de Saint-Quentin-

en-Yvelines analyse l’articulation du PLUI avec : 

 la charte du Parc naturel régional de la Haute-Vallée de Chevreuse, sur le 

territoire de Magny-les-Hameaux ; 

 le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) ; 

 le plan de déplacement urbain de la région Île-de-France (PDUIF) ; 

 les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 

eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine-Norman-

die ; 

 les objectifs de protection des schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE), soit, selon les secteurs : 

o le SAGE Bièvre ; 

o le SAGE Mauldre ; 

                                                                 
11 I.e. « documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code 

de l'Environnement ». 

o le SAGE Orge-Yvette ; 

 les objectifs de gestion, les orientations fondamentales et les dispositions du 

plan de gestion des risques inondation (PGRI) ; 

 le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de la région Île-de-

France ;  

 le plan climat air énergie territorial (PCAET) de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

La Communauté d’agglomération de Saint-Quentin en Yvelines n’étant pas auto-
rité organisatrice des transports, elle n’a pas à démontrer la compatibilité des 
dispositions relatives aux transports de son PLU avec le Schéma Régional Climat-

Air-Énergie (SRCAE) de la région Île-de-France, ni avec son Plan de Protection de 

l’Atmosphère. Néanmoins, étant donnée l’importance des enjeux climatiques, la 
bonne prise en compte de ces documents cadre par le PLUI sera examinée.  

Les documents cadres présentés ci-dessous ont été étudiés pour dégager leurs 

effets potentiels sur le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines. La compatibilité du 

PLUI à ces documents est analysée au vu du projet de PLUI dans la globalité : 

PADD, OAP, règlement/zonage, et ajoutée à la suite de la présentation de chaque 

document. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Entre l’approbation du PLUi et le lancement de la révision allégée n° 1, l’obliga-
tion de prise en compte des schémas régionaux de carrière a été introduite par 

la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové. Le contenu des schémas régionaux des carrières a été défini par le décret 
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n° 2015-1676 du 15 décembre 2015. Cependant, le schéma régional des carrières 

d’Île-de-France est en cours d’élaboration. Sa prise en compte par la révision al-

légée du PLUi n° 1 ne pourra donc pas être examinée.  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification n°1 est l’occasion principalement : 

 de vérifier la compatibilité du PLUI avec le SAGE Bièvre et avec le PCAET de 

Saint-Quentin-en-Yvelines, désormais approuvés ; 

 de restructurer et mettre à jour le présent chapitre.  

3.1 La charte du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse 

Principes 

Les Parcs Naturels Régionaux ont été institués par le décret n° 67-158 du 1er mars 

1967. Leur statut actuel découle de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la pro-

tection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines dispositions lé-

gislatives en matière d'enquêtes publiques, et est désormais codifié aux articles 

L. 333-1 et suivants, et R. 333-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

L’objet d’un PNR est la protection d’un « territoire à dominante rurale dont les 

paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, 

mais dont l’équilibre est fragile ». De ce fait, sont classés en PNR des territoires 

menacés de désertification, ou comme c’est le cas pour le PNR de la Haute-Vallée 

de Chevreuse, sous pression urbaine. 

Chaque PNR élabore une Charte contenant un rapport déterminant notamment 

des orientations et des mesures, et un plan de parc localisant ces orientations et 

mesures, en vertu de l’article R. 333-2 du Code de l’Environnement. 

En application du V de l’article L. 333-1 du Code de l’Environnement : 

«    L'État et les collectivités territoriales adhérant à la Charte appliquent 

les orientations et les mesures de la Charte dans l'exercice de leurs 

compétences sur le territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, 

la cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y consacrent. L'État 

et les régions adhérant à la Charte peuvent conclure avec l'orga-

nisme de gestion du parc un contrat en application du contrat de plan 

État-régions. Les documents d'urbanisme et les règlements locaux de 

publicité prévus à l'article L. 581-14 doivent être compatibles avec les 

orientations et les mesures de la Charte. » 

L’article R. 333-13 du Code de l’Environnement précise que les plans locaux d'ur-

banisme doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la 

Charte. 

La Charte 2011-2023 du PNR a été approuvée le 15 février et le 24 juin 2011 et 

adoptée par le décret n° 2011-1430 du 3 novembre 2011. Elle comporte un axe 

transversal et 4 axes stratégiques, déclinés en 14 objectifs et 41 objectifs opéra-

tionnels, chacun affecté d’un niveau de priorité et comportant 2 à 5 dispositions. 
Les dispositions constituent les engagements contractuels du Département, des 

intercommunalités et des communes.  

Les orientations de la Charte du PNR 

Seule parmi les communes appartenant à Saint-Quentin-en-Yvelines, la com-

mune de Magny-les-Hameaux appartient au PNR de la Haute-Vallée de Che-

vreuse. Le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer à la réalisation de 

certains des objectifs de sa Charte : 

 La Charte demande la protection et la gestion des paysages et des milieux 

naturels, notamment par le renouvellement de la ville sur elle-même, par 

des aménagements, infrastructures et bâtiments respectueux de la biodiver-

sité et des paysages. Le nécessaire bon fonctionnement des milieux (trames 

écologiques, réduction des risques liés à l’eau…) est affirmé. 
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 La Charte demande l’adaptation du territoire aux changements climatiques, 
notamment par une démarche de sobriété énergétique, par la réduction des 

déchets et par la durabilité des modes de déplacement. 

 La Charte demande la protection du patrimoine paysager, urbain et bâti, 

tout en encourageant leurs prolongements contemporains et l’innovation. 
 Enfin, la Charte demande de porter attention aux dimensions économiques 

et sociales du développement durable, notamment par la diversification de 

l’offre de logements, et par le maintien et le développement de l’artisanat, 
des commerces et des services de proximité, en particulier dans les bâti-

ments et dans les tissus urbains existants. 

Le Plan de Parc précise l’application de ces objectifs sur le territoire de Magny-

les-Hameaux à Saint-Quentin-en-Yvelines : 

 

 

OBJECTIF 2 : MAINTENIR LE SOCLE NATUREL ET PAYSAGER DU TERRITOIRE 

 
Maintenir les espaces naturels et agricoles ouverts et fonctionnels 
Maintenir l’activité agricole 

 
Veiller à la qualité et à la pertinence des espaces boisés 
Maintenir l’activité sylvicole 

 Veiller à ne pas étendre l’urbanisation sur les espaces naturels et agricoles 

 Rationaliser la carte des zones d’activité économiques et des espaces mixtes  

 

Optimiser la consommation d’espaces du projet d’extension en ne dépassant 
pas 12,5 ha et améliorer l'intégration environnementale des espaces de pro-
jet et des espaces existants 

 Améliorer l'intégration environnementale des espaces existants 

 
Densifier les tissus urbains existants 
Diversifier l’offre de logements 

 Préserver le caractère rural […] des ensembles urbains diffus […] 
OBJECTIF 3 : MAINTENIR ET DEVELOPPER LES TRAMES ECOLOGIQUES ET PAYSAGERES 

Restaurer et préserver la trame bleue 

 Améliorer le bon état écologique et restaurer la continuité aquatique 

 Favoriser une gestion écologique des plans d’eau 

OBJECTIF 4 : GARANTIR LE BON FONCTIONNEMENT DES ECOSYSTEMES ET SERVICES ECOLOGIQUES ASSOCIES 

 Améliorer la qualité des eaux 

OBJECTIF 5 : CONSERVER LA BIODIVERSITE FRAGILE ET/OU REMARQUABLE 

Protéger les espaces, habitats et espèces remarquables, restaurer les milieux altérés 

 Protéger les milieux naturels des Sites de biodiversité remarquables (SBR) 

 Maintenir et restaurer les Zones d’intérêt écologique à conforter (ZIEC) 
OBJECTIF 7 : DEVELOPPER DES MODES DURABLES DE DEPLACEMENT 

 Ne pas densifier les hameaux sans desserte en transports collectifs 

OBJECTIF 8 : PROTEGER LE PATRIMOINE PAYSAGER ET RESTAURER LES PAYSAGES DEGRADES 

 Soutenir la protection des ensembles paysagers exceptionnels (EPE) 

 
Restaurer et conforter les paysages fragiles et menacés identifiés par les pé-
rimètres paysagers prioritaires (PPP) 

OBJECTIF 9 : CONNAITRE, PROTEGER ET VALORISER LES PATRIMOINES CULTURELS / PRESERVER LE PATRI-

MOINE BATI 

 
Préserver les éléments patrimoniaux et l’unité architecturale des centres his-
toriques des villes, villages et bourgs 

 Préserver le caractère rural […] des ensembles urbains diffus […] 
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Compatibilité du PLUI avec la Charte du PNR 

Le PADD affirme des ambitions compatibles avec la charte du PNR : protection 

des paysages, milieux naturels et de l’agriculture, préservation du patrimoine ar-

chitectural et urbain, renouvellement de la ville sur elle-même… 

À Magny-les-Hameaux, le plan de zonage traduit cette volonté : les espaces boi-

sés du plan de parc sont classés en zone « N », avec souvent la désignation d’EBC 
et les espaces agricoles en zone « A », avec même, à l’ouest de la RD91 l’interdic-
tion de toute construction (secteur « Ap », en raison du site Natura 2000). Les 

hameaux sont classés en zone urbaine, et les différents indices permettent la 

préservation de la forme urbaine. Ils sont en partie classés en « ensembles ur-

bains remarquables » et certains de leurs bâtiments sont repérés comme « bâti-

ments remarquables ».  

Les OAP encadre la mutation de 2 secteurs. 

 L’OAP n° 13 (Mérantais) encadre l’urbanisation du secteur du Mérantais, 

autorisée dans le plan de parc, avec une surface maximale autorisée de 

12,5 ha. L’OAP permet de conserver des vues et les trames écologiques ; 

 L’OAP n° 14 (Centre-bourg élargi) organise la mutation d’un secteur identifié 
comme urbanisé par le plan de parc. Elle aménage la transition entre le 

centre-bourg et les paysages agricoles du plateau 

 Ainsi, le PLUi est compatible avec la charte du PNR. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Certaines évolutions visent spécifiquement la commune de Magny-les-Ha-

meaux :  

 Les secteurs de Cressely et de la Croix au Buis subissent une pression fon-

cière agressive de la part des promoteurs. Outre le rappel des règles d’inser-
tion urbaine dans l’article U11 du règlement : 

o L’indice de densité a été réduit de « d » à « e » dans ces secteurs ; 

o Un espace paysager modulé de 10 m d’épaisseur en lisière de la forêt 
des Cents Marches a été créé, permettant la protection de 1,4 ha de 

fonds de parcelles ;  

 Le périmètre des bâtiments protégés de la ferme de Gomberville a été 

ajusté, pour ne plus inclure que les bâtiments effectivement patrimoniaux.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est compatible avec la charte du PNR. 

 

Modification du PLUi n° 2 

Le principal effet de la modification est de supprimer le secteur naturel équipe 

NeMH03 (Clos aux Roses), qui était situé dans un secteur ou le plan de parc pres-

crit le maintien des espaces naturels et agricoles ouverts et fonctionnels et la 

restauration des paysages fragiles et menacés, l’objet de cette modification du 
zonage étant d’accompagner le projet de renaturation porté par la commune de 
Magny-les-Hameaux. 

Au lieu-dit « Florence », la modification crée un secteur Ap pour protéger le pay-

sage de la vallée du Rhodon et les coteaux du Bois des Aulnes et du Bois de Flo-

rence.  

La modification réduit les indices de densité ou complète les protections patri-

moniales et paysagères au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du code de 

l’urbanisme (bâtiment remarquable, espaces paysagers protégés ou modulés, 

arbres remarquables, alignements d’arbres), pour mieux contrôler la densifica-

tion des espaces bâtis. Toutes ces évolutions conservent un zonage compatible 

avec le plan de parc.  

 Ainsi, la modification n° 2 est compatible avec la charte du PNR. 
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Brouessy : 

 

 Diminution de l’indice de densité de « d » à « e » 

 Ajout d’un alignement d’arbres protégé 

 Ajout d’un arbre remarquable protégé 

Village :  

 

 Réduction de la zone UR4c9 au profit de la zone N  

 Diminution de l’indice de densité de « c » à « d »  

 Ajout de protections patrimoniale et paysagères  
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Romainville : 

 

 Diminution de l’indice de densité de « d » à « e » 

 Ajout de protections patrimoniales et paysagères 

Buloyer  

 

 Introduction de la mixité fonctionnelle (passage de UA4d13 à UM4d13) 

 Diminution de l’indice de densité de « d » à « e » 

 Ajout de protections patrimoniale, d’EPM et d’un arbre remarquable 
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Villeneuve / météo 

  

 Diminution de l’indice de densité de d à e  
 Ajout de protections patrimoniales et paysagères  

Centre-Bourg

 
 Dans périmètre lisière + indiqué dans OAP  
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3.2 Le schéma directeur de la région Île-de-France 

Principes 

Le SDRIF est le document d’urbanisme et d’aménagement du territoire de la ré-
gion Île-de-France. La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solida-

rité et au renouvellement urbains, dite loi « SRU » a maintenu dans cette seule 

région une planification au niveau régional. 

Le SDRIF est un document de développent durable. En effet, il vise à : 

« […] maîtriser la croissance urbaine et démographique et l'utilisation de 

l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette 

région. Il précise les moyens à mettre en œuvre pour corriger les 
disparités spatiales, sociales et économiques de la région, coordon-

ner l'offre de déplacement et préserver les zones rurales et natu-

relles afin d'assurer les conditions d'un développement durable de 

la région. » (article L. 141-1 du code de l’Urbanisme) 

Le nouveau SDRIF a été adopté par le Conseil régional d'Île-de-France le 18 oc-

tobre 2013, puis approuvé par décret le 27 décembre 2013 après avis du Conseil 

d'État publié au Journal Officiel daté du 28 décembre 2013. La Région a voté le 

17 novembre 2021 la mise en révision du SDRIF actuel, en vue d’élaborer un 
SDRIF-Environnemental.  

 

Les Orientations du SDRIF 

À l’échelle régionale 

La priorité du SDRIF est la limitation de la consommation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers. Ainsi, le développement urbain doit être assuré par la densi-

fication des espaces déjà urbanisés, en lien avec la desserte et l’offre d’équipe-
ments. Les PLU doivent accroitre significativement, d’ici 2030 la capacité d’ac-
cueil des espaces urbanisés en termes de population et d’emploi. 

 Notamment, dans les communes comprenant des quartiers à densifier à 

proximité des gares, les documents d’urbanisme locaux doivent permettre 
une augmentation minimale de 15 % de la densité humaine et de la densité 

moyenne des espaces d’habitat. 
 Cet accroissement peut être réalisé en favorisant la mutabilité et la densifi-

cation de l’existant, en renforçant la mixité des fonctions, en renforçant et 
hiérarchisant les centralités urbaines… Les accroissements de l’offre de lo-
caux d’activités et de l’offre de logements doivent être proportionnés. 
L’offre de logement doit être diversifiée : locatif social et intermédiaire, ha-

bitat spécifique… 

Le SDRIF demande la maîtrise du ruissellement urbain, par la mise en œuvre 
d’une gestion intégrée des eaux pluviales : réduction des espaces publics imper-

méabilisés, rétention à la source, infiltration, limitation des débits de fuite… 

Le SDRIF demande de pérenniser la vocation des espaces verts publics existants, 

de valoriser les espaces ouverts privés insérés dans la ville dense, d’optimiser 
l’ensemble des fonctions ou des services que rendent ces espaces. Les continui-

tés vertes identifiées doivent être maintenues, dans des stratégies adaptées à 

leurs contextes.  

Les emprises nécessaires à la réalisation des infrastructures projetées doivent 

être réservées. L’implantation d’équipements accueillant les populations sen-

sibles à proximité des infrastructures génératrices de nuisances doit être évitée. 

Le SDRIF demande le développement des itinéraires pour les modes actifs à l’oc-
casion des opérations d’aménagement, notamment pour la mobilité quoti-

dienne : lien entre centres urbains, pôles multimodaux, de service ou d’activité, 
établissement d’enseignement, équipements de loisirs… 
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Le SDRIF et le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Tous les espaces urbanisés de Saint-Quentin-en-Yvelines doivent être optimisés. 

En outre, les gares du territoire existantes (RER C, ligne N et U du Transilien) ou 

en projet (Grand Paris Express) déterminent des secteurs de développement 

(zones à moins de 1 km de ces gares) et des quartiers à densifier. Le potentiel de 

densification est localement fort. 

 

LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  

 
Grand Paris Express : 

 tracé de référence 

 variante 

 RER C 

 Station de métro en projet 

 Routier : principe de liaison 

 Site multimodal d’enjeu métropolitain 

LES ESPACES URBANISES 

 Espace urbanisé à optimiser 

 Quartier à densifier à proximité d’une gare 

 Secteur à fort potentiel de densification 

 Secteur d’urbanisation préférentielle 

 

Limite de la mobilisation du potentiel d’urbanisation offert au titre des 
secteurs de développement à proximité des gares 

PRESERVER ET VALORISER 

 Les espaces agricoles 

 Les espaces boisés et espaces naturels 

 Les espaces verts et les espaces de loisir 

 
Les continuités : espace de respiration (R), liaison agricole et forestières 
(A), continuité écologique (E), liaison verte (V) 

 Les espaces en eau 

 
Hormis quelques rares secteurs d’urbanisation préférentielle, les espaces natu-
rels, agricoles et forestiers de l’agglomération doivent être préservés. 

La vallée de la Mérantaise et le plateau de Saclay à l’ouest de Guyancourt accueil-
lent des continuités à préserver. 

La densité d’habitat de Saint-Quentin-en-Yvelines était en 2010 de 20 logements 

par hectare et sa densité humaine de 83 personnes par hectare. Les seuils de 

densification de 15 % et 10% d’augmentation des densités, respectivement dans 
les « quartier à densifier » et dans les « espaces urbains à optimiser », s’appli-
quent donc à Saint-Quentin-en-Yvelines. 

Son territoire compte 683 ha d’espaces verts urbains et 305 ha d’espaces verts à 
vocation sportive (IAU-IDF, MOS 2012), soit plus de 105 m²/habitant d’espaces 
verts accessibles au public, supérieur au seuil de 10 m²/habitant. Ainsi, l’obliga-
tion de créer des espaces verts publics ne s’applique pas. 

Son territoire comporte 41 % d’espaces naturels, agricole ou forestiers 
(2 744 ha), supérieur au seuil de 10 %. Ainsi, l’obligation de reconquête d’espaces 
pour créer des trames écologiques ne s’applique pas. 
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Compatibilité du PLU avec le SDRIF 

Polariser et équilibrer 

Plusieurs moyens sont employés dans le PLUi afin d’optimiser les espaces urba-
nisés et favoriser leur densification : 

 Le secteur « AUM1d16 » est localisé au sein des espaces urbanisés à optimi-

ser. Il correspond au projet d’écoquartier de la Remise, à Voisins-le-Breton-

neux, sur lequel est programmée la construction d’environ 490 logements. 

 Plusieurs orientations d’aménagement et de programmation favorisant le 
renouvellement urbain et l’intensification sont localisées dans ces espaces, 
notamment dans le faisceau RN10/voies ferrées et autour des gares du ter-

ritoire (OAP n° 1.2, n° 2.1, n° 2.2, n° 2.3, n° 3 et n° 6). 

 Le règlement favorise la densification dans les secteurs « d’évolution pro-
gressive » et les secteurs « à enjeux de développement et de renouvelle-

ment » ciblés dans le PADD. Les hauteurs et emprises au sol permises y sont 

plus importantes.  

 

Des secteurs à fort potentiel de densification sont identifiés dans le SDRIF :  

 Le long de l’axe RN 10/voies ferrées, autour du centre urbain et des gares de 

Trappes, de Saint-Quentin-en-Yvelines-Montigny-le-Bretonneux et de La 

Verrière ;  

 Dans trois autres secteurs situés le long de l’Avenue de l’Europe à Guyan-
court ;  

 Dans le secteur du Mérantais à Magny-les-Hameaux. 

Une zone « AU » stricte est mise en place le long des voies ferrées à Montigny-

le-Bretonneux, dans un secteur à fort potentiel de densification, mais enclavée 

par de grandes infrastructures routières et ferroviaires. Ce secteur nécessitera 

donc de nombreuses études techniques pour son évolution. 

Un secteur « UM1d10 » est défini à Voisins-le-Bretonneux dans le secteur Mani-

velle, sur lequel est programmée la construction de 130 logements environs.  

Plusieurs orientations d’aménagement et de programmation favorisant le renou-
vellement urbain et l’intensification sont localisées dans ces espaces, notamment 
dans le faisceau RN10/voies ferrées et autour des gares du territoire.  

 

Des secteurs d’urbanisation préférentielle sont également identifiés dans le 

SDRIF. Il s’agit de secteurs à urbaniser en priorité, en cas d’extension de l’urbani-
sation. Ils sont localisés :  

 En extension d’Orly Parc à La Verrière, sur le secteur des Bécannes (50 ha 

maximum autorisés) ; 

 En continuité de la zone d’activités sud-est à Guyancourt, le long de la future 

ligne de métro (50 ha) ; 

 En continuité de la zone d’activités du Pas du Lac à Montigny-le-Bretonneux 

(25 ha). 

Dans ces espaces d’urbanisation préférentielle, la densité moyenne des espaces 
d’habitat devra être au moins égale à la densité existante, avec un seuil minimal 

de 35 logements par hectare. Aujourd’hui, le territoire dispose d’une densité de 
41,2 logements par hectare dans ses espaces d’habitat.  

Les secteurs « AUR1b19 » et « AUR1b25 » constituent une extension de l’urbani-
sation de 15 ha en continuité d’Orly Parc à la Verrière. Le projet urbain Gare-

Bécannes prévoit au total environ 1 800 logements (comprenant à la fois du re-

nouvellement et du développement urbains) permettant d’atteindre une densité 
globale sur ce secteur de 49,5 logements par hectare. Le PLH 2012-2017 prévoit 

850 logements sur les Bécanes, la densité sur les secteurs « AUR1b19 » et 

« AUR1b25 » sera à minima d’environ 56 logements par hectares. 
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Des secteurs de développement à proximité des gares permettent une exten-

sion de l’urbanisation de l’ordre de + 5 % de la superficie de l’espace urbanisé 
communal. Cette extension doit être réalisée en continuité de l’espace urbanisé 
où est implantée la gare.  

Magny-les-Hameaux est concerné par deux secteurs de gares : la future gare du 

Grand Paris Express, et la gare RER de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. À ce titre, une 

extension de 10 % de ses espaces urbanisés est autorisée par le SDRIF au sein de 

ces secteurs.  

 Le secteur « AUA6d19 » est situé en entrée de ville, en limite nord de Magny-

les-Hameaux, dans le prolongement des secteurs d’activités de Magny-Mé-

rantais et des Jeunes Bois, deux espaces d’ores-et-déjà urbanisés et dévolus 

à l’activité économique. Dans la continuité de l’espace urbanisé de la future 
gare de la ligne 18 du Grand Paris Express, il constitue une extension de l’ur-
banisation de 7 ha (zone « AU » retirée des espaces à préserver), ce qui cor-

respond à une augmentation de la superficie des espaces urbanisés de 2,7 % 

des espaces urbanisés de la commune (253,1 ha). Il est destiné à recevoir 

des activités, dans l’objectif d’affirmer le poids économique du territoire de 
la Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines. Il présente 

un potentiel important de développement en lien avec les activités écono-

miques de l’OIN Paris-Saclay. Ce site fait l’objet d’une orientation d’aména-
gement et de programmation afin d’assurer notamment la cohérence ur-
baine sur l’ensemble de la zone d’activités, existante et future et ce, notam-
ment d’un point de vue paysager compte tenue de la proximité de la vallée 

de la Mérantaise (OAP n° 13). Par ailleurs, il fait également l’objet d’une 
étude d’entrée de ville en application de l’article L. 111-8 du code de l’urba-
nisme. 

 Le secteur « AUM1b16 » est localisé en continuité immédiate du centre-

bourg de Magny-les-Hameaux, en continuité de l’espace urbanisé afférent à 
la gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Il est d’une surface de 12,5 ha (zone 

« AU » retirée des espaces à préserver), ce qui correspond à une augmenta-

tion de la superficie des espaces urbanisés de 4,9 %. Dans l’objectif d’affir-
mer un centre bourg élargi, ce site a vocation à accueillir une programmation 

mixte tout en assurant la transition avec les espaces naturels et agricoles 

situés à proximité. Les conditions de son urbanisation sont définies par 

l’orientation d’aménagement et de programmation n° 14. 

 

Cependant, l’appréciation de la capacité de densification du territoire urbanisé 
de Saint-Quentin-en-Yvelines reste qualitative et demande à être confirmée.  

 

Relier et structurer 

Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines affirme l’ambition d’« améliorer le lien 

entre les quartiers et la diversification des mobilités », et notamment d’accom-
pagner l’enfouissement de la RN 10 à Trappes. Cette ambition est traduite :  

 Par l’inscription de principes de maillage viaire dans certaines OAP ; 

 Par la désignation d’emplacements réservés en vue de créer des voies nou-

velles, notamment pour les piétons/cycles, d’améliorer les franchissements 
est-ouest ou de requalifier certains carrefours. ; 

 Par la fixation d’obligations de réaliser des places de stationnement pour les 
cycles, et par la fixation de règles différenciées pour les véhicules motorisés 

selon la distance aux transports en commun. 

La gare de triage de Trappes est définie par le SDRIF comme « site multimodal 

d’enjeux métropolitains », dont l’accessibilité doit être garantie, et pour laquelle 

l’urbanisation dans l’environnement immédiat doit être compatible avec ses ac-

tivités et l’usage du sol doit être conservé. La gare de triage et ses abords sont 

classés en secteur « UAi ». Le zonage du PLUi garantit ainsi la vocation d’activité 
industrielle du site. 
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Préserver et valoriser 

Le PADD repère les « espaces de loisirs et de pleine nature » à préserver et af-

firme la volonté de maintenir l’agriculture périurbaine. Le plan de zonage traduit 

ces ambitions, par la désignation des zones « N » et « A », des secteurs « Ap » et 

des EBC.  

Le PADD, l’OAP « TVB » et les OAP sectorielles concernées repèrent les trames 

écologiques à renforcer. Les prescriptions de l’OAP « TVB », la protection des 

« espaces paysagers » au sein de la zone urbaine… contribuent à maintenir et 
renforcer la continuité écologique urbaine en « pas japonais », en conjonction 

avec la protection de 19 km d’alignements d’arbres et le règlement, dont l’article 
13 impose des coefficients d’espaces verts significatifs dans toutes les zones et 
des règles de plantations exigeantes notamment pour les nappes de parking. 

Dans le contexte hydraulique contraint de la Ville Nouvelle, le PADD impulse la 

mise en place d’une gestion intégrée le plus en amont possible des eaux plu-
viales. Le règlement, régulant les débits de fuite, limitant l’imperméabilisation 
par des coefficients d’emprise au sol et les taux d’espaces verts met en œuvre 
cette volonté.  

 

 Ainsi, le PLUi est compatible avec le SDRIF. 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Les évolutions du PLUi portées par la révision allégée n° 1 touchent des secteurs 

très limités du territoire. Une réduction globale des densités autorisées a été ef-

fectuée, à l’issu de la réalisation des projets urbain (à Trappes, les secteurs des 

Merisiers, Plaine de Neauphle ou Jean Macé…) ou pour limiter la pression fon-

cière dans des quartiers dont l’armature ne le supportent pas (hameau du Launay 
à Élancourt, centre-ville de Guyancourt, secteurs de Cressely et la Croix du Bois à 

Magny-les-Hameaux…), sans cependant remettre en cause la capacité du PLUi à 

permettre la densification globale de la Ville.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est compatible avec le SDRIF. 

 

Modification du PLUi n° 2 

Les évolutions du PLUi portées par la modification n° 2 touchent des secteurs très 

limités du territoire. Une réduction globale des densités autorisées a été effec-

tuée pour poursuivre l’encadrement de la densification amorcée par la révision 

allégée n° 1, sans cependant remettre en cause la capacité du PLUi à permettre 

la densification globale de la Ville.  

 Ainsi, la modification n° 2 est compatible avec le SDRIF. 
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3.3 Le plan de déplacements urbains de la région Île-de-France 

Principes 

La Loi du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (Loi 

LAURE), qui fixe comme objectif la réduction de la circulation automobile par le 

développement des modes de déplacements alternatifs, rend obligatoire les 

plans de déplacements urbains (PDU) dans les agglomérations de plus de 100 000 

habitants. 

En Île-de-France, le périmètre de transports urbains, périmètre d’étude du PDU, 
couvre l’ensemble de la région. L’autorité organisatrice, responsable de l’élabo-
ration du PDU est le Syndicat des Transports d’Île-de-France (STIF).  

 

Les dispositions du PDUIF 

Le PDUIF a été définitivement approuvé le 19 juin 2014 par la délibération CR 36-

14 du Conseil régional d’Île-de-France.  

On décompte 9 défis auxquelles répondent 34 actions. Saint-Quentin-en-Yve-

lines est une ville appartenant à « l’agglomération centrale », desservie par des 

autoroutes et voies ferrées, et à l’écart des voies d’eau.  

Le PLUI peut contribuer à la réalisation de certaines des actions du PDUIF : 

 Défi 1 : Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo 

et en transports collectifs 

o Action 1.1 : Agir à l’échelle locale pour une ville plus favorable à l’usage 
des modes alternatifs à la voiture 

 Défi 2 : Rendre les transports collectifs plus attractifs 

o Action 2.5 : aménager des pôles d’échange multimodaux de qualité 

 Défi 3 : Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplace-
ments 

 Défi 4 : Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo 

o Action 3/4.1 : Pacifier la voirie pour redonner la priorité aux modes ac-

tifs 

o Action 3/4.2 : Résorber les principales coupures urbaines 

o Action 3.1 : Aménager la rue 

pour le piéton 

o Action 4.1 : rendre la voirie cy-

clable 

o Action 4.2 : Favoriser le sta-

tionnement vélo […] 

 Défi 5 : Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés 

o Action 5.3 : Encadrer le développement du stationnement privé 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est concerné par des projets de déve-

loppement du PDUIF : 

 La couverture de la RN10 à Trappes, qui permettra la résorption d’une cou-
pure urbaine stratégique ; 

 La création de la ligne 18 du métro du Grand Paris à l’horizon 2030 ; 

 L’extension du site propre de la Ligne Saint-Quentin – Massy ;  

 Un secteur d’étude pour une nouvelle ligne TZen ; 

 La RN 10 à La Verrière est une coupure urbaine à résorber (non prioritaire). 

Pour l’application des normes de stationnement pour les bureaux, le PDUIF pré-

voit un zonage (cf. page suivante). 

Pour l’application des normes-plancher de stationnement pour les logements la 

mesure du taux de motorisation actuel des ménages résidant à Saint-Quentin-

en-Yvelines est nécessaire. Le recensement de la population (INSEE, RP 2011) in-

dique la motorisation des ménages (cf. page suivante). 
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Le nombre total de voiture des ménages à Saint-Quentin-en-Yvelines peut donc 

être estimé à 68 500 et le nombre moyen de voiture par ménage à 1,25. En ap-

plication du PDUIF, les normes minimales de stationnement pour les logements 

ne peuvent donc pas être supérieures à 1,9 place par logement.  

Politiques de stationnement : normes quantitatives pour les bureaux 

Zonage d’application 

 

Norme-plafond 

 

Il ne pourra être construit plus 
de 1 place pour 45 m² de sur-
face de plancher à moins de 
500 m d'un point de desserte 
TC structurante 

Norme-plancher 

 

Au-delà d'un rayon de 500 m 
d'un point de desserte TC 
structurante, les documents 
d'urbanisme ne pourront exi-
ger la construction de plus de 1 
place pour 55 m² de surface de 
plancher 

 
Nombre de ménages… 

… sans voiture 7 795 

… avec 1 voiture 27 456 

… avec 2 voitures 16 846 

… avec 3 voitures ou plus 2 383 

TOTAL 54 480 

 

Compatibilité du PLU avec le PDUIF 

Mise en œuvre des actions du PDUIF 

Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines affirme la volonté de renouveler et densi-

fier la ville à proximité des points d’accès aux transports en commun existants et 

futurs, et d’améliorer le lien entre ses différents quartiers, notamment le lien est-

ouest (plateau urbain, etc.), les liaisons douces et les transports en commun.  

Cette volonté est traduite : 

 Dans les OAP, qui accompagnent le renouvellement des secteurs proches 

des gares existantes (n° 2 –2.1 et 2.2–, n°6) ou futures (n° 3 et n° 13) ou or-

ganisent le maillage des secteurs (n° 11…) ;  
 Par le règlement et le plan de zonage, qui organisent la mixité fonctionnelle 

de la ville, et fixent des règles de stationnement automobile et cycle modu-

lées et adaptées ; 

 Par la désignation d’emplacements réservés en vue d’améliorer le lien est-

ouest, de compléter le maillage viaire, de créer des TCSP ou des voies pié-

tons/cycles… 

 

Respect des prescriptions du PDUIF 

Les règles de stationnement les plus exigeantes, celles des secteurs situés à plus 

de 500 m des points d’accès aux transports en commun ferroviaires, imposent la 
création d’une place de stationnement pour 60 m² de SdP, avec au minimum 1 

place par logement. Pour un programme de logements d’une taille moyenne de 
70 m², cela conduirait à créer 1,17 place / logements, ce qui est bien inférieur à 

la borne maximale de 1,9 fixée par le PDUIF. 

L’article 12 du règlement fixe, pour les bureaux, une norme plafond pour les 
places de stationnement des véhicules automobiles égale aux prescriptions du 

PDUIF : 1 place pour 45 m² SdP au-delà de 500 m des gares. 

L’article 12 du règlement fixe des normes minimales de stationnement cycles 
plus exigeantes que les prescriptions du PDUIF. Une place de stationnement vélo 

occupe 1,5 m². 
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Destination 
Prescriptions du 

PDUIF 
Règlement du PLUi 

Logements 

0,75 m² par loge-

ment pour les T1 

et T2 et 1,5 m² 

par logement au-

delà des T3 

Pour les opérations de 3 logements et plus, réa-

lisation 1 place pour 70 m² de SdP 

… dans un local 
clos et couvert de 

3 m² au minimum 

Le stationnement des cycles non motorisés de-

vra être assuré dans des espaces couverts, sécu-

risés et situés de préférence au rez-de-chaussée 

des constructions ou des annexes. En cas de dif-

ficulté technique à réaliser ces places en rez-de-

chaussée, un travail sur l’accessibilité des sta-
tionnements devra être réalisé permettant de 

réaliser ces stationnements à un autre niveau du 

bâtiment sous réserve de présenter, dans une 

note explicative à joindre au permis de cons-

truire, les dispositifs techniques garantissant 

l’accessibilité aisée et pratique indispensable 
pour un usage quotidien des cycles. 

Bureaux 

1 % de la SdP dé-

diée au stationne-

ment des cycles 

1 place par tranche de 100 m² de SdP 

Activité, 

commerces 

de plus de 

500 m², in-

dustries, 

équipe-

ments  

 Stationne-

ment sala-

rié : 1 place 

pour 10 em-

ployés 

 Stationne-

ment visiteur 

dimensionné 

conformé-

ment aux be-

soins 

Au-delà des 200 premiers m² de SdP, 1 place par 

tranche de 200 m² de SdP 

Concernant les bureaux et les logements, le nombre de places demandé est con-

forme aux exigences du PDUIF. Concernant les activités, le nombre de places de-

mandé est plus exigeant que le PDUIF : il équivaut à une place pour 8 employés, 

en considérant un taux d’occupation d’un employé pour 25 m². Le règlement 

n’évoque pas explicitement la question des places usagers/visiteurs, en particu-

lier pour les équipements.  

Cependant, pour les activités (artisanat, industries et entrepôts) de plus de 

1 000 m² de SdP et pour les équipements, les projets peuvent déroger à la règle 

sous réserve d’une étude de fréquentation permettant de justifier les besoins en 

stationnement, tout en rappelant le minimum d’une place de stationnement 
cycles par 10 employés [révision allégée n° 1]. De même, le règlement rappelle 

les préconisations du PDUIF concernant le stationnement pour les établisse-

ments d’enseignement.  

 

 Ainsi, le PLUi est compatible avec le PDUIF. 

 

Suite à l’approbation de son PLD, l’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines 

a entrepris une étude globale, afin d’ajuster à la réalité des besoins locaux des 

règles de stationnement, actuellement uniformes à l’échelle de son territoire.  
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Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée du PLUi introduit la catégorie « logements sociaux » et re-

prend l’article L. 151-34 du code de l’urbanisme. Elle permet aux CINASPIC 
d’aménager des stationnements cycles en dehors des espaces couverts, indui-
sant une économie de place et de matériaux. Elle indique que les OAP peuvent 

désormais moduler les normes de stationnement, permettant une adaptation 

fine des normes au contexte micro-local. Le règlement exige désormais explici-

tement une place de stationnement cycle par 10 employés pour l’artisanat, l’in-
dustrie et les entrepôts. Il rappelle désormais les prescriptions du PDUIF concer-

nant le nombre de places de stationnement par élève pour les établissements 

d’enseignement. 

Le PLUi approuvé le 23 février 2017 prévoyait une dérogation qui exonérait les 

bureaux de moins de 200 m² de SdP de créer des places de stationnement pour 

les cycles. Or le PDUIF ne prévoit pas une telle dérogation. La révision allégée du 

PLUI la supprime donc.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est compatible avec le PDUIF. 

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification précise les règles applicables à la réalisation des stationnement 

vélo. Leur localisation en dessous du niveau R – 1 est désormais interdite, pour 

limiter encore les freins à la pratique du vélo. 

 Ainsi, la modification n° 2 est compatible avec le PDUIF. 

 

3.4 Les documents cadre relatifs à l’eau et aux milieux aquatiques 

Principes 

La Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 reprise dans la loi sur l’eau et les milieux aqua-
tiques (LEMA) du 30 décembre 2006 affirme la nécessité d’une « gestion équili-

brée » de l'eau et institue le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) qui fixe sur chaque grand bassin hydrographique, les orientations 

fondamentales de cette gestion. 

La LEMA met en avant 2 objectifs principaux : 

 reconquérir la qualité des eaux et d’atteindre en 2015 les objectifs de bon 
état écologique (directive cadre européenne du 22 décembre 2000, transpo-

sée en droit français par la loi du 21 avril 2004) et retrouver une meilleure 

adéquation entre ressources en eau et besoins dans une perspective de dé-

veloppement durable des activités économiques utilisatrices d’eau et en fa-
vorisant le dialogue au plus près du terrain. 

 donner aux collectivités territoriales les moyens d’adapter les services pu-
blics d’eau potable et d’assainissement aux nouveaux enjeux en termes de 

transparence vis à vis des usagers, de solidarité en faveur des plus démunis 

et d’efficacité environnementale. 

Conformément à l'article 3 de la Loi sur l'Eau de 1992, les SDAGE ont une portée 

juridique. Les services de l'État, les collectivités territoriales et leurs établisse-

ments publics doivent désormais en tenir compte pour toutes leurs décisions 

concernant l'eau et les milieux aquatiques. Les documents d’urbanisme doivent 
donc prendre en compte les dispositions du SDAGE (article L. 212-1 du code de 

l’Environnement). 

Sa traduction directe pour les collectivités est lisible par exemple dans la mise en 

place du crédit d’impôts pour la récupération des eaux de pluies par les particu-

liers ou des obligations de gestion des eaux à la parcelle. 

Outre les SDAGE, la loi sur l’eau de 1992 a institué les Schémas d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE). 
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Le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective sur une 

unité hydrographique cohérente : sous-bassins, groupement de sous-bassins ou 

système aquifère. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, 

de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Il constitue ainsi 

un outil privilégié pour répondre localement aux objectifs réglementaires de la 

Directive Cadre sur l’Eau pour chaque masse d’eau et assurer une gestion con-
certée de la ressource en eau. 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est partagé entre les périmètres de 3 

SAGE : 

 

Les orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 

Le projet de SDAGE a été adopté par le Comité de bassin du 23 mars 2022. Il 

comporte 28 orientations fondamentales, et son arrêt d’approbation publié l e6 

avril au Journal officiel. Le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer à 

certaines des orientations fondamentales du SDAGE.  

 Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques 

continentaux et littoraux et les zones d’expansion des crues, pour assurer la 
pérennité de leur fonctionnement. 

 Orientation 3.2 : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps 

de pluie pour supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu. 

 Orientation 4.2 : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires rési-

lients.  

 Objectifs de gestion du risque d’inondation du PGRI 2022-2027 du Bassin 
Seine-Normandie 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Seine 

Normandie a été approuvé par le préfet coordonnateur du bassin par arrêté le 3 

mars 2022. Il est en application depuis le 8 avril 2022, au lendemain de sa date 

de publication au Journal Officiel de la République Française. Le PGRI fixe pour 

six ans les 4 grands objectifs relatifs à la gestion des inondations et 80 disposi-

tions pour les atteindre (réduction de la vulnérabilité, gestion de l’aléa, gestion 
de crise, amélioration de la connaissance, gouvernance, culture du risque). Le 

projet est compatible avec ses orientations.  

Saint-Quentin-en-Yvelines n’est pas concernée par un Territoire à Risque d’Inon-
dation. Seuls sont applicables les objectifs généraux du bassin Seine-Normandie.  

Le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer à certains des objectifs de 

gestion du PGRI :  

 Orientation 1.E : Planifier un aménagement du territoire tenant compte de 

la gestion des eaux pluviales.  

 Orientation 2.C : Agir sur l’aléa en préservant et restaurant les zones d’ex-
pansion des crues (ZEC) et les milieux humides contribuant au ralentisse-

ment des écoulements d’eau. 
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 Orientation 2.E : Prévenir et lutter contre le ruissellement à l’échelle du bas-
sin versant. 

 

Le SAGE Bièvre 

Suite à son adoption par la Commission local de l’eau, le 27 janvier 2017, le SAGE 
de la Bièvre a été approuvé par arrêté interpréfectoral n° 2017-1415 du 19 avril 

2017. Le SAGE est entré en vigueur le 7 août 2017. 

Les objectifs de protection du SAGE Bièvre 

La stratégie du SAGE est organisée en 5 enjeux, déclinés en 19 orientations et 59 

dispositions. Le PAGD pointe les dispositions en lien avec l’urbanisme, auxquelles 
le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer : 

 Disposition 4 – Intégrer les objectifs du SAGE dans les documents d’urba-
nisme  

 Disposition 14 – Identifier le tracé de la Bièvre et de ses affluents dans les 
documents d’urbanisme 

 Disposition 16 – Définir une marge de recul de l’implantation des construc-
tions futures par rapport aux cours d’eau 

 Disposition 43 – Intégrer la préservation des zones d’écoulement et d’expan-
sion des crues dans les documents d’urbanisme 

 Disposition 49 – Améliorer la gestion intégrée des eaux pluviales urbaines 

Le règlement du SAGE Bièvre 

Le règlement du SAGE comporte 3 articles : 

 Article 1 : préserver le lit mineur et les berges 

 Article 2 : encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides 

 Article 3 : protéger les zones naturelles d’expansion des crues 

Le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut mettre en œuvre l’article 2.  

Révision partielle du SAGE Bièvre 2021-2022 

Après quatre années de mise en œuvre du SAGE, la Commission Locale de l’Eau 
de la Bièvre, par délibération en date du 24 septembre 2021, a décidé de mettre 

en révision partielle le SAGE de la Bièvre afin de préciser et consolider deux ob-

jectifs : 

 La gestion à la source des eaux pluviales ; 

 La protection des zones humides.  

Le projet de révision envisage de renforcer les règles de protection de zones hu-

mides et de mettre en place le zéro-rejet, avec au minimum l’abattement de la 
pluie courante. Dans l’attente de la validation du projet de révision par la Com-
mission de rédaction, anticiper la mise en œuvre dans le PLUI du SAGE révisé 
partiellement est difficilement envisageable.  

 

Les objectifs de protection du SAGE Orge-Yvette 

Le SAGE Orge-Yvette révisé a été approuvé le 2 juillet 2014 par arrêté interpré-

fectoral n° 2014183-0004 des Préfets de l'Essonne et des Yvelines.  

Le PAGD du SAGE Orge Yvette 

Le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer à la réalisation de certains 

des objectifs du SAGE Orge-Yvette : 

 améliorer la qualité des eaux, par l’amélioration de l’assainissement domes-
tique et industriel ; 

 préserver les fonctionnalités des zones humides ; 

 réduire le ruissellement par la maîtrise de l’imperméabilisation. 
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Lorsque le « zéro rejet » ne peut être mis en œuvre, les eaux pluviales seront 

régulées selon les bassins versants : 

Bassin versant 
Pluie de 

référence 
Débit de 

fuite 
Commune concernée 

Yvette, hors territoire 
de compétence du 
SIAHVY 

67 mm en 
12 heures 

1 ℓ/s/ha 
Élancourt, Trappes, La Ver-
rières, Voisins-le-Breton-
neux 

Yvette, sur le territoire 
de compétence du 
SIAHVY 

50 mm en 
4 heures 

1,2 ℓ/s/ha Magny-les-Hameaux 

 

Le règlement du SAGE Orge Yvette  

Le règlement du SAGE comporte 3 articles : 

 Article 1. Préservation du lit mineur et des berges des cours d’eau 

 Article 2. Préservation des zones de frayères 

 Article 3. Préservation des zones humides identifiées prioritaires  

Le territoire couvert par le PLUI comporte des zones humides prioritaire dans la 

vallée de la Mérantaise et dans la vallée du Rhodon.  

 

Les objectifs de protection du SAGE Mauldre 

Le SAGE de la Mauldre révisé a été approuvé par l’arrêté préfectoral n°2015222-

001 du 10 août 2015 

Le PAGD du SAGE Mauldre 

Le SAGE Mauldre est organisé en 5 enjeux, déclinés en 12 objectifs généraux, 35 

orientations et 72 dispositions. Le PAGD pointe les dispositions en lien avec l’ur-
banisme, auxquelles le PLUI de Saint-Quentin-en-Yvelines peut contribuer : 

 Disposition 10 : Définition d’une marge de retrait par rapport aux cours 
d’eau 

 Disposition 13 : Ne pas dégrader les secteurs peu altérés 

 Disposition 19 : Préserver les zones humides par les documents d’urbanisme 

 Disposition 32 : Intégrer l’acceptabilité du milieu dans les documents d’ur-
banisme pour les opérations de développement 

 Disposition 56 : Gérer les eaux pluviales et limiter les ruissellements 
Les eaux pluviales seront régulées à 1 ℓ/s/ha pour une pluie de ré-
férence de 56 mm en 12 heures (pluie vicennale) 

 Disposition 60 : Intégrer et préserver les éléments fixes du paysage permet-
tant la prévention du risque dans les documents d’urbanisme 

 Disposition 61 : Limiter la vulnérabilité des personnes et des biens exposés 
au risque de coulées de boues via les documents d’urbanisme 

 Disposition 68 : Protéger les points d’accès à la rivière existants dans le res-
pect des milieux aquatiques 

 Disposition 69 : Promouvoir la constitution de réserves foncières dans les 
documents d’urbanisme dans le respect des milieux aquatiques 

Le règlement du SAGE Mauldre 

Le règlement du SAGE comporte 3 articles : 

 Article 1 : Préservation du lit mineur et des berges 

 Article 2 : Encadrer et limiter l’atteinte portée aux zones humides effectives 
à enjeu pour l’application du règlement 

 Article 3 : Limiter les débits de fuite  

Le territoire couvert par le PLUI ne comporte pas de zones humides effectives à 

enjeu identifiées dans la cartographique du SAGE de 2011.  

 

Compatibilité du PLUI avec le SDAGE et les SAGE 

Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines affirme l’ambition de faire évoluer la ges-
tion des eaux pluviales vers une gestion plus intégrée dès l’amont et de mettre à 
niveau le système de gestion des eaux usées au regard des nouveaux besoins. 

Ces ambitions sont traduites dans les dispositions suivantes : 

 Dans l’OAP « TVB », qui impose la gestion intégrée des eaux pluviales sur les 

nouveaux espaces publics majeurs et limite de coefficient d’imperméabilisa-
tion ; 
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 Par le règlement : 

o qui articule les règles concernant l’assainissement pluvial et la protec-
tion des zones humides avec les règlements des SAGE 

o qui limite le débit de fuite des aménagements en se référant au zonage 

d’assainissement, édicté au regard des SAGE, réduisant ainsi le risque 
d’engorgement et de débordement des réseaux et le risque d’inonda-
tions pluviales. Les rejets au milieu naturel (cours d’eau) sont maîtrisés 
par les systèmes de rétention collectifs élaborés dans le cadre de la 

construction de la Ville nouvelle. 

o qui repère et protège 194 zones humides totalisant 289 ha12 et 7 mares 

et étangs totalisant 1,22 ha ;  

o qui impose : 

 des coefficients d’espaces verts significatifs dans pratiquement 

tous les secteurs, à l’exception des secteurs d’indice « 8 » (qui re-

présentent 7 % du territoire urbanisé de l’agglomération),  
 des règles de plantations exigeantes notamment pour les nappes 

de parking… 

… limitant ainsi le ruissellement et permettant la gestion à la parcelle 

des eaux pluviales ; 

 Par les annexes du PLUI :  

o qui figurent le tracé des cours d’eau sur les plans d’information ; 

o qui intègrent le PPRI de la Bièvre au titre des servitudes d’utilité pu-
blique. 

Le règlement du PLUI ne prévoit pas de marge de reculs par rapport aux cours 

d’eau, notamment par rapport à la Bièvre. Néanmoins, le cours de celle-ci est 

intégralement en zone naturelle, et, à l’exception du secteur accueillant la sta-
tion d’épuration de Guyancourt, à plus de 10 m des zones urbaines. Fixer une 

marge de recul par rapport aux cours d’eau pour mettre le PLUI en compatibilité 
avec le SAGE Bièvre n’est donc pas un enjeu immédiat, mais devra être envisagé 
à moyen terme.  

 Ainsi, le PLUi est compatible avec le SDAGE, le PGRI et les SAGE. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée n’apporte aucune modification aux règles relatives à l’assai-
nissement ou à la protection des mares et des zones humides. Les indices de 

densité sont globalement ajustés à la baisse, induisant une réduction marginale 

du ruissellement à l’échelle du PLUi.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est sans effet sur la compatibilité du PLUi 

avec le SDAGE, le PGRI et les SAGE. 

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification étend la protection des zones humides au nouvelles enveloppe 

d’alerte de classe A (DRIEAT, 2018), celles-ci intégrant notamment les inventaires 

réalisés par les trois SAGE du territoire.  

Les règles concernant l’assainissement pluvial et la protection des zones humides 
sont désormais explicitement articulées avec les règlements des SAGE 

 Ainsi, la modification n° 2 est compatible avec le SDAGE, le PGRI et les 

SAGE. 

 

                                                                 
12 Appuyées sur les nouvelles enveloppes d’alerte de classe A (DRIEAT, 2018), qui intègrent les inven-

taires des SAGE. 
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3.5 Le SRCE d’Île-de-France 

Principes 

Le Grenelle 2 met en place un nouvel outil, le Schéma Régional de Cohérence 

Écologique (SRCE) dont l’objectif est de freiner la perte de biodiversité par la re-
constitution d’un réseau écologique fonctionnel, rétablissant les continuités ter-
ritoriales. Il est élaboré conjointement par la Région et l'État en association avec 

un comité régional Trame Verte et Bleue (TVB).  

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. À ce titre, il doit : 

 Identifier les réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques et les obs-

tacles à leur fonctionnement ; 

 Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des trames 

écologiques, et définir les priorités régionales à travers un plan d’action stra-
tégique ; 

 Proposer les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’actions pour 

la préservation et la restauration des trames écologiques. 

Ce document cadre doit être précisé localement. Les documents locaux de plani-

fication doivent définir les mesures permettant d'éviter, de réduire et, le cas 

échéant, de compenser les atteintes aux trames écologiques signalées dans le 

SRCE. 

Pour permettre aux acteurs locaux d’intégrer les objectifs du SRCE dans leurs po-

litiques, le SRCE comprend un plan d’action, qui constitue un cadre de référence 

à l’échelle régionale pour la préservation et la remise en bon état des trames 

écologiques. 

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le SRCE 

d’Île-de-France a été adopté par arrêté du préfet de la région d’Île-de-France, 

préfet de Paris, le 21 octobre 2013.  

 

Les objectifs du SRCE 

Le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines est concerné par des réservoirs de bio-

diversité (étang de Saint-Quentin, forêt de Port-Royal et vallée de la Mérantaise) 

et des zones humides (abords de l’étang de Saint-Quentin et de l’étang des Noës) 

à préserver.  

 

CORRIDORS A PRESERVER OU RESTAURER 

 Principaux corridor de la sous-trame arborée à préserver 

 
Principaux corridor alluviaux multi-trame à préserver 

 Principaux corridor de la sous-trame arborée à restaurer 

 Principaux corridor alluviaux multi-trame à restaurer 

 Cours d’eau à préserver et/ou restaurer 

 Autres cours d’eau intermittents à préserver et/ou restaurer 

ÉLEMENTS A PRESERVER 

 Réservoir de biodiversité 

 Milieux humides 

AUTRES ELEMENTS D’INTERET 

 Secteur de concentration de mares et de mouillères 

 Mosaïques agricoles 

 
Lilisères agricoles des boisements de plus de 100 ha […] 

ÉLEMENTS FRAGMENTANTS A TRAITER PRIORITAIREMENT 

 
Coupure des réservoirs de biodiversité par les infrastructures majeures ou 
importantes 

 Principaux obstacles de la sous-trame arborée 

 Obstacles de la sous-trame bleue à traiter d’ici 2017 

 Obstacles sur les cours d’eau 

 
Milieux humides alluviaux recoupés par les infrastructures de transport 
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Les corridors et cours d’eau souffrent localement de coupures et d’obstacles à 
traiter : sources de la Bièvre, RD 91 au niveau de la vallée de la Mérantaise et 

dans la forêt de Port-Royal, RN 12 au niveau du Bois-Robert… 

 

Prise en compte du SRCE par le PLU 

Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines pose l’objectif de « Préserver les espaces 

de nature et leur fonctionnalité écologique ». Le schéma d’orientation associé 
repère les trames écologiques à conforter et restaurer, et les espaces de loisirs 

et de pleine nature à préserver. Ces continuités et ces espaces naturels repren-

nent et complètent les corridors et, les réservoirs de biodiversité repérés par le 

SRCE.  

L’OAP trame verte et bleue décline cet objectif de manière plus précise et fixe 

des prescriptions de nature à permettre la préservation et le renforcement de la 

trame verte et bleue locale. Les trames écologiques à préserver sont reportées 

dans toutes les OAP sectorielles concernées. Ces prescriptions sont complétées 

par le zonage, la protection des espaces paysagers, et les règles de plantation. 

Le zonage préserve quasiment intégralement les sites Natura 2000 et les grands 

parcs. Certaines mares et étangs, de même que les principales zones humides, 

sont repérés au titre des éléments de paysages, et le secteur de mares et mouil-

lères identifié par le SRCE sur le plateau de Saclay bénéficie d’une protection (zo-
nage « Ap »). 

L’OAP n° 12 (Saut-du-Loup) participe au rétablissement de la continuité écolo-

gique de la vallée de la Mérantaise, interrompue par la RD91.  

A contrario :  

 L’Étang de Saint-Quentin et ses abords, réservoir de biodiversité du SRCE, 

jouxte plusieurs secteurs « Ne » et « Nh », sans incidences significatives sur 

ces noyaux (cf. évaluation au titre de Natura 2000) ; 

 La continuité boisée repérée par le SRCE sur le site de la colline d’Élancourt 
est touchée par deux secteurs de la zone N qui autorise une très faible cons-

tructibilité au regard de la taille de ces zones : 

o « NeEL01 » : création de 8 000 m² d’emprise au sol (CES de 13 %), hau-

teur autorisée de 13 m ; 

o « NeEL02 » : de 200 m² de surface de plancher (densité nette de 0,02), 

hauteur de 13 m. 

Ces secteurs de la zone N risquent de perturber le bon fonctionnement des 

trames écologiques d’intérêt régional repérées par le SRCE. 

 Ainsi, le PLUi est globalement compatible avec le SRCE. 
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Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée permet un meilleur encadrement de la constructibilité au sein 

de la zone naturelle, en particulier à proximité des noyaux de biodiversité (sup-

pression du STECAL NhMB03…) et à proximité des espaces relais de la trame 
verte et bleue locale (colline d’Élancourt : secteurs naturels équipés NeEL01 et 

NeEL02). 

Elle permet un meilleur encadrement de la constructibilité au sein des secteurs 

naturels équipés (en rendant la règle plus lisible) et des STECAL (en précisant la 

nature et les conditions des projets susceptibles d’être autorisés).  

Les évolutions des espaces protégés au titre de l’article L. 151-23 du code de l’ur-
banisme ne remettent pas en cause le fonctionnement global de la trame verte 

d’agglomération, des créations ou des extensions de nouveaux EPP ou EPM con-

trebalançant largement les suppressions ou réductions de surface.  

Elle ne modifie pas significativement les densités autorisées au sein de la zone U, 

qui conditionnent le fonctionnement de la trame verte urbaine. Elle préconise de 

maintenir la perméabilité des clôtures au sein de la zone U.  

Ainsi, la révision allégée améliore donc le fonctionnement des trames écolo-

giques locales.  

 La révision allégée n° 1 est compatible avec le SRCE.  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification fait évoluer le zonage (ouverture partielle à l’urbanisation de la 
zone AU, suppression du secteur NeMH03…) et le règlement écrit (obligation de 

conserver les clôtures doublées de végétation…). Ces évolutions sont marginales 

 Ainsi, la modification n° 2 est sans effet sur la compatibilité du PLUi avec 

le SDAGE, le PGRI et les SAGE. 

 

3.6 Le PCAET de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Principes 

Les principaux enjeux sont issus des conventions et documents stratégiques sui-

vants : 

 les conventions internationales sur l’émission de gaz à effet de serre dont le 
protocole de Kyoto (notamment les articles 2 et 10 du protocole) ; 

 la stratégie européenne dite « de Göteborg » ; 

 la Directive européenne sur les plafonds d’émissions nationaux (NEC) définit 
les objectifs de réduction des émissions de CO2 ; 

 le plan climat de 2009 (tenant compte des conventions internationales sur 

l’émission de gaz à effet de serre dont le protocole de Kyoto). 

Ceux-ci sont traduits au niveau national : 

 par le Programme national de réduction des émissions de polluants atmos-

phériques, mis en œuvre, au plan local, par des arrêtés préfectoraux pour 

chaque grand secteur industriel et pour les ICPE ; 

 par les décrets n°98-817 et 98-833 du 11 et 16 septembre 1998, relatifs aux 

rendements minimaux, à l’équipement des chaudières et aux contrôles pé-
riodiques des installations consommant de l’énergie thermique.  

Les engagements de diviser par quatre les émissions de Gaz à Effet de Serre 

étaient déjà inscrits dans la loi programmation et d'orientation de la politique 

énergétique de la France (Loi POPE) et ont été développés par les lois Grenelle 1 

et 2. Les objectifs ambitieux auxquels chaque agglomération doit participer sont : 
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 au niveau du bâtiment, avec le projet d’une nouvelle réglementation ther-
mique, limitant la consommation des bâtiments neufs au niveau « BBC » 

puis à énergie positive vers 2020 et réduire de 12 % en 2012 la consomma-

tion du parc ancien et de 38 % à l’horizon 2020 ; 

 au niveau des transports, en ramenant au niveau d’émissions de 1990 en 15 
ans ; 

 limiter l’usage des énergies fossiles, notamment en modernisant le parc de 
mode de chauffage sur la ville, avec la création de réseau de chaleur ali-

menté par des chaudières à haute performance, condensation et cogénéra-

tion ; 

 faire apparaître les coûts environnementaux de l’énergie et des émissions 
de gaz à effet de serre pour mieux sensibiliser et guider les choix. 

La politique climatique repose sur deux leviers : 

 l’atténuation : il s’agit de réduire les émissions de GES en maîtrisant notre 
consommation d’énergie et en développant les énergies renouvelables ; 

 l’adaptation : il s’agit de réduire la vulnérabilité des territoires aux impacts 

induits par ce changement. 

L’enjeu est également social, et la lutte contre la précarité énergétique fait partie 
des mesures engagées par l’État. 

Le SRCAE a été annulé par un arrêt du tribunal administratif de Paris le 13 no-

vembre 2014 (annulation confirmé en appel le 17 novembre 2016 et en Conseil 

d’État le 22 décembre 2017). Les paragraphes ci-dessous sont donc supprimés de 

l’évaluation environnementale :  

Dans ce cadre, le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) a été instauré par 

la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 ». Il a pour objectif de définir 

les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 en matière 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande 

énergétique, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre la 

pollution atmosphérique et d’adaptation au changement climatique. Il comprend 
un volet spécifique : le Schéma Régional Éolien (SRE). 

Les dispositions de l’ancien SRCAE d’Île-de-France 

Le SRCAE d’Île-de-France avait été approuvé par le Conseil régional le 23 no-

vembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 2012. Il comportait 

16 objectifs déclinés en 54 orientations.  

Les objectifs du SRCAE d’Île-de-France auquel le PLUI de Saint-Quentin-en-Yve-

lines peut contribuer sont : 

 améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et des sys-
tèmes énergétiques ; 

 favoriser le développement des énergies renouvelables intégrées au bâti-

ment ; 

 encourager les alternatives à l’utilisation des modes individuels motorisés ; 

 favoriser le choix et l’usage de véhicules adaptés aux besoins et respectueux 
de l’environnement ; 

 promouvoir aux différentes échelles de territoire un développement urbain 

économe en énergie et respectueux de la qualité de l’air ; 

 améliorer la qualité de l’air pour la santé des Franciliens ; 

 accroitre la résilience du territoire francilien aux effets du changement cli-

matique. 

Les dispositions du PCAET de Saint-Quentin-en-Yvelines 

Adopté définitivement en Conseil communautaire le 27 mai 2021, il constitue le 

volet énergie-climat du plan de développement durable de l’agglomération. 

Ses objectifs globaux sont les suivants :  

 comprendre le changement climatique 

 connaître la situation de SQY aujourd’hui en ce qui concerne l’énergie, la 
pollution de l’air et le climat 

 savoir comment SQY s’y engage à : 
 réduire la vulnérabilité des populations face aux conséquences du change-

ment climatique et à l’accroissement du prix des matières premières dont 
l’énergie 

 améliorer la santé des populations (air, alimentation, eau, …) 
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 renforcer l’attractivité du territoire 

 connaitre les moyens de tous pour en limiter les impacts 

 S’engager à mettre en œuvre des actions de réduction de la consommation 
d’énergie, d’augmentation de la production d’énergie renouvelable et de ré-
cupération locale, de réduction de la pollution de l’air et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 

 s’engager à mettre en œuvre des actions d’adaptation au Changement Cli-
matique 

La stratégie territoriale a été définie via des enjeux et des objectifs qui ont été 

traduits en axes stratégiques et en objectifs opérationnels dans le programme 

d’actions : 

Enjeux Objectifs 

Vivre un territoire résilient et 
moins vulnérable 

Adapter le territoire aux conséquences du 
changement climatique 

Pratiquer un territoire préser-
vant la qualité de vie 

Diminuer l'impact du territoire sur l'envi-
ronnement 

Participer à la dynamique de 
l'économie locale 

Ancrer l'emploi de la transition énergé-
tique sur le territoire 

Résider dans un territoire per-
formant 

Décarboner le territoire 

Circuler sur un territoire aux 
mobilités multiples 

Introduire la multimodalité dans le quoti-
dien de tous 

 

Compatibilité du PLUI avec le PCAET de SQY  

Les objectifs du PCAET sont déclinés en 21 « fiches action ». Le PLUi de Saint-

Quentin-en-Yvelines participe à leur mise en œuvre.  

Les objectifs du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines, traduits dans son PADD, ont 

été élaborés en cohérence avec les objectifs du PCAET et y sont donc compa-

tibles. Les actions détaillées dans l’exposé de la compatibilité du PLUi de Saint-

Quentin-en-Yvelines avec le PDUIF concourent à la prise en compte du SRCAE et 

du PCET, en agissant sur le système de déplacement. En outre, le PADD fixe des 

ambitions en termes de performance énergétique du bâti (rénovation de l’exis-
tant et exigences renforcées du neuf), de valorisation des énergies renouvelables 

et de développement des réseaux de chaleur.  

Ces objectifs sont déclinés dans les documents réglementaires (OAP, règlement 

écrit et règlement graphique) :  

 par les règles de prospect édictées dans les articles 6 à 8 du règlement, qui 

permettent le bon ensoleillement des bâtiments et donc la récupération 

d’énergie solaire ; 

 par des dérogations systématiques aux règles de gabarit et d’implantations 
édictées dans les articles 6, 7, 8 et 10 du règlement, afin de permettre l’iso-
lation thermique par l’extérieur des bâtiments existants, permettant ainsi à 

la démarche bâtiments durables franciliens de s’ancrer sur le territoire ; 

 par l’obligation de mettre en œuvre des systèmes de production d’énergies 

renouvelables pour les commerces, artisanat, industries, parkings… de plus 

de 1 000 m² (article 14 des dispositions communes, et pour les opérations 

de plus de 2 000 m² de surface de plancher en zone U (art. U15). 

Les règles de gestion des eaux pluviales (article 4) et d’aménagement des espaces 

libres (article 13) participent à la lutte contre l’îlot de chaleur urbain.  

Les règles de destination des constructions (articles 1 et 2) permettent l’installa-
tion des espaces multi-usages, espaces de co-working… projetés par le plan d’ac-
tion du PCAET, et le développement de l’agriculture urbaine, de la transforma-

tion alimentaire locale et des circuits courts.  

La protection au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme des « Jardins 

familiaux ou collectifs à protéger et à conforter », et l’autorisation au sein des 

zones urbaine et à urbaniser des constructions et aménagements à destination 

agricole met en œuvre l'action « Cultiver les espaces urbains » du PCAET.  
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Fiche ation Mise en œuvre dans le PLUi 
Participation / animation 

FP1 Créer un écolaboratoire de la 
transition écologique à SQY 

Non concerné 

FP2 Mobiliser les saint-quentinois Non concerné 

Énergie / consommation 

FP3 Élaborer un Schéma Directeur de 
l'Énergie du patrimoine de SQY 

Non concerné 

FP4 Amplifier l'utilisation de la plate-
forme de rénovation RePerE Ha-
bitat 

Non concerné 

FP5 Promouvoir la démarche "Bâti-
ments durables franciliens" pour 
les rénovations 

Les dérogations aux règles de gabarit et d’im-
plantation pour permettre l’isolation ther-
mique des constructions existantes participe au 
déploiement de cette démarche sur le territoire 

FP6 Co-construire et animer le pro-
gramme d'actions de déploie-
ment des ENR&R à horizon 2030 

Le PLUi impose l’installation de systèmes de 
production d’ENR pour certaines catégories 
d’opération.  

Activités économiques 

FP7 Développer les filières de la Tran-
sition Énergétique 

Les règles de destination des constructions (ar-
ticles 1 et 2) permettent l’installation des es-
paces multi-usages, espaces de co-working… 
projetés par le plan d’action du PCAET, et le dé-
veloppement de l’agriculture urbaine, de la 
transformation alimentaire locale et des cir-
cuits courts. 

FP8 Développer de nouveaux lieux 
pour des modes de travail 
flexibles en milieu urbain et rural 

FP9 Valoriser une agriculture diversi-
fiée et respectueuse de l'envi-
ronnement 

FP10 Intégrer les produits locaux dans 
le quotidien des usagers du terri-
toire 

FP11 Implanter et accompagner les 
structures de l’Économie Circu-
laire ou de Proximité 

FP12 Développer l’Écologie Indus-
trielle Territorial sur le territoire 

Environnement  

FP13 Essaimer l'agriculture urbaine ci-
toyenne sous ses différentes 
formes 

La protection au titre de l’article L. 151-23 du 
code de l’urbanisme des « Jardins familiaux ou 
collectifs à protéger et à conforter » participe à 
la mise en œuvre de cette action 

Fiche ation Mise en œuvre dans le PLUi 
FP14 Préserver et développer les es-

paces de biodiversité pour la pe-
tite faune du territoire 

Les espaces paysagers protégés ou modulés, les 
règles d’aménagement des espaces libres et de 
plantation, participent à ce réseau d’espaces de 
biodiversité.  

FP15 Mettre en place des zones de 
phytoépuration 

Non concerné 

FP16 Transformer à la source les dé-
chets organiques 

Non concerné 

Territoire / transports 

FP17 Favoriser la marche au quotidien Le PADD de Saint-Quentin-en-Yvelines affirme 
la volonté de renouveler et densifier la ville à 
proximité des points d’accès aux transports en 
commun existants et futurs, et d’améliorer le 
lien entre ses différents quartiers, notamment 
le lien est-ouest (plateau urbain, etc.), les liai-
sons douces et les transports en commun.  
Cette volonté est traduite : 

 Dans les OAP, qui accompagnent le renou-
vellement des secteurs proches des gares 
existantes (n° 2 –2.1 et 2.2–, n°6) ou fu-
tures (n° 3 et n° 13) ou organisent le mail-
lage des secteurs (n° 11…) ;  

 Par le règlement et le plan de zonage, qui 
organisent la mixité fonctionnelle de la 
ville, et fixent des règles de stationnement 
automobile et cycle modulées et adap-
tées ; 

 Par la désignation d’emplacements réser-
vés en vue d’améliorer le lien est-ouest, de 
compléter le maillage viaire, de créer des 
TCSP ou des voies piétons/cycles… 

FP18 Intégrer les déplacement doux 
dans les déplacements quoti-
diens 

FP19 Intégrer les déplacements doux 
dans l’activité professionnelle 

FP20 Plan de Déplacement d’Adminis-
tration 

Non concerné 

FP21 Réduire la vulnérabilité au risque 
"effet d’îlot de chaleur urbain" 

Les règles de gestion des eaux pluviales (article 
4) et d’aménagement des espaces libres et de 
plantation (article 13) participent à la lutte 
contre l’îlot de chaleur urbain 
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 Ainsi, le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines est compatible avec le 

PCAET. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Les actions détaillées dans l’exposé de la compatibilité de la révision allégée n° 1 

avec le PDUIF concourent à la compatibilité avec le PCAET, en agissant sur le sys-

tème de déplacement.  

En outre, la révision allégée étend les dérogations permettant l’isolation des 
constructions existantes aux règles d’emprise au sol et d’aménagement des es-

paces libres, alors qu’elles ne concernaient auparavant que les règles d’implan-
tation et de hauteur. De plus, elle précise les conditions d’insertion des panneaux 
solaires, sans interdire leur installation.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est compatible avec le PCAET. 

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification introduit l’obligation pour les commerces, artisanat, industries, 

parkings… de plus de 1 000 m² de mettre en œuvre des systèmes de production 
d’énergies renouvelables.  

 Ainsi, la révision allégée n° 1 est compatible avec le PCAET. 
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4 Incidences, mesures et suivi 

4.1 Perspectives d’évolution du territoire13  

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines étant compé-

tente en matière d’urbanisme, l’ensemble des PLU de l’agglomération étaient 
appelés à être caducs au 1er janvier 2017. Le territoire de Saint-Quentin-en-Yve-

lines risquait donc de relever du Règlement National d’Urbanisme, avec une 
grande difficulté à maîtriser l’évolution du territoire et termes de répartition des 

fonctions et de formes urbaines, sauf à instruire finement chaque demande 

d’autorisation d’urbanisme pour fixer des prescriptions spécifiques et argumen-
tées au titre des articles du RNU.  

L’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines dont les PLU des communes 

avaient été récemment été élaborés par l’agglomération connaissait une cons-
tructibilité positive permettant globalement de répondre aux objectifs de cons-

tructions de logements et d’activités sur le secteur.  

Le PLUi a toutefois assoupli certaines règles quantitatives au profit de règles qua-

litatives pour faciliter la constructibilité en dehors des opérations publiques pro-

grammées et assurer l’évolution dans les tissus diffus.  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

Depuis l’approbation du PLUi, un certain nombre de difficultés et de dérives liées 
à son application est apparu. Notamment, l’application de certaines règles, pro-

duit des effets contraires à la volonté de l’agglomération.  

                                                                 
13 Cette partie, omise lors de l’approbation du PLUi en 2017, a été insérée à l’occasion de la révision allégée 

Lutter contre la pression foncière 

Ainsi, certains secteurs subissent une pression foncière accrue, le PLUi ayant 

grandement augmenté la constructibilité par rapport aux documents d’urba-
nismes antérieurs :  

 dans le centre-ville de Guyancourt, où certains projets envisagés sur ces sec-

teurs nient l’organisation, la structure urbaine et la charpente paysagère du 
quartier. Les gabarits actuels autorisés dans le PLUi visent à permettre l’évo-
lution des constructions actuelles mais exploitées en dehors de toute consi-

dération qualitative, elles sont porteuses de risques quant à la qualité ur-

baine et de vie du Centre-Ville ;  

 dans les secteurs des Cressely et la Croix du Buis à Magny-les-Hameaux, où 

la volonté était de permettre une densification mesurée de type « bimby », 

les promoteurs cherchent à regrouper des parcelles pour dégager des capa-

cités de construction, qui malgré des hauteurs faibles (9 m) entrent en conflit 

avec l’organisation de ces secteurs pavillonnaires, menacent la charpente 

paysagère, sont porteuses de risques quant aux réseaux ; 

 dans le hameau du Launay à Élancourt, où la volonté était de simplement 

permettre l’évolution mesurée de l’existant, les règles suscitent des démar-
chages agressifs des promoteurs dans un secteur excentré où l’armature ur-
baine ne supporterait pas une densification importante.  

Conforter la mixité des fonctions 

Le PLUi marquait la volonté de conforter une ville mixte à l’échelle de l’agglomé-
ration, le maintien de zones réservées aux activités étant le moyen d’éviter le 
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départ des activités artisanales et industrielles au profit des logements et des 

commerces. Or, certaines dispositions du PLUi se sont révélées contrevenir à cet 

objectif :  

 les restrictions apportées à l’artisanat dans le secteur mixte remettent en 
cause cette mixité même : la limitation des surfaces d’artisanat à 300 m² 

peut en effet s’opposer à l’installation de pépinières d’entreprises ;  

 a contrario dans la zone dédiée aux activités, l’absence de restriction aux 

commerces peut y entrainer la constitution de secteurs commerciaux mo-

nofonctionnels, qui mettent en cause la pérennité des commerces de proxi-

mité insérés dans la zone mixte et concurrencent les activités artisanales et 

industrielles au sein de l’agglomération ;  

 enfin, depuis l’élaboration du PLUi, des projets d’agriculture urbaine, insérés 
dans la ville ont émergé, que le règlement approuvé en 2017 ne permet pas 

d’autoriser.  

 

Modification du PLUi n° 2 

Les modifications apportées par la révision allégée n° 1 pour maîtriser la pression 

foncière n’ont pas été suffisantes. La modification n° 2 poursuit donc les mesures 

entreprises pour éviter la sur-densification de la ville et permettre aux com-

munes et à l’agglomération de déployer les équipements nécessaires à l’accueil 
des nouvelles populations.  

 

4.2 Bilan des effets du PLUi sur l’environnement 

La synthèse globale des incidences du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines dans 

son ensemble sur les thématiques environnementales peut être appréciée 

d’après le tableau pages suivantes.  

 L’effet du PLUi sur l’environnement est globalement positif. 

Les ambitions du PADD sont dans l’ensemble bien traduites dans les OAP et le 

plan de zonage, en particulier pour les trames écologiques.  

Pour autant, les sites Natura 2000 ne sont pas représentés dans les schémas 

d’orientation du PADD, traduisant une appropriation partielle de ces espaces de 
nature patrimoniale dans le projet de territoire.  

Dans les zones urbaines, le PLUi ne répond pas pleinement aux nécessités de 

l’adaptation de la ville au changement climatique, de la lutte contre les îlots de 

chaleur et la maîtrise du ruissellement urbain.  

L’effet du PLUi sur la capacité de densification de la ville doit être confirmé et 

quantifié.  
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Révision allégée du PLUi n° 1 

Les évolutions apportées aux effets globaux du PLUi sur l’environnement par la 
révision allégée sont mentionnées dans le tableau pages suivantes. 

 La révision allégée n° 1 a un effet positif sur l’environnement.  

Prenant acte de l’annulation partielle du PLUi, le STECAL NhMB03, qui, limitrophe 

du site Natura 2000 induisait des incidences défavorables a été supprimé.  

Le réseau des espaces protégés au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urba-
nisme est maintenu avec une augmentation globale de la superficie protégée. De 

même, la superficie globale des zones A et N augmente : la réduction marginale 

de la zone N à proximité de la commanderie de Villedieu à Élancourt est en effet 

inférieure à l’accroissement des zones A et N, notamment autour du hameau de 

Launay, toujours à Élancourt.  

Au vu des projets récents, les ajustements à la baisse des coefficients de densité 

ne semblent pas remettre en cause la capacité de densification de la ville. La ré-

vision allégée augmente la capacité de rénovation thermique des constructions 

existantes.  

 

Modification du PLUi n° 2 

Les évolutions apportées aux effets globaux du PLUi sur l’environnement par la 
modification sont mentionnées dans le tableau pages suivantes. 

 La modification n° 2 a un effet positif sur l’environnement.  

La zone AU stricte est partiellement ouverte à l’urbanisation. Cette ouverture est 
assortie d’une protection au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme de 
la zone humide repérée lors des expertises écologiques.  

Le réseau des espaces protégés au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 est 

significativement renforcé, avec une augmentation globale du nombre d’objets 
et de la superficie protégée. Cet effet est particulièrement marqué pour les bâti-

ments et les zones humides protégés. Le secteur naturel équipé NeMH03 est 

supprimé.  

Pour maîtriser les projets, la modification poursuit la modération des indices de 

densité, sans cependant remettre en cause la capacité de densification de la ville 

Pour une meilleure intégration de l’environnent dans les projets, la modification 

complète certaines règles « techniques » : gestion des eaux pluviales, stationne-

ment des cycles, production d’énergies renouvelables 
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Niveau d’effet Effet positif Effet positif à renforcer Effet mitigé Risque d’effet négatif Effet négatif Sans effet 

Codification + (+) ± /!\ - Ø 

 

4.2.1 Lutte contre le changement climatique 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Réduction des émissions de 

GES 

En-

semble 
Fort + 

Le règlement prévoit des dérogations systématiques aux règles d’implantation et de volumétrie pour per-
mettre l’isolation thermique par l’extérieur des bâtiments existants.  

Le PLUi dans son ensemble a un effet global positif, résultant de la combinaison de ses effets positif sur le 

patrimoine bâti et sur les déplacements.  

Révision allégée n° 1 

Elle a étendu les dérogations pour permettre l’isolation thermique aux règles d’emprise au sol et d’aména-
gement des espaces libres. Elles étaient auparavant limitées aux règles d’implantation et de hauteur.  
En zone U, le règlement impose l’installation de systèmes de production d’énergies renouvelables pour les 
nouvelles constructions de plus de 2 000 m² de surface de plancher.  

Modification n° 2 

L’obligation d’installer des systèmes de production d’énergies renouvelables est étendu à l’ensemble du 
territoire pour les commerces, artisanat, industries, entrepôts, parking, avec un seuil ajusté à 1 000 m² 

d’emprise au sol.  

Maîtrise de l'énergie 
En-

semble 
Fort + 

Développement des énergies 

renouvelables 

En-

semble 
Fort + 

Mutation du système de dé-

placement : 

 Modes doux 

 Transport en commun 

 Trafic routier 

En-

semble 
Fort (+) 

Le PLUi dans son ensemble, organisant la mixité fonctionnelle et renforçant les centralités de quartier per-

met de limiter les besoins en déplacements motorisés et faciliter les déplacements actifs. 

Le PLUi instaure 7 emplacements réservés pour améliorer les liaisons est-ouest (plateau urbain etc.), 3 pour 

des liaisons douces, 3 pour aménager des TCSP et 5 pour compléter le maillage viaire. 

Cependant, le plan de zonage ne permet pas une densification optimale autour de la gare de Trappes (sec-

teur d’indice « 8 »). 

Ainsi, le PLUi dans son ensemble a un effet global positif à renforcer sur le système de déplacements.  
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Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Modification n° 2 

Pour éviter la relégation des locaux vélos constatée dans les projets soumis par les pétitionnaires et soute-

nir l’utilisation du vélo dans les déplacements quotidiens, le règlement interdit désormais leur aménage-
ment en dessous du niveau R − 1 

Développement des NTIC 
En-

semble 
Faible + 

Le PLUi fixe les dispositions pour permettre un raccordement des nouvelles constructions aux réseaux de 

fibre optique. 

Révision allégée n° 1 

Elle a introduit des règles spécifiques pour faciliter l’implantation des antennes-relais de téléphonie.  

Adaptation du territoire au 

changement 

En-

semble 
Fort (+) 

Par son action sur le système de déplacement, la promotion des énergies renouvelables et la végétalisation 

de la ville, le PLUi permet une plus forte résilience et donc une adaptation du territoire au changement.  

Néanmoins, cette adaptation aurait pu être poussée par des dispositions favorisant la densification autour 

de la gare de Trappes. La lutte contre les îlots de chaleur urbain est limitée par la faible exigence des règles 

de végétalisation des terrains dans les secteurs d’indice « 8 ».  

 

4.2.2 Préservation des ressources naturelles 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Densification urbaine 
En-

semble 
Fort (+) 

Les emprises au sol et hauteurs autorisées sont localement importantes et permettent a priori d’atteindre 
des densités significatives. Néanmoins, en l’absence d’une étude de densification et de test de capacité, 
cette information ne peut être quantifiée.  

D’autre part, des poches de faible densité subsistent autour de la gare de Trappes et une part significative 
du territoire communautaire souffre de freins importants à la densification (surélévations très contraintes 

dans le secteur d’indice « 8 »).  
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Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Révision allégée n° 1 

L’application du PLUi approuvé a fait apparaître une tendance à la sur-densification de certains espaces, 

avec une mauvaise insertion des nouvelles constructions et un risque de saturation des équipements col-

lectifs. La révision allégée n° 1 a donc ajusté les indices de densité afin de maîtriser cette dérive, tout en 

conservant la capacité de la ville à se densifier.  

Modification n° 2 
Elle poursuit l’ajustement des indices de densité afin de maîtriser la tendance toujours constatée à la sur-

densification, tout en conservant la capacité de la ville à se densifier. 

Consommation des espaces 

naturels et agricoles, lien 

avec les corridors écolo-

giques 

Local Fort + 

Une consommation d’espace marginale.  
L’instauration et la cartographie de la protection des espaces paysagers ou de bandes constructibles a per-

mis d’éviter l’urbanisation en fond de parcelle pavillonnaire, qui se serait fait au détriment des trames 

écologiques en pas japonais.  

Révision allégée n° 1 

Elle augmente la surface des espaces protégés au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, com-

pensant largement la réduction de deux espaces à Trappes et Voisins-le-Bretonneux.  

Modification n° 2 

Elle augmente très significativement le nombre et la superficie des espaces protégés au titre de l’article 
L. 151-23 du code de l’urbanisme, notamment des zones humides, tempérant ainsi les effets de la consom-

mation de 1,44 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers due à l’ouverture partielle à l’urbanisation de 
la zone AU stricte située entre l’A12 et la RD910.  

Eaux superficielles et souter-

raines : quantité et qualité 

En-

semble 
Faible + 

La Ville Nouvelle dispose d’un système d’assainissement structuré autour de grands bassins de rétention 
collectifs et paysagers.  

Le PADD amorce la réflexion sur le développement de la gestion alternative des eaux pluviales le plus en 

amont possible ; le règlement limite l’imperméabilisation, permettant ainsi la recharge des aquifères. 
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Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Révision allégée n° 1 

Réduisant globalement les indices de densité, elle tendra à diminuer le coefficient de ruissellement de l’ag-
glomération.  

Modification n° 2 
Elle protège toutes les zones humides connues du territoire, participant ainsi à la régulation du ruisselle-

ment, l’autoépuration des eaux de surface et la recharge des nappes.  
Elle poursuit la tendance à la baisse des indices de densité engagée par la révision allégée n° 1. 

Alimentation en eau potable 

(captage, volumes, réseaux) 
Néant Néant Ø 

Le territoire ne compte aucun captage d’alimentation en eau potable. 

Les volumes disponibles et les réseaux sont aptes à supporter l’augmentation modérée de la population 

envisagée. 

Assainissement et gestion 

des eaux usées et pluviales 

En-

semble 
Faible ± 

Le règlement impose le raccordement séparatif des constructions aux réseaux d’assainissement. Concer-
nant les eaux pluviales, le règlement limite l’imperméabilisation et impose des débits de fuite maximum. 
Les effets positifs du PLU sur la limitation de l’imperméabilisation et la maîtrise du ruissellement urbain 
sont limités par les dispositions particulières concernant le secteur d’indice « 8 ».  

Révision allégée n° 1 
Réduisant globalement les indices de densité, elle tendra à diminuer le coefficient de ruissellement de l’ag-
glomération.  

Modification n° 2 

Elle reprend les règles de gestion des eaux pluviales dans une séquence « ERC » : désimperméabilisation, 

infiltration, régulation, rejet à débit contrôlé des volumes excédentaires. Elle introduit l’obligation d’abat-
tement des pluies courantes. 

Elle poursuit la tendance à la baisse des indices de densité engagée par la révision allégée n° 1. 

Économie de matériaux non 

renouvelables 

En-

semble 
Faible Ø Le PADD évoque cette thématique, qui n’est pas traduite dans les OAP et le règlement.  
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4.2.3 Biodiversité et écosystèmes 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Milieux d’intérêt communau-

taire (Natura 2000) 
Local Fort + 

Le zonage préserve les sites Natura 2000 et les grands parcs. Certaines mares sont repérées au titre des 

éléments de paysages, et le secteur de mares et mouillères identifié par le SRCE sur le plateau de Saclay 

bénéficie d’une protection (zonage « Ap »). Le PLUi repère et protège l’ensemble des zones humides con-
nues de son territoire (plus de 120 ha). 

Le site Natura 2000 de l’Étang de Saint-Quentin est proche de certains secteurs « Ne » et « Nh ». Cepen-

dant, la constructibilité autorisée dans ces secteurs n’est pas de nature à entrainer des incidences signifi-

catives sur le site Natura 2000.  

Révision allégée n° 1 

Prenant acte de l’annulation partielle du PLUi, elle supprime le STECAL NhMB03, qui était problématique 

au regard du site Natura 2000. De plus, elle précise les règles applicables aux secteurs « Ne » et « Nh », y 

induisant une meilleure maîtrise de la constructibilité et favorisant donc la fonctionnalité des espaces na-

turels.  

Modification n° 2 
Elle supprime le secteur naturel équipé NeMH03, accompagnant le projet de renaturation de ce site limi-

trophe de la vallée de la Mérantaise classée Natura 2000.  

Autres milieux naturels, dont 

zones humides 
Local Fort + 

Faune / flore (espèces re-

marquables, espèces proté-

gées 

Local Fort + 

Biodiversité ordinaire 
En-

semble 
Faible + 

La formulation des obligations de planter, dans l’OAP « TVB » et dans le règlement, permettront une végé-

talisation importante et diversifiée de pratiquement tous les espaces.  

Cependant, les règles de végétalisation des terrains dans les secteurs d’indice « 8 » ont un niveau d’exi-
gence réduit dans un secteur à vocation pavillonnaire.  

Révision allégée n° 1 

Réduisant globalement les indices de densité, elle augmente le taux minimum d’espaces verts à aménager 
sur les terrains, favorisant ainsi le développement de la biodiversité ordinaire. Elle clarifie les règles con-

cernant les espaces végétalisés complémentaires, facilitant ainsi leur mise en œuvre. Elle ajuste le coeffi-

cient modérateur applicable aux espaces végétalisés surplombés par un balcon, traduisant mieux leur in-

térêt écologique. Elle introduit une nouvelle catégorie d’espaces végétalisés, les « parkings perméables 

végétalisés », applicable aux nappes de parking et à l’évolution des logements existants.  
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Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Modification n° 2 

Elle poursuit la tendance à la baisse des indices de densité engagée par la révision allégée n° 1.  

Trames écologiques 
En-

semble 
Fort (+) 

La majeure partie des trames écologiques reconnues du territoire est préservée par le PADD, l’OAP « TVB » 

et les OAP sectorielles, le zonage, la protection des espaces paysagers, et les règles de plantation. 

Localement, la continuité boisée repérée par le SRCE sur le site de la colline d’Élancourt est touchée par 

deux secteurs de la zone « N » qui n’autorisent cependant que de faibles constructibilité (« NeEL01 » avec 

un CES de 13 %, « NeEL02 » avec une densité nette de 0,02).  

L’aménagement de ces deux secteurs n’entravera donc pas significativement les déplacements d’espèces, 
sous réserve que cette problématique soit bien prise en compte dans les projets à venir.  

Révision allégée n° 1 

La fonctionnalité des trames écologiques locales bénéficiera de la suppression du STECAL NhMB03, des 

précisions apportées aux règles dans les secteurs « Nh » (STECAL) et « Ne » (secteurs N équipé), de l’aug-
mentation de surface des espaces protégés au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme et de 
l’amélioration des règles d’aménagement des espaces libres.  

Ainsi, la révision allégée améliore l’effet global du PLUi sur les trames écologiques, de « mitigé » à « positif 

à renforcer ».  
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4.2.4 Paysages et patrimoine 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Paysages naturels Local Fort + 

Les paysages naturels, agricoles et forestiers sont protégés par le zonage et les prescriptions complémen-

taires : zone « N » et EBC, zone « A » et secteur « Ap ».  

Le bâti vernaculaire du plateau de Magny-les-Hameaux est protégé au titre des éléments de paysages, et 

ses formes urbaines particulières seront préservées par les règles d’implantation.  

Paysages urbains Local Fort + 

Le zonage permet la préservation du patrimoine architectural et paysager inventorié (« bâtiments remar-

quables » et « ensembles urbains remarquables »)  

En outre, les arbres remarquables et les alignements d’arbres sont protégés. 

Révision allégée n° 1 

Elle complète à la marge la liste des éléments protégés au titre de l’articles L. 151-19 du code de l’urba-
nisme.  

Modification n° 2 
Elle complète significativement la liste des éléments protégés au titre de l’articles L. 151-19 du code de 

l’urbanisme. 

Patrimoine architectural Local Faible + 

 

4.2.5 Santé environnementale des populations 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Prévention des risques tech-

nologiques 
Local Faible + 

Le PLUi organise la mise à distance des activités nuisibles des secteurs urbains mixtes. Ces activités sont 

regroupées dans le secteur « UAi ». 

Prévention des risques natu-

rels 
Local Faible + 

Hormis des aléas géologiques localisés, le territoire est faiblement soumis aux risques naturels. 

Les dispositions du PLUi sur l’assainissement pluvial et l’imperméabilisation des terrains participeront à la 
réduction des risques liés à l’effondrement d’anciennes carrières et des aléas liés aux argiles gonflantes. 

Les dispositions du PLUi sur l’assainissement pluvial participeront à la réduction des risques de crues et 
d’engorgement des réseaux en aval. 



 

 
 

PLUi – Évaluation environnementale – 124/133– Modification n° 1   Version pour approbation – 23/02/2023 

 
 

Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Révision allégée n° 1 

Réduisant globalement les indices de densité, elle tendra à diminuer le coefficient de ruissellement de l’ag-
glomération, réduisant encore les risques de crues et d’engorgement des réseaux en aval.  

Modification n° 2 
Elle poursuit la tendance à la baisse des indices de densité engagée par la révision allégée n° 1. 

Prévention des pollutions : 

 air 

 sol 

 eau 

En-

semble 
Faible ± 

Le PLUi participe à la réduction de la pollution atmosphérique et des émissions de gaz à effet de serre, 

favorisant les modes doux et la valorisation des énergies renouvelables. Cependant, la croissance attendue 

de la population risque d’augmenter les besoins en déplacement et donc les nuisances routières induites. 

Ainsi, l’effet global du PLUi sur la qualité de l’air est mitigé.  
Le diagnostic territorial inventorie les sites pollués et le règlement rappelle la nécessité de leur dépollution. 

Les dispositions sur l’assainissement et l’imperméabilisation participent à la prévention de la pollution de 
l’eau. 

Révision allégée n° 1 

Réduisant globalement les indices de densité, elle tendra à diminuer le coefficient de ruissellement de l’ag-
glomération, améliorant encore la prévention des pollutions de l’eau.  

Modification n° 2 

Elle poursuit la tendance à la baisse des indices de densité engagée par la révision allégée n° 1. 

Prévention des nuisances : 

 bruit 

 odeur 

Local Faible (+) 

Les nuisances sonores sont essentiellement liées à la présence des grandes infrastructures routières et 

ferroviaires. Leurs abords sont essentiellement dédiés aux secteurs à vocation économique, mettant ainsi 

à distance les habitants de ces nuisances. L’enfouissement de la RN10 à Trappes, accompagné par le PLUi, 

réduira l’exposition des populations au bruit routier. Ainsi, l’effet global du PLUi sur la prévention des nui-
sances est positif à confirmer.  

Réduction des déchets 
En-

semble 
Faible + 

Le PLUi fixe les dispositions sur les espaces nécessaires pour un tri optimisé des différents déchets ména-

gers.  
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Thème 

Enjeu Effet 

du 

PLUi 

Commentaire Éten-

due 

Inten-

sité 

Révision allégée n° 1 

Elle recommande d’installer des bornes d’apport volontaire en limite de terrain et accessibles depuis la 

voie publique pour toutes les opérations de plus de 10 logement et impose l’installation d’aires de présen-
tation.  

Modification n° 2 
Elle ajuste le seuil d’application de la recommandation pour l’installation des points d’apport volontaire 
aux opérations de plus de 30 logements et précise les obligations quant aux aires de présentation des bacs 

roulants. 

Émissions lumineuses 
En-

semble 
Fort + 

L’OAP « TVB » fixe des prescriptions exigeantes pour la réduction des pollutions lumineuses, en particulier 

dans les milieux naturels et les espaces concernés par les trames écologiques.  

Santé 
En-

semble 
Fort + 

Les dispositions favorables à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et à la prise en compte des 

risques et nuisances, ainsi que l’identification des zones naturelles, les coulées vertes et grandes prairies 
participent à la préservation de la santé des habitants et usagers de la ville.  

Sécurité et salubrité publique 
En-

semble 
Faible + 

En lien avec les thématiques déchets, risques, santé, pollution, déplacements, nuisances sonores et indus-

trielles. 
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4.3 Mesures 

4.3.1 Mesures d’évitement des incidences intégrées au PLUi 

L’élaboration du PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines a été accompagnée par une 

démarche d’Évaluation Environnementale. Cet accompagnement a permis un 
dialogue, un partage et des prises de connaissances spécifiques, et donc d’inté-
grer au PLUi en amont des mesures favorables à l’environnement. 

 

4.3.1.1 Biodiversité 

La biodiversité dans son ensemble a été intégrée à toutes les étapes du projet : 

 dans le PADD : orientations affirmant la nécessaire préservation des sites 

d’intérêts écologiques et des axes de déplacements d’espèces, cependant 

que les schémas ne repèrent que les axes de déplacements ; 

  « TVB » traduit ces orientations, en précisant son application aux espaces 

publics et privés ; 

 le secteur « Ap » (secteur agricole protégé) a été créé, et étendu au site Na-

tura 2000 et à la zone agricole protégée du plateau de Saclay ; 

 l’« unité de plantation » et les « modules de plantations » ont été définis. Ils 

permettent l’adaptation fine des obligations de planter à l’espace dispo-
nible, et incitent à la diversification des strates de végétation.  

 la biodiversité patrimoniale et les trames écologiques importantes, sont re-

connues et préservées par le zonage, les « espaces paysagers protégés » et 

les EBC ; 

 la biodiversité ordinaire et les trames écologiques en pas japonais, plus par-

ticulièrement préservées par les règles d’emprise au sol et de végétalisation 
des terrains et par les « espaces paysagers modulés » ; 

 notamment, un taux minimal d’espace vert a été imposé pour tous les ter-

rains, y compris par exemple dans les quartiers sur dalle, avec la définition 

des « espaces verts de pleine terre » et des « espaces verts complémen-

taires », et la fixation d’un « coefficient de biotope » traduisant l’intérêt re-
latif pour la biodiversité des différents modes de réalisation de ces espaces 

verts complémentaires.  

 entre l’arrêt du projet et l’approbation définitive du PLUi, le périmètre et la 
constructibilité des secteurs « Ne » et « Nh », notamment autour du site Na-

tura 2000 de l’étang de Saint-Quentin ont été revus, afin d’éviter les inci-
dences que le projet de PLUi arrêté induisait.  

 entre l’arrêt du projet et l’approbation définitive du PLUi, la protection des 
éléments de paysage au titre de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme a 
été étendue aux zones humides repérées par les SAGE.  

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée supprime le STECAL NhMB03 et améliore l’encadrement de la 
constructibilité dans les STECAL et les secteurs N équipés. Elle améliore la lisibilité 

des règles, notamment d’emprise au sol, d’aménagement des espaces libres. Elle 
introduit une nouvelle catégorie d’espaces verts complémentaires, pour limiter 
les nappes de parking. Elle complète l’inventaire des éléments de paysages pro-
tégés au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du code de l’urbanisme.  

Ainsi, malgré la suppression d’un espace paysager protégé et d’un espace paysa-
ger modulé et malgré la réduction à la marge de la zone N au profit des secteurs 

N équipés (secteur NeEL03) ou du secteur UE (cimetière d’Élancourt), les surfaces 

qui bénéficient d’une protection stricte augmentent (notamment autour du ha-

meau du Launay à Élancourt, avec extension de la zone A et création d’un EPM, 

dans le secteur de Cressely à Magny-les-Hameaux).  

De plus, la révision allégée introduit une préconisation incitant à ménager la per-

méabilité des clôtures pour la petite faune.  
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Modification du PLUi n° 2 

Zones humides 

La version pour notification aux PPA modifiait les règles applicables aux zones 

humides protégées, au risque de les rendre inopérantes dans le cadre des de-

mandes d’autorisation d’urbanisme. Après l’enquête publique, les règles préexis-
tantes (interdiction des terrassements et préservation des écoulements) ont été 

rétablies dans la version pour approbation. En effet, ces règles trouvent leur fon-

dement dans le code de l’urbanisme et peuvent être instruites au moyen des 
pièces fournies pour les demandes d’autorisation d’urbanisme : plans et coupes 

du terrain et du projet, notice. 

Haies  

La modification introduit l’obligation de conserver les clôtures doublées de végé-
tation.  

 

4.3.1.2 Déplacements et place de la voiture 

Le thème des déplacements et de la place de la voiture a été géré, par le travail : 

 dans les OAP : sur l’accroche des nouveaux quartiers, les continuités pié-

tonnes, les caractéristiques de la voirie… 

 dans le règlement : sur les obligations de desserte, les règles de stationne-

ment, notamment pour les cycles…  
 par des emplacements réservés qui permettent de compléter la trame viaire 

et participent à résorber la coupure est-ouest de l’agglomération. 

 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée reprend dans le règlement les dispositions de l’article 
L. 151-34 du code de l’urbanisme, portant sur les règles de stationnement appli-
cables aux logements sociaux. Mais surtout, elle introduit une disposition dans le 

règlement qui permet désormais aux OAP sectorielles de moduler les normes de 

stationnement pour les adapter au contexte micro-local. Enfin, elle supprime la 

dérogation dont bénéficiaient les petites opérations de bureaux à l’obligation de 
créer des places de stationnement pour les cycles.  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification interdit de créer des locaux vélos en dessous du niveau R – 1.  

 

4.3.1.3 Gestion des eaux pluviales et ICU 

Révision allégée du PLUi n° 1 

La révision allégée a mis en œuvre une des mesures qui était préconisée par 
l’évaluation environnementale du PLUi, en introduisant dans toutes les zones, 

des précisions sur les clôtures, pour laisser la libre circulation de la petite faune. 

De plus, à l’issue des programmes de rénovation urbaine, les règles de densité 
souples ont été ajustées pour garantir sur le long terme la perméabilité des es-

paces (par exemple à Trappes, transformation de l’ancien secteur UM1b22 en 
UM1c22 et UM1b16).  

 

Modification du PLUi n° 2 

La modification reprend les règles concernant la gestion des eaux pluviales pour 

les inscrire dans une séquence « ERC » : désimperméabilisation, infiltration, ré-

gulation, rejet à débit contrôlé des volumes excédentaires. Elle introduit l’obliga-
tion d’abattement des pluies courantes. 
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4.3.2 Incidences résiduelles, mesures d’accompagnement et me-
sures compensatoires 

Le PLUi présente au final des incidences résiduelles limitées, mais demandant la 

mise en place de mesures d’accompagnement à l’échelle du PLUi et compensa-
toires à l’échelle des projets.  

 

4.3.2.1 La densification urbaine 

L’effet du PLUi sur la densification du tissu urbain, et le respect des obligations 

du SDRIF doit être démontré par une étude de la capacité de densification de 

l’agglomération et des tests de capacité appuyés sur les règles du PLUi.  

Afin d’inscrire ce document d’urbanisme dans un développement soutenable à 
20/25 ans, en particulier sur le thème de la densification urbaine, un suivi fin par 

l’intermédiaire l’observatoire urbain de l’agglomération, de la constructibilité ré-

siduelle dans les zones à vocation de densité bâtie (indices a, b, c, voire d, hau-

teurs supérieures ou égales à R+4) est nécessaire, afin de libérer progressivement 

« en tâche d’huile » la constructibilité du tissu pavillonnaire environnant. 

 

4.3.2.2 La biodiversité 

Concernant la protection des trames écologiques et des noyaux de biodiversité : 

 pour les constructions neuves, un taux minimal de pleine terre pourrait être 

imposé, y compris dans les secteurs actuellement sur dalle, quitte à être as-

sorti de conditions permettant l’évolution des quartiers existant ; 

 le risque de collision aviaire et chiroptérologique doit être pris en compte 

spécifiquement à l’échelle des projets, et aussi en généralisant l’interdiction 
des vitrages réfléchissants dans le PLUi. 

 

4.3.2.3 Déplacements et nuisances 

Concernant les déplacements et les nuisances routières induites, l’augmentation 
de la population doit être accompagnée par une politique très volontariste en 

faveur des transports en commun et des déplacements doux, autour des axes de 

transports en commun structurant du territoire, afin de répondre à l’augmenta-
tion des besoins en déplacements par des modes décarbonés.  

La place du vélo doit aussi être soutenu par une présence significative d’arceaux 
et d’abris vélos sécurisés. 

 

4.3.2.4 Gestion des eaux pluviales et ICU 

Concernant la gestion des eaux pluviales et la lutte contre les îlots de chaleur 

urbains :  

 les règles d’emprise au sol et d’espaces verts de pleine terre doivent assurer 
une gestion aérienne et gravitaire des eaux pluviales, en proportion de l’in-
tensité des constructions. Au-deçà d’un taux d’espaces verts total de 25 %, 

cette gestion est techniquement complexe ;  

 la part de végétalisation doit aussi assurer une ambiance climatique saine et 

tempérée, d’où le besoin d’un taux minimum de pleine terre total (25 %) 

pour permettre le développement de grands arbres et de strates végétales 

intermédiaires.  
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4.4 Suivi de la mise en œuvre du plan 

4.4.1 Procédure de suivi et de mise à jour 

4.4.1.1 Définition des indicateurs 

En application de l’article L. 153-27 du Code de l’Urbanisme, l’agglomération de-

vra mener, au plus tard 9 6 ans après son approbation, une analyse des résultats 

de son application au regard des objectifs de développement durable définis à 

l’article L. 101-2 du même code.  

Dans cette optique, une liste d’indicateurs simples a été établie pour chacun des 

enjeux retenus en fonction desquels le PLUi a été établi. Une série d’indicateurs 
pertinents pour suivre l’effet de la mise en œuvre du PLUi sur le territoire de 

l’agglomération est présentée dans les tableaux ci-après. Ces indicateurs permet-

tront en effet de mettre en évidence les évolutions positives ou négatives du ter-

ritoire de l’agglomération, sous l’effet des travaux, aménagements et construc-
tions autorisés par le PLUi. 

Les indicateurs pourront être ajustés en fonction de la disponibilité effective de 

telle ou telle donnée, ou afin de permettre une description plus fine de certaines 

évolutions en cours. 

 

4.4.1.2 Mise à jour des indicateurs 

Il est crucial que l’agglomération nomme une personne spécifiquement chargée 

de la collecte des données au fur et à mesure (dépouillement des PC…), afin d’en 
disposer effectivement au moment de mettre à jour chaque indicateur et de pou-

voir ainsi faire ressortir les éventuelles incidences du PLUi sur l’environnement.  

Outre l’obligation réglementaire de mesurer à 9 ans le bilan de la mise en œuvre 
du PLUi, un tel suivi sera utile pour orienter et justifier les futures évolutions du 

PLUi dans le sens d’un urbanisme toujours plus durable. 

 

4.4.2 Présentation des indicateurs 

Le jeu d’indicateurs proposés est présenté dans les pages suivantes.  

Certains thèmes tirent parti des actions concourant à d’autres thèmes du déve-

loppement durable :  

 la réduction des gaz à effet de serre tire bénéfice des actions visant : 

o à la maîtrise de l’énergie dans le bâti ; 
o au développement des énergies renouvelables ; 

o à la mutation des systèmes de déplacements. 

 l’adaptation du territoire au changement tire bénéfice des actions vi-
sant : 

o à la maîtrise de l’énergie dans le bâti ; 
o au développement des énergies renouvelables ; 

o à la mutation des systèmes de déplacements ; 

o à la végétalisation de la ville, garante d’un microclimat urbain 
sain ; 

o à la maîtrise des pollutions, des nuisances et des risques 

 la prévention des risques naturels tire bénéfice des actions visant à la 

gestion intégrée des eaux pluviales. 

Leur suivi ne nécessite donc pas la mise en place d’indicateurs spécifiques.  
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4.4.2.1 Un développement urbain équilibré 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Renouvellement et 
restructuration urbaines 

Renouveler la ville sur elle même 
Avancement des projets de re-
nouvellement urbain 

Nombre de logements  
 réhabilités 

 démolis 

 reconstruits 

Données PC (formulaires de de-
mande) 

Diversité des fonctions 
urbaines 

Renforcer la mixité des fonctions 
urbaines 

Linéaires commerciaux 
Part de respect des li-
néaires commerciaux 

Plan de zonage 

Équilibre social dans l’ha-
bitat 

35 % de logements sociaux dans le 
neuf 

Taux de logement social 

À l’échelle de l’agglomé-
ration 

Données PC (formulaires de de-
mande) 
Bailleurs sociaux 

Rééquilibrage géographique du lo-
gement social 

Par quartier 

Développement des 
NTIC 

Raccorder 100 % des logements et 
locaux professionnels à la fibre 

Nombre de bâtiments raccordés 
aux réseaux de fibre optique 

Nombre de bâtiments 
existants raccordés 

Déclaration de travaux des opéra-
teurs (formulaires de demande) 

Nombre de nouveaux 
bâtiments raccordés 

Données PC (formulaires de de-
mande) 

 

4.4.2.2 Lutte contre le changement climatique 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Maîtrise de l'énergie 
Vers des bâtiments QEB ou 

certifiés 

Projets intégrant des prin-

cipes de développement du-

rable 

Nombre de projet de bâtiments zéro énergie ou BEPOS Données PC (notice RT) 

Nombre de projet de rénovation thermique (ITE…) 
Données PC et déclaration de 

travaux (formulaires de de-

mande) 

Développement des 

énergies renouve-

lables 

Développer le solaire 

Équipement solaire ther-

mique 
Surface de capteurs installée (m²)  

Données PC et déclaration de 

travaux (formulaires de de-

mande) 

Équipement solaire photo-

voltaïque 
Surface de capteurs installée (m²)  

Données PC et déclaration de 

travaux (formulaires de de-

mande) 

Nombre de logements raccordés au réseau de chaleur 

et pourcentage par rapport au total des nouveaux loge-

ments 

Données PC et déclaration de 

travaux (formulaires de de-

mande) 
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Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Mutualiser la production de 

chaleur et développer la géo-

thermie 

Raccordement des nouvelles 

constructions au réseau de 

chaleur 

Surface de plancher (m²) raccordés au réseau de cha-

leur et pourcentage par rapport au total de la nouvelle 

surface de plancher 

Données PC et déclaration de 

travaux (formulaires de de-

mande) 

Mutation du système 

de déplacement 

Développer les modes doux 

Nouvelles voies douces Linéaires de voies douces créées Données des services travaux 

Accès au réseau cyclable 
Distance moyenne (m) des nouvelles opérations au ré-

seau cyclable 

Données PC (plans de situa-

tion) 

Accès au réseau de trans-

ports en commun 

Distance moyenne (m) des nouvelles opérations aux 

lignes majeures du réseau de bus de l’agglomération 

Données PC (plans de situa-

tion) 

Réorienter le stationnement 

en faveur des cycles 

Stationnement cycle privé Nombre de places de stationnement créées 
Données PC (formulaires de 

demande) 

Stationnement véhicule mo-

torisés privé 

Nombre de places de stationnement créées 
Données PC (formulaires de 

demande) 

Nombre moyen de places de stationnement créées par 

logement neuf 

Données PC (formulaires de 

demande) 

Ratio :  

nb places créées / nb place mini 

Données PC (formulaires de 

demande) 

 

4.4.2.3 Préservation des ressources naturelles 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Gestion économe de 

l’espace 

Maîtrise de l’étale-
ment urbain 

Limiter l’étalement 
urbain 

Densité des nouvelles constructions en 

zones urbaines 
Nb logement à l’hectare Données PC (formulaires de demande) 

Densité des nouvelles constructions par 

rapport aux possibilités maximales d’oc-
cupation des sols (%) et CES 

Ratios : 

Densité bâtie effective / Densité 

bâtie max autorisée 

& 

CES effectif / CES max autorisé 

Données PC (formulaires de demande et 

plans d’implantation) 

Constructibilité disponible dans les sec-

teurs UM, UR et URs 

Ratios : 

Densité bâtie effective / Densité 

bâtie max autorisée 

& 

CES effectif / CES max autorisé 

Nécessité d’initialiser les indicateurs par 
une étude spécifique, puis actualisation 

avec les indicateurs ci-dessus 
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Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Préservation de la res-

source en eau  

Économies d’eau et 
renouvellement de la 

ressource 

Gérer les eaux plu-

viales à la parcelle ou 

à l’opération 

Imperméabilisation 

Superficie (m²) d’espaces 
verts de pleine terre créés  

Données PC (plans d’implantation) 

Taux moyen d’espaces de 
pleine terre dans les projets 

Données PC (plans d’implantation) 

Superficie (m²) de toitures 

végétalisées créées 

Données PC / déclaration de travaux 

(plans d’implantation) 

Rétention 
Volumes de rétention créés 

(m3) 

Données PC / déclaration de travaux (for-

mulaires de demande) 

Régulation 

Débit moyen de rejet des 

projets (moyenne pondérée 

en ℓ/s/ha) 

Données PC / déclaration de travaux (for-

mulaires de demande) 

 

4.4.2.4 Biodiversité patrimoniale et patrimoine urbain 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Biodiversité 

patrimoniale 

Maintenir la fonctionna-

lité des sites patrimo-

niaux 

Constructions à proximité des sites pa-

trimoniaux 

Distance (m) des constructions les plus proches 

aux périmètres des sites patrimoniaux 

Données PC (plan d’implanta-
tion) 

Biodiversité 

ordinaire 

Créer des espaces verts 

en zone urbaine dense 

Importance des espaces verts de 

pleine terre par secteur du PLUi 

Superficie (m²) d’espaces verts de pleine terre 
créés  

Données PC (plans d’implanta-
tion) 

Taux moyen d’espaces de pleine terre dans les 
projets 

Données PC (plans d’implanta-
tion) 

Trames écolo-

giques 

Renforcer la trame verte 

et bleue 

Préserver la continuité entre Maure-

pas et l’île de Loisirs via la colline 

d’Élancourt 

Superficie (m²) d’espaces végétalisés détruits 
dans le corridor écologique 

Données des services travaux 

Restaurer la continuité écologique de 

la vallée de la Mérantaise 

« OUI »/ »NON » : la discontinuité relevée par 

le SRCE est-elle résorbée ? 
Données des services travaux 

Préserver les continuités en pas japo-

nais 

Superficie (m²) consommée pour les exten-

sions du bâti dans les cœurs d’îlots protégés 

Données PC (plans d’implan-
tation et formulaire de de-

mande) 
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4.4.2.5 Paysage et entrées de ville 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Patrimoine archi-
tectural 

Préserver le patrimoine bâti Saint-Quentinois Rénovation des bâtiments 
Nombre de bâtiments patrimo-

niaux rénovés 
Données PC (formu-
laire de demande) 

Ensembles urbains Préserver les ensembles urbains remarquables 
Ensembles urbains remar-
quables repérés au PLUi 

Nombre de bâtiments rénovés 
dans les ensembles urbains 

Données PC (formu-
laire de demande) 

Pourcentage de bâtiments réno-
vés dans les ensembles urbains 

Données PC (formu-
laire de demande) 

Traitement des en-
trées de ville 

Valoriser les secteurs d’arrivée dans l’agglomération 
par les autoroutes ou les transports en commun 

Projets concernant une en-
trée de ville 

Nombre de projets Données PC 

 

4.4.2.6 Santé environnementale des populations 

Thème Objectif Variable mesurée Indicateur de suivi Source des données 

Prévention des risques na-

turels 

Réduire l’exposition des popula-
tions aux aléas de mouvement de 

terrain 

Logements situés dans le 

secteur d’aléa 

Nombre de logements construits en 

secteur d’aléa 

Données PC (formulaires 

de demande) 

Nombre de logements ayant fait l’objet 
de travaux de travaux de consolidation 

Déclaration de travaux 

(formulaires de demande) 

Prévention des pollutions  

Préservation de la qualité 

de l’air, eau, sol et sous-sol 

Dépolluer les éventuels sites pollués Travaux de dépollution 
Nombre de sites pollués ayant fait l’ob-
jet de travaux de dépollution 

Déclaration de travaux 

(formulaires de demande) 

Prévention des nuisances 
Réduire l’exposition des popula-
tions aux nuisances sonores 

Logements dans les zones 

soumises au bruit routier 

Nombre de logement ayant fait l’objet 
de travaux d’isolation phonique 

Déclaration de travaux 

(formulaires de demande) 

Nombre de logements construits dans 

les zones soumises au bruit. 

Données PC (formulaires 

de demande) 

Réduction des déchets Optimiser la gestion des déchets 
Création de locaux OM ou 

assimilés 
Nb de logements concernés 

Données PC (formulaires 

de demande) 

 


